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Résumé analytique 

Le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie a demandé une actualisation de 

l'ÉDIC 2001 et a demandé à la Banque mondiale de prendre le rôle de leader dans cet 

exercice. Les objectifs de lôactualisation sont (a) de faire le bilan des progr¯s accomplis dans 

l'int®gration du commerce dans le Plan national de d®veloppement et de la mise en îuvre des 

recommandations de la Matrice d'Action ; (b) de parfaire et dôapprofondir l'analyse dans 

certains domaines retenus ; enfin (c) de r®viser et dôactualiser la Matrice d'Action pour tenir 

compte de l'évolution du contexte depuis 2001. Le but de l'analyse est d'assister le 

Gouvernement mauritanien dans la définition d'une stratégie globale de compétitivité pour 

une croissance inclusive, génératrice d'emplois axée sur les exportations, et de favoriser 

lôintégration du commerce dans l'orientation de politique générale définie dans des documents 

dôorientations stratégiques clés de la Mauritanie, dontla stratégie de promotion du secteur 

privé 2014. 

Messages-clés 

Trois principaux messages ®mergent de lôactualisation de lô£DIC : 

i. La Mauritanie doit construire sur ses progrès macroéconomiques récents pour 

rompre avec le modèle actuel de rentesnon durables provenant de ses ressources 

naturelles et aller vers une stratégie de croissance verte inclusive. À presque 6 % par 

an en moyenne sur la dernière décennie, la croissance a été solide et accompagnée par une 

stabilisation macro-économique et budgétaire ; toutefois, celle-ci a été largement alimentée 

par des chocs temporaires sur les termes de l'échange et reposait sur le secteur 

extractif.Bien que cette croissance robuste ait eu un effet positif sur la pauvreté ïle taux de 

pauvreté est passé de 46 % en 2008 à 41 % en 2014ï la prévalence de la pauvreté est 

encore élevée, et favoriser l'inclusivité se présente comme une priorité absolue du 

programme des autorités. L'exploitation minière représente 27 % du PIB
1
et plus de la 

moitié des exportations, mais seulement 1,7 % de l'emploi. Moins de la moitié de la 

population en âge de travailler (15-64 ans) est active, généralisant les emplois précaires et 

le travail indépendant.Une croissance fond®e sur lô®puisement des actifs suscite 

desquestions profondes liées à l'équité intergénérationnelle, à la durabilité et à l'inclusivité 

du modèle de développement actuel du pays. Sô®loigner delôactuel modèle « extraction et 

exportation » au profitdôune stratégie de développement tirée par les exportations 

diversifiée et durable est donc une priorité de premier ordre. 

 

ii . La pêche, l'agriculture et les services, parmi lesquels les TIC et le tourisme, offrent 

des possibilités de diversification durable. Les eaux mauritaniennes figurent parmi les 

plus riches du monde et ses pêcheriesfournissent25 % desentrées en devises étrangères. La 

réforme de 2015, qui substitue au contrôle des inputs un système de quotas, promet une 

meilleure gestion des stocks de poisson si elle est mise en îuvre s®rieusement. Elle devrait 

constituer le premier élément d'une modernisation plus large du cadre d'exploitation du 

secteur est centréesur des partenariats avec des investisseurs étrangers sérieux et 

véritablement intéressés à la gestion durable des ressources. Bien que ne bénéficiant pas de 

conditions naturelles aussi favorables, et en dépit de sa vulnérabilité aux chocs naturels ï

                                                 
1 Moyenne calculée sur la période 2010-2014 
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notamment la sécheresseï le secteur de lô®levage mauritanien est dominant pour 

lô®conomie locale et contribue ¨ environ 15 % du PIB.Les exportations actuelles sont 

largement informelles et « sur pied », mais les marchés régionaux de viande sont en 

expansion et la Mauritanie pourrait en devenir un fournisseur important. De même, la 

vallée du fleuve Sénégal a une forte tradition d'horticulture irriguée et des associations 

fémininestournées vers les échanges à fort potentiel dôexpansion de lôactivit®dôexport, si 

seulement les nombreuses contraintes auxquelles elles sont confrontéesétaientéliminées. 

Les exportations de services offrent également des opportunités de croissance inclusive. 

Les atouts culturels de la Mauritanie et sa vaste étendue de désert offrent un potentiel 

certain au d®veloppement dôun tourisme dôaffaires de niche de haute qualité une fois que 

les óconseils aux voyageursô li®sà la sécurité seront levés ;dans cette perspective, les 

autorités devraient progressivement mettre en place le cadre réglementaire adéquat. Enfin 

et surtout, le secteur des TIC, bien que de toute petite taille (environ 2 % du PIB) est en 

croissance rapide, grâce à la loi promulguée en juillet 1999 dans le cadre de la 

libéralisation du secteur des télécommunications, et emploie déjà plus de 12 000 

personnes. L'expérience d'autres pays africains montre que ce secteur peut contribuer à 

améliorer l'information commerciale et l'accès aux services bancaires. Avec un plan intégré 

de promotion des infrastructures de communication et dôencouragement ¨ l'acquisition de 

qualificationsprofessionnelles appropriées, les TIC pourraient jouer un rôle-clé dans la 

modernisation de l'économie mauritanienne. 

 

iii . La levée des principales contraintes à la diversification et à la croissance nécessitera 

des changements profonds dans la gouvernance. Lôactualisation de l'£DIC identifie un 

ensemble de réformes simples et gérables qui permettraient ¨ terme dô®liminerles 

contraintes auxquelles sont confrontées les entreprises mauritaniennes. Toutefois, dans le 

contexte politico-économique actuel du pays, des réformes utiles sont parfois menacées par 

des mesures discrétionnaires et des régimes spéciaux faussant les incitations et les 

structures de marché.Afin d'assurer la mise en îuvre efficace de la Matrice d'Action de 

l'ÉDIC actualisée, le Gouvernement mauritanien doit °tre vigilant sur lôapplication de 

principes de base de transparence, de gouvernance fondée sur des règles,et de non-

ing®rence dans les march®s. Lôapplication de la loi est impr®visible en raison d'un système 

judiciaire en proie ¨ une dualit® dôapproches juridiques (traditionnelles et modernes), une 

faible capacité et une corruption généralisée. Aborder ces questions est une condition sine 

qua non pour la Mauritanie pour améliorer sa compétitivité globale, consolider la 

productivité et, éventuellement, attirer des investisseurs sérieux.Sous réserve de ce 

changement culturel majeur, l'ÉDIC fournitdes recommandations,étape par étape, sur la 

manière de lever des contraintes sur des sources non traditionnelles de création de valeur 

pour une croissance inclusive et durable. 

En sôappuyant sur des documents stratégiques du Gouvernement mauritanien, les résultats des 

missions sur le terrain et le travail analytique r®alis® par la Banque mondiale et dôautres 

partenaires au d®veloppement, lôactualisation de lô£DIC fournit des lignes directrices 

détaillées et pratiques pour atteindre ces objectifs grâce à une analyse approfondie et une 

Matrice dôAction globale.  
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Faire de lôactualisation de l'£DIC le catalyseur d'une strat®gie nationale de 

compétitivité 

Une croissance sans transformation structurelle 

En dépit d'une performance de croissance forte au cours de la dernière décennie, la 

stabilisation macroéconomique et budgétaire demeure fragile, en particulier au lendemain de 

la flambée des prix des produits de base depuis la dernière partie de l'année 2014. La 

croissance moyenne du PIB au cours de la dernière décennie a été robuste à 5,8 % par an, 

accélérant à 7 % en 2012 et passant à 6,7 % en 2013, faisant de la Mauritanie un pays à 

revenu intermédiaire inférieur, avec un PIB par habitant d'environ 1400 dollars EU en 2013. 

Le contexteprésent est cependant caractérisé à la fois par une croissance moins solide (3,2 % 

prévus en 2015) et une plus grande volatilité que dans le passé. Bien que la performance 

économique globale et politique ait été prometteuse au cours de la dernière décennie, elle a 

été soutenue par des termes de lô®change hautement favorables qui ont permis une 

augmentation significative en termes de revenus et ont facilité la gestion des dépenses et des 

politiques (par exemple des programmes de filets de sécurité sociale). Les recettes fiscales se 

sont améliorées entre 2005 et 2014 sous l'effet conjugué de l'essor des ressources naturelles et 

de réformes fiscales visant à améliorer la coordination entre les administrations fiscales, de 

l'augmentation de l'assiette fiscale et de l'introduction de nouvelles taxes. Toutefois, les 

r®formes fiscales nôont pas ®t® suffisantes pour emp°cher une hausse du risque de 

surendettement du pays. Autrement dit, en dépit de la structure largement concessionnelle de 

la dette, les perspectives de la dette externe du pays ont empiré en termes absolus. Cette 

détérioration est le résultat de l'augmentation des emprunts extérieurs par des entités 

publiques pour financer le programme d'investissement dôinfrastructure du Gouvernement. 

Par ailleurs, le financement par empruntdes programmes d'expansion de la Société nationale 

industrielle et minière (SNIM) mauritanienne, garanti par lôÉtat, peut augmenter encore 

l'exposition à la dette extérieure et constituer un risque dans un contexte de longuedépression 

des prix des produits de base.  

Le modèle mauritanienmontre des effets positifs sur la réduction de la pauvreté mais pourrait 

améliorer de façon significative sur le plan de lôinclusivité. L'exploitation minière, bien que 

représentant plus de la moitié de ses exportations, nôemploie que 1,7 % de la main-dôîuvre. 

Le secteur de la pêche, lui, ne génère guère de valeur en Mauritanie. Moins de la moitié de la 

population mauritanienne active en âge de travailler est employée, et le taux dôemploi, 

particulièrement bas chez les jeunes, diminue au lieu d'augmenter, avec une généralisation de 

lôemploi indépendant et des emplois précaires. L'écart entre les sexes est particulièrement 

important, avec trois emplois masculins sur quatre, alors que les femmes représentent 55 % de 

la population en âge de travailler. Le secteur minier pourrait également être plus inclusif si 

une plus grande attention était accordée à la promotion des liens en amont. Les achats de 

biens et services locaux par le secteur minier sont importants, mais sans un effort concerté 

pour renforcer la capacité nationale dôoffre, ils sont souvent importés. La Mauritanie a ouvert 

une école minière qui permettra d'accroître l'emploi des ressortissants dans des professions 

hautement qualifiées. Toutefois, ilexisteégalementdes possibilitéspour élargir l'emploi et les 

opportunités à des catégories plus larges de la population. Ainsi, la plus grande mine d'or 

actuellement en activité dans le pays achète toute sa viande à l'étranger. Cecipeut sembler 

surprenant compte tenu de lôimportance du secteur de lô®levage en Mauritanie, mais traduit 

lôincapacit® actuelle du secteur ¨ fournir de la viande r®pondant aux normes sanitaires 

internationales. La nouvelle stratégie de développement industriel met en évidence certaines 
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de ces possibilités et fournit des suggestions pratiques ; le chapitre 5 du présent rapport 

approfondit cette analyse. 

 

Le modèle de croissance mauritanienfait face à des vulnérabilités aussi sur le côté de la 

durabilité,cequi est une autre façon de le rendre non-inclusif en privant les générations futures 

des bénéfices de la richesse naturelle du pays. Ainsi, les eaux de la Mauritanie sont 

considérées parmi les plus riches de la planète, mais toutes les espèces de céphalopodes sont 

pleinement exploitées, et parmi elles le poulpe, source essentielle de revenus, est déjà 

surexploité. Sur les sept principales espèces de poissons, une est pleinement exploitée et trois 

autres sont surexploitées. La non durabilité du modèle de développement du pays nôest pas 

limitée au stock halieutique. Lô®puisement de la ressource mini¯re nôest pas contrebalanc® par 

de plus grands investissements dans dôautres formes de capital.Lorsque l'épargne intérieure 

brute est ajustée pour tenir compte de lô®puisement des richesses naturelles, la richesse de la 

Mauritanie a été entamée au rythme énorme de 15 % par an sur la période 2008-2010 et cette 

tendance est restéenégative jusquôen 2013. 

La croissance récente a contribué à atteindre des résultats positifs sur la réduction de la 

pauvreté, mais pas suffisamment pour placer la Mauritanie sur une trajectoire de convergence 

soutenue. Entre 2008 et 2014, la pauvreté absolue a significativement diminué de 46à41 %
2
 

sur la base d'un seuil de pauvreté absolue de 220 124 MRO par personne et par an ou de 603 

MRO par personne et par jour (équivalent à deux dollars EU). La réduction de la pauvreté est 

robuste,que lôon consid¯re le taux de pauvret®, lôécart depauvreté ou sa sévérité.Toutefois, la 

vulnérabilité a augmenté et une proportion significative de ménages semble désormais juste 

au-dessus du seuil de pauvreté, soulignant la fragilité des développements positifs. Par 

ailleurs, lôacc®l®ration de la croissancea été largement causée par un choc favorable, 

ettemporaire, sur les termes de l'échange, plutôt que par un processus de transformation 

structurelle sous-jacent (un déplacement de l'emploi de l'agriculture vers l'industrie), une 

hausse de l'accumulation de qualifications, ou une accélération marquée de la croissance de la 

productivité.  

Des problèmesde gouvernance, joints aux contraintes de capacité, ont contribué à la faible 

mise en îuvre de la Matrice d'Action de l'ÉDIC 2001. Les r®sultats globauxdôex®cution ð 

une indication approximative du progrès dans la mise en îuvre de la Matrice d'Actionð sont, 

en moyenne, dôun peu plus de 40 %, se comparant défavorablement avec des résultatsde mise 

en îuvre enregistr®s dans les actualisations dô£DIC récentes dans dôautres pays, qui oscillent 

généralement autour de 50 %. Le taux d'exécution le plus élevé (53 %) est dans la catégorie 

politiques, institutions et réglementations, la libéralisation du transport routier se démarquant 

comme l'un des principaux succès.Bien que le nombre d'opérateurs mobiles soit faible, le 

secteur des télécommunications a également subi une libéralisation substantielle, et l'effort 

pour accroître la concurrence devrait être maintenu. Les douanes mauritaniennes ont 

également été modernisées grâce à l'adoption, entre autres, de l'accord de l'OMC sur 

l'®valuation en douane et ¨ l'automatisation r®ussie de lôutilisation du syst¯me de SYDONIA 

de la CNUCED. Toutefois, la réforme douanière montre comme il est difficile de progresser 

significativement dans le contexte politico-économique du pays, les avantages potentiels de la 

réforme étant en partie annulés par la prolifération des régimes discrétionnaires et la structure 

concentrée du marché résultant des connexions politiques de certains acteurs. 

Les résultats de mise en îuvre les plus faibles se trouvent dans la catégorie « soutien 

sectoriel » (32 %).En particulier, il a été fait très peu pour assister le secteur de l'élevage. Les 

                                                 
2  Ces chiffres statistiques sont encore en discussion entre la Banque mondiale et lôONS et pourraient °tre sujets ¨ 

actualisation. 
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risques sanitaires restent largement sans réponse, les données sont indisponibles pour le 

décideur politique, et l'information sur le marché est également indisponible pour les 

opérateurs du secteur, tandis que les organisations de producteurs manquent de soutien. Le 

secteur de l'horticulture est également largement délaissébien quôil soit essentiel pour la 

subsistance dôun grandnombre de femmes ; il  devrait être considéré par les autorités comme 

un domaine prioritaire pour réduire les disparités entre les genres en Mauritanie, offrant de 

réellespossibilités économiques aux femmes entrepreneurs. 

La question-clé pour le Ministère du Commerce est de savoir comment faire en sorte que 

lôactualisation de l'ÉDIC aboutisse à plus de suivi que lô£DIC de 2001.Les partenaires au 

développement ont un rôle à jouer en élargissant leur engagement dans les questions liées au 

commerce et en intégrant les priorités soulignées dans la Matrice d'Action de l'ÉDIC 

actualisée.Comme bon nombre de contraintes-cléspesant sur l'intégration de la Mauritanie sur 

les marchés mondiaux couvrent des questions complexes chevauchant les responsabilités de 

plusieurs ministères, le Ministère du Commerce devra établir des ponts avec les autres 

ministères pour impulser les réformes, et, lorsque des réformes-clés sont dans des domaines 

hors de ses responsabilités, il devra jouer un rôle de plaidoyer. Ceci exigera une mobilisation 

plus forte que jusqu'à présent, et impliquera que le Ministère du Commerce surmonte les 

obstacles à la coopération interministérielle. Plus généralement, la création et le maintien 

dôune dynamiqueen faveur des réformes est une question politique plutôt que technique, les 

principaux obstacles ¨ la mise en îuvre dans le pass® ayant tenu à la recherche de rentes, 

au« court-termisme » et ̈  un manque dôengagement au sommet.  

Construire sur le commerce pour une croissance durable 

Alors que la Mauritanie pourrait tirerbeaucoup plus dôavantages des possibilités de marchés 

extérieurs qu'elle ne le fait, elle est déjà relativement ouverte compte tenu de sa taille et de 

son niveau de développement. Toutefois, la structure de ses exportations reste fortement 

concentrée, même par les standards de pays de niveaux de développement comparables, avec 

un portefeuille largement dominé par le minerai de fer et les produits halieutiques. Dôautres 

produits ont fait leur apparition dans le portefeuille national d'exportation dans la seconde 

moitié des années 2000, mais ce sont essentiellement du pétrole brut (194 millions de dollars 

en 2014) dôautres produits miniers (or, cuivre)et des réexportations.Lô®conomie 

mauritanienne est susceptible de continuer à être dominée par les exportations primaires, 

compte tenu de la richesse de ses ressources minières et en hydrocarbures, couplées à la petite 

taille de sa population. Toutefois, il sera important de diversifier lô®conomie afin de créer des 

emplois, surtout pour les plus pauvres, ainsi que pour réduire la vulnérabilité des termes 

dô®change dans le secteur extractif. 

La contrainte-clé à la diversification est l'environnement des affaires. Malgré des progrès 

récents, la Mauritanie est en retard derrière la plupart de ses voisins régionaux eten-dessous 

de la moyenne de l'Afrique subsaharienne dans les indicateurs du Doing Business, se classant 

176
ème

 sur 189.Bien que la révision du Code des investissements 2012 ait amélioré le régime 

concurrentiel du pays et l'ait ouvert à plus de concurrence étrangère, bon nombre de secteurs 

non échangeables tels que la banque, le bâtiment, les hôtels et restaurants, sont encore 

largement dominés par quelques groupesfamiliaux, tout comme les importations de plusieurs 

produits, dont le riz et les céréales.Lôaccès au financement est également une contrainte 

s®v¯re, avec pr¯s dôun tiers de lôensemble des entreprises et 41 % des petitessignalant le 

manque d'accès au crédit comme étant le principal obstacle à la conduite des affaires ðun 

taux plus élevé que la moyenne subsaharienne. Ce diagnostic sous-tend l'action A1 dans la 

Matrice d'Actionqui recommande le déploiement combiné d'un système de garantie du 
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crédittel que le fond de garantie ARIZE de l'AFD, avec des programmes de mise-à-niveau et 

une assistance technique aux banques en vue d'améliorer leurs capacités d'analyse des risques. 

Alors que le régime fiscal sur les importations est, sur le papier, relativement simple et peu 

contraignant, il existe, dans la pratique, de nombreuses exemptions et des régimes ad hocavec 

des effets de distorsion sur la structure de marché, en particulier sur les produits importés. 

Lô£tat combine par ailleurs le régime d'importation actuel, impliquantuneimposition 

importante des biens de consommation, à un système complexe pour l'importation de 

nécessités, géré par SONIMEX, une entité domaniale. Un système aussi compliqué de prix 

administrés ne peut que manquer de transparence et risque de créer despassifs budgétaires 

contingents. Lôaction A2 recommande de rationaliser le r®gime d'importation par une 

application uniforme des impôts et des règles, et l'action A3 recommande de renforcer les 

capacités de formulation des politiques du MCIT. 

Le Gouvernement mauritanien a mis en place la Zone Franche nationale à Nouadhibou pour 

contribuer à la valorisation du secteur halieutique et au développement delogistiques 

portuaires et commerciales relatives au secteur minier. Des données récentes suggèrent que la 

créationdôentreprise a augmenté, mais la tendance se ralentit. En effet, la Zone Franche est 

confrontée à plusieurs défis dans sa mission de promotion des échanges.  

o Des défis de contrôle douanier en termes de capacités (la zone est vaste) et l'existence de 

neuf différents régimes douaniers et fiscaux spéciaux dans la zone avec différentes 

autorités de tutelle gouvernementales, ce qui réduit la « lisibilité » et l'attractivité de la 

zone ; 

o Unprocessus de transfert de l'autorité opérationnelle incomplet entre les ministères et les 

organismes publics et la nouvelle AN-ZF, toujours en suspens plus de deux ans après la 

création de la zone ;  

o Un d®ficit dôinfrastructures ; 

o Un régimefoncier opaque aggravé par un manque de compétence 

desautoritésresponsables.  

Lôaction A4 cible les changements dans lerégimede la zone nécessaire pour le rendre plus 

efficace. 

De nombreuses femmes mauritaniennes bénéficient d'un niveau d'indépendance économique 

sans précédent, mais elles continuent ¨ faire face ¨ des d®fis importants en sôengageant dans le 

commerce transfrontalier et à souffrir de contraintes sexistes qui doivent être reconnues et 

traitées par des réponses politiques adaptées. Une grande partie de l'activité commerciale 

menée par les femmes en Mauritanie est motivée par la nécessité de subvenir à leurs familles, 

avec des profits généralement investis dans l'éducation et la santé de leurs enfants. En raison 

dôune s®rie de facteurs culturels et ®conomiques, les femmes commerantes mauritaniennes 

sont, toutefois, moins organisées que leurs homologues masculins et continuent à dépendre 

des hommes pour faciliter leurs opérations et accéder aux informations. Comme les femmes 

ont tendance à opérer sur les marchés étrangers comme petits commerçantes, leur activité est, 

en outre, principalement de nature informelle et n'est donc pas enregistrée par les Douanes. 

Cela rend plus difficile de documenter leur implication et de faire des recommandations 

politiques appropriées pour les soutenir. Les femmes sont également plus susceptibles d'être 

victimes de discrimination, elles ont une aversion au risque et craignent pour leur sécurité 

physique lors de la négociation, tandis que les autres contraintes-clés comprennent à la fois le 

manque d'accès au cr®dit et ¨ d'autres intrants, comme lôacc¯s au foncier ou ¨ l'eau, et 

lemanque général de prise de conscience de leurs droits. Des politiques aussi simples que 

celle de coopérer avec le Sénégal et le Mali pour offrir un logement sûr et abordable le long 

de la frontière, ou celle de veiller à ce que les femmes soient directement informer des 
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programmes dont elles pourraient bénéficier, faciliteraient une plus grande participation des 

femmes dans le commerce. 

Ceci permettrait non seulement d'améliorer les moyens de subsistance des femmes 

directement concernées et leurs familles, mais également d'améliorer les efforts du 

Gouvernement à utiliser le commerce comme moteur de croissance et de réduction de la 

pauvreté ðdouble objectif de la mise à jour de l'ÉDIC. Bien que des progrès aient été réalisés 

vis-à-vis de la position des femmes dans la société, elles se heurtent encore en Mauritanie à 

des barrières sociales, économiques et institutionnelles considérables. Depuis 2000, la 

Mauritanie a montré des améliorations significatives dans son indice d'inégalités de genre 

(IIG), se classant au niveau mondial 155e en 2012 à 142e en 2013, soit un avancement de 13 

places en un an ; ceci principalement grâce à une approche du taux de parité entre les sexes 

dans l'enseignement primaire, de faibles taux de mortalité maternelle et une forte 

représentation des femmes au Parlement, avec près de 20 %. Toutefois, les femmes nôont pas 

acquis les mêmes droits successoraux et les normes sociales contribuent à endurer des motifs 

de violence conjugale, comme le ph®nom¯ne de ógavageô ðbien quôayant tendance ¨ 

disparaître au fil du tempsð, et des niveaux inférieurs dans l'enseignement secondaire et 

tertiaire. Le taux de participation au marché du travail pour les femmes en Mauritanie se situe 

à 28,6 % (données 2012) contre une moyenne de 63,6 % pour la région de l'Afrique 

subsaharienne. Si une réduction substantielle de l'écart entre les sexes reste un objectif à 

moyen terme étant donné les traditions culturelles, le commerce a prouvé être un vecteur de 

promotion dôopportunit®s ®conomiques pour les femmes ; beaucoup peut être fait pour lever 

les contraintes spécifiques auxquelles elles sont confrontées (action A5). 

Enfin, le MCIT pourrait prendre l'initiative de faire avancer l'ordre du jour dans la croissance 

verte en fournissant des incitations spéciales pour l'importation de biens environnementaux, 

en particulier les dispositifs de génération neutres en carbone comme des panneaux solaires 

(action D6). 

Faciliter les échanges 

Les ports de Nouakchott et Nouadhibou ont descontraintes en termes dôacc¯s et dôop®rations 

pour le trafic conteneurisé, et les développements prévus sont peu susceptibles de changer 

fondamentalement la situation. Le transport maritime conteneurisé en Afrique de l'Ouest 

évolue vers des bateaux de plus grande capacité. Avec un trafic en hausse dans toute la 

région, en particulier sur la route Afrique de lôOuest-Asie, une différenciation de services a 

émergé, avec des lignes de transport multipliant les services. Sur la route Europe-Afrique de 

l'Ouest, plus modeste,bien que moins spectaculaire, la saut en termes de taille est aussi 

visible, et les caractéristiques des postes à conteneurs prévus pour Nouakchott ne sont pas 

compatibles avec la taille desbateaux des principaux services de ligne dôAfrique de l'Ouest. 

En conséquence, le port est susceptible de rester desservi par des services secondaires 

spécialisés dans le service des ports à accès limité. 

L'Administration portuaire de Nouakchott est un « port-outil  » dans lequel des entreprises de 

manutention sous licenceopèrent avec unemain-dôîuvre portuaire gérée par les pouvoirs 

publics. Une r®forme de 1990 a introduit des compagnies de manutention/dôarrimage priv®es 

et une réforme de la réglementation du travail portuaire est en cours : toutefois, elle aura des 

conséquences sociales. Bien que la main-d'îuvre ait été réduite de 7000 à 4700, elle demeure 

surdimensionnée par rapport au trafic du port. Le travail sur les docks a traditionnellement 

joué un rôle de protection sociale, un grand nombre de dockers enregistrés obtenantun 

revenugaranti par des équipes surdimensionnées.La quasi-obligation de décharger les 

conteneurs ̈  lôint®rieur du port où les dockers disposent d'un monopole,sôexplique par ce rôle 
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de protection sociale. Toutefois, la réforme prévoit de mettre partiellement fin à ce système, 

en allouant le travail aux différentes compagnies d'arrimage à titre permanent, avec seulement 

une petite partdu travail restant intermittent, employé par rotation.La réforme de la main-

d'îuvre portuaire est toutefois nécessaire pour le développement d'un terminal à conteneurs 

efficace (action B1). 

Dans lôensemble, les performances de la douane sont acceptables, ®valuation largement 

partagée par les transitaires et les agents de compensation en Mauritanie.Le fait que personne 

ne se plaigne des performances de la douane est suffisamment rare pour être souligné. Les 

douanes mauritaniennes modernisent son système informatique, passant de 

lôactuelSYDONIA++ à SYDONIA World. SYDONIA World amélioré offrira aux Douanes 

de meilleures performances, notamment lôintroduction dôun syst¯me bas® sur le Web et la 

mise en îuvre deplusieurs modules permettrontaux transitaires et aux agents de compensation 

de soumettre directement des déclarations, ainsi que les transits de gestion des risques et 

dôautres régimes spéciaux (zones franches). Les Douanes sont investies dans plusieurs projets 

de renforcement des capacités et de formation technique pour le personnel des Douanes. Une 

étude sur la charge de travail pourrait aider les douanes en termes de meilleure répartition et 

formation du personnel. 

Lôintroduction de scanners impose de revoir les proc®dures et dôintroduire une gestion des 

risques. Dans le cadre du Programme de vérification des importations avec la SGS, un 

scanner a été installé dans le port en 2013, et en 2014 la Chine a fait un don de deux scanners 

mobiles MT1213LT pour le déploiement au PK55 et à Rosso. Avec l'assistance de la SGS et à 

lôaide de la transmission avancée des manifestes, une unité spéciale sélectionnaitun certain 

nombre de conteneurs à scanner. Toutefois, le transfert de connaissances nôa pas été 

totalement achevé avant la fin du contrat SGS et le scanner est resté inutilisé depuis. Les 

Douanes mauritaniennes ont inclus la gestion des risques dans ses objectifs de réforme, et les 

scanners sont compris dans la stratégie de gestion des risques, permettant des inspections 

moins consommatrices en ressources et une meilleure protection des produits périssables à la 

frontière (actuellement au PK55, des marchandises réfrigérées sont inspectées sans 

installations adéquates, à des températures incompatibles avec la continuité de la chaîne du 

froid). L'opérationnalisation/exploitation des scanners requerra dôexaminer plusieurs 

questions, et une assistance technique aux douanes mauritaniennes peut être nécessaire (action 

B2). Les questions comprennent (i) les besoins en personnel et en formation pour la 

maintenance et lôutilisation du scanner ; (ii) des installations matérielles telles que des abris de 

protection aux frontières ; (iii) des demandes dô®nergie et ; (iv) des conditions de sécurité en 

général. La viabilité financière est tout aussi importante, avec une identification des sources 

de revenus n®cessaires pour couvrir les frais annuels dôinstallation et de maintenance.  

Le passage de la frontière au PK55 ®tait jusquô¨ présent rapide, mais la croissance du trafic 

dans un contexte de ressources humaines constant pose des défis. Le bureau de douane est 

informatisé et relié au QG. Les marchandises destinées à la Mauritanie sont dédouanées à la 

frontière, après inspection, tandis que les marchandises en transit sont escort®es jusquôau 

poste de sortie. Jusquôau d®but 2013, le temps de passage de la frontière était court, que ce 

soit pour le transport ou pour le dédouanement, presque tous les camions étant libérés le 

même jour. Toutefois, avec lôaugmentation du trafic, les temps de travers®e se sont détériorés, 

avec seulement une moitié des camions dédouanés le jour même pour les importations 

mauritaniennes. Le transit est également lent. Lôescorte est une ponction sur le personnel, 

lôAgent douanier accompagnant physiquement les camions en transit. Sans une coopération 

entre les douanes mauritaniennes et marocaines, le trafic rendra bientôt le système ingérable 

(action B3).  
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Les services de transport routier ont été libéralisés en Mauritanie en plusieurs phases, mais le 

secteur est encore dominé par des opérateurs informels et semi-professionnels. En 1998, le 

Ministère du Transport a créé le Bureau National de Fret (BNF) pour gérer les gares de 

marchandises et réglementer le secteur. La gestion des gares de marchandises a été déléguée à 

la Fédération Nationale des Transporteurs (FNT), la plaçant en situation de monopole avec la 

possibilité d'extraire des rentes par la création d'un bon de sortie pour financer la gestion des 

gares. Avant la réforme, la FNT servait à répartir le fret entre les opérateurs de transport 

routier à travers un système de file d'attente avec des avantages spécifiques pour ses propres 

membres, ce qui provoquait des prix artificiellement élevés. Le transport routier a été 

lib®ralis® en 2004 avec le soutien de lôUE et la réforme confirmée par le nouveau 

Gouvernement en 2005. La libéralisation devait être soutenue par des mesures 

dôaccompagnement visant la professionnalisation du secteur, mais ces mesures nôont jamais 

été matérialisées. Le processus est ainsiinachevé et le secteur reste largement inorganisé avec 

une multiplicité de syndicats. La cr®ation de lôAutorit® de r®gulation et d'organisation des 

transports routiers (AROTR) vise à relancer le processus de structuration du secteur, mais une 

assistance technique reste essentielle. 

Bien que la professionnalisation du secteur du camionnage mauritaniensoit souhaitable, 

lôexpérience dans les autres pays africains suggère quôelle ne peut °tre qu'un objectif ¨ long 

terme. À court et moyen terme, un objectif plus pragmatique est de développer le corridor de 

circulationinternational nord-sud reliant le Maroc (et plus au nord) à la Mauritanie (et plus au 

sud) pour soutenir ses exportations, tout en assurant une plus grande part de cette activité à 

lôindustrie du camionnage mauritanienne. Le déséquilibre du trafic entre les camions (surtout 

réfrigérés) allant ausud en provenance du Maroc et plus au nord pour apporter des produits 

frais en Mauritanie et au Mali/Sénégal, et retournant à vide,offre la possibilité d'ouvrir une 

nouvelle route d'exportation vers le Maroc et lôEurope du sud qui serait b®n®fique notamment 

pour le secteur de la pêche à Nouadhibou.Actuellement, cette possibilité est rarement utilisée, 

et la grande majorité des camions empruntant cette route est marocaine, sans quasi aucune 

circulation de camions mauritaniens. La séquence logique serait d'aider,en premier lieu, des 

entreprises de pêche mauritaniennes à identifier des marchés d'exportation en Europe du Sud, 

et en second lieu, des entreprises de camionnage mauritaniennes à se lancer dans lôactivité. Il 

existe cependant plusieurs conditions préalables à la participation des entreprises de 

camionnage mauritaniennes dans le transport international sur cette route qui peuvent être 

traitées en parallèle à la phase d'identification du marché, notamment une évaluation des 

problèmes de facilitation du commerce sur le corridor, et une évaluation des écarts entre la 

législation sur le transport en Mauritanie et les principales conventions et instruments de 

transport routier international. La participation actuelle des entreprises de camionnage 

mauritaniennes au commerce requiert un accord avec le Maroc sur le transport routier entre 

les deux pays. Compte tenu des caract®ristiques actuelles sur lôindustrie du camionnage en 

Mauritanie, lôaccord devrait viser la cr®ation dôune óliste blancheô des entreprises du 

camionnage en Mauritanie répondant aux normes mutuellement convenues (actions B4-B7). 

 

Générer de la valeur locale dans les pêcheries 

Le secteur des pêches est un contributeur important dans l'économie nationale. Il représente 

13 % des revenus gouvernementaux, 25 % des recettes en devises étrangères et emploie 

40 000 personnes, dont 80 % dans le segment artisanal. L'emploi dans le secteur des pêches 

ne représente que 3 % de l'emploi national, mais représente 29 % de l'emploi total à 

Nouadhibou. Les exportations des produits de la pêche sont importantes pour les recettes en 
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devises, représentant 12 % des exportations totales en valeur en 2013. En revanche, la 

contribution du secteur des pêches (captures des pêches et activités connexes en amont et en 

aval) au PIB national est relativement faible avec seulement 6 % en 2013, témoin du faible 

niveau d'intégration du secteur dans l'économie nationale. 

Le niveau général des infrastructures pour la pêche sôest globalement am®lior® au cours des 

dernières années, mais il reste faible, en particulier pour les naviresde pêche côtière et 

artisanale. Le Port Autonome de Nouadhibou a été sécurisé et étendu en 2010 avec le soutien 

de lôUE (pour l'enl¯vement des ®paves obstruant l'acc¯s et l'am®lioration des conditions de 

sécurité aux normes ISPS) et de la coopération espagnole (pour la construction d'un nouveau 

quai de commerce et de surface de quai supplémentaires).La situation est différente pour les 

navires de pêche côtière et artisanale. Le port de pêche artisanale de Nouadhibou est saturé, 

mais son extension a r®cemment d®marr® avec lôappui de la coopération japonaise et devrait 

être terminé en 2017. ê Nouakchott et dans dôautres endroits le long de la côte, il n'y a pas 

d'infrastructures adéquates pour le débarquement et la manutention des produits de la pêche 

en vertu de la sécurité et des conditions sanitaires acceptables. Le marché aux poissons de 

Nouakchott qui devait fournir des infrastructures de base pour la manutention et la vente de 

captures ou de bateaux de pêche artisanale basés dans la région, est, quant à lui, 

manifestement tout aussi saturé et non conforme avec les normes sanitaires et de sécurité. 

La flotte industrielle mauritanienne est composée de vieux navires frisant l'obsolescence. En 

2009, un audit technique et sanitaire sur la flotte industrielle mauritanienne a conclu que 73 % 

des 82 chalutiers congélateurs et 91 % des 58 chalutiers glaciers nô®taient pas conformes aux 

normes sanitaires. Le montant de l'investissement nécessaire à la modernisation de la flotte a 

été estimé à cinq millions d'euros. La flotte industrielle mauritanienne reste dans un mauvais 

®tat technique, avec de nombreux navires ¨ lôarr°t dôexploitation. En conséquence, le nombre 

de navires industriels autorisés à pêcher a diminué de façon dramatique entre 2006 et 2014, 

passant de 160 à 103 (soit une baisse de 35 %). 

La flotte artisanale nationale requiert une meilleure supervision. Le premier recensement de la 

flotte en 2007 a enregistré près de 4200 navires de pêche artisanale le long de la côte. En 

2015, le nombre était presque deux fois plus élevé, avec 7700 bateaux de pêche artisanale 

dans la région. Le programme de certification/licences gouvernemental fonctionne mal, avec 

seulement 5564 licences de pêche artisanale seulement délivrées en 2014 par rapport à un 

nombre potentiel de 7663 pirogues actives. 

Des progrès ont été enregistrés en matière de gestion des ressources, mais il reste beaucoup à 

faire pour en garantir la soutenabilité. Les deux principales ressources exploitées actuellement 

en Mauritanie (le poulpe et les petits pélagiques) sont en état de surpêche.La pêche de poulpe, 

principale espèce démersale commerciale exploitée en Mauritanie, est de 17 % supérieur au 

niveau durable, tandis que dôautres ressources commerciales-clés de poissons démersaux 

(merlus et crevettes) sont exploitées de manière durable et que l'effort de pêche pourrait être 

modérément augmenté pour atteindre le rendement maximal durable.Lôensemble des stocks 

de petits pélagiques se partage entre les différents états côtiers de la région (à savoir le Maroc, 

la Mauritanie, le Sénégal, la Gambie, la Guinée-Bissau), et est considéré comme surexploité, 

particulièrement les sardinelles et les chinchards, deux espèces abondantes en saison dans la 

ZEE mauritanienne. La seule exception concerne le stock de sardines dans le sud-Maroc et le 

nord-Mauritanie qui pourrait supporter une augmentation des prises. 

En février 2015, le Gouvernement a adopté une nouvelle stratégie de la politique halieutique 

pour la période 2015-2019 impliquant un changement radical passant dôune gestion des 

pêches fondée sur l'effort de pêche (contrôle d'entrée) à une gestion par quotas (contrôle de 

sortie). La mise en îuvre d'un syst¯me de quotas pour r®guler la p°che dans la ZEE 
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mauritanienne exigera des m®canismes transparents dôallocation des quotes-parts sur la base 

dôavis scientifiques et une surveillance de l'utilisation des quotas par les différents utilisateurs 

de quota. Des possibilités de pêche accordées à la flotte européenne en vertu du protocole 

d'Accord 2012-2014 ont été gérées avec succès sur la base de quotas, et la gestion des quotas 

est désormais appliquée pour réglementer l'accès des chalutiers étrangers non-européens 

autoris®s ¨ exploiter la p°che des petits p®lagiques. Gr©ce ¨ la mise en îuvre du protocole 

d'Accord de l'UE 2012-2014 et la mise en îuvre du plan de gestion des poulpes, le 

Gouvernement a acquis de l'expérience sur la gestion des quotas, et est également pleinement 

conscients des exigences et des développements nécessaires pour gérer avec succès la 

transition. 

Si elle est réussie, la transition à une gestion par quotas étayera un ensemble complet de 

réformes qui sous-tendent une modernisation du secteur de la pêche mauritanienne. La 

réglementation de la pêche par quotas permettra la levée de l'interdiction sur l'acquisition de 

nouveaux navires industriels en vigueur depuis 1997 et, par conséquent, contribuera à 

augmenter les performances économiques de ce secteur (navires plus efficaces, meilleure 

qualit® des captures). Toutefois, le Gouvernement aura ¨ mettre en îuvre des m®canismes de 

renouvellement ne générant pas de surcapacité. Le passage à la gestion par quotas soutiendra 

également une réforme du système d'imposition avec l'introduction de redevances perçues par 

les titulaires de quotas avec, pour conséquence, une augmentation de la contribution du 

secteur priv® aux revenus de lô£tat provenant de la p°che. Plus g®n®ralement, un système de 

quotas transférera plus de responsabilités au secteur privé pour la gestion des ressources. 

La transition devrait être soutenue par les interventions suivantes, résumées dans l'action C1 

de la Matrice d'Action : 

o Fournir au MPEM un appui appropri® pour la mise en îuvre de m®canismes de partage de 

quotas transparents en tenant compte des priorités de la politique des pêches en 

Mauritanie, et pour actualiser la législation. Le Gouvernement a déjà adopté une loi-cadre 

pour le secteur de la pêche révisée, mais de nombreux efforts restent à faire pour rédiger 

les dispositions dôapplication (d®crets, arr°t®s) qui assureront des r¯gles transparentes et 

exécutoires à la fois au secteur privé et aux différentes institutions de l'État en charge du 

contrôle de conformité.  

o Veiller à ce que l'institut scientifique IMROP dispose des ressources humaines et 

financières nécessaires pour recueillir et analyser les informations dont il a besoin pour 

produire les avis scientifiques sur la base desquels le Gouvernement peut adopter des 

décisions de gestion. Pour les ressources de la pêche partagées avec d'autres États côtiers 

(à savoir les petits pélagiques partagés avec le Maroc, le Sénégal et la Gambie), les 

priorités devraient également comprendre le renforcement de la coopération sous 

régionale en matière de capacités de gouvernance dans le secteur des pêches. 

o Soutenir la GCM, Garde-Côtes mauritanienne, dans le déploiement de capacités de suivi 

et de contr¹le efficaces dôabsorption des quotas. Ceci inclut, mais sans sôy limiter, la 

surveillance et le contrôle des captures des bateaux industriels utilisant des technologies 

modernes (journaux de bord électroniques) et la surveillance et le contrôle des 

débarquements de la flottille artisanale. La surveillance et le contrôle des captures 

artisanales seront particulièrement délicats, mais encore gérables grâce à une surveillance 

directe des activités dans les principaux sites de débarquement et à une supervision des 

quantités transitant par des usines de transformation à terre. Le développement prévu des 

infrastructures de débarquement, qui permettra d'améliorer les conditions de travail et 

sanitaires, sera également un soutien à la concentration spatiale des points de 

débarquement et facilitera les contrôles. 
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Les débouchés à l'exportation de poissons de la Mauritanie sont fortement concentrés. En 

moyenne durant la période 2010-2014, les marchés japonais et européens (principalement 

lôEspagne et lôItalie) ont concentr® 85 % de la valeur des exportations totales des produits de 

la pêche congelés. Les exportations de produits de la pêche congelés restent concentrées sur 

un seul produit, le poulpe entier congelé, vendu sur les marchés japonais et européens. Les 

performances des exportations se sont améliorées au cours des dernières années grâce à 

l'émergence d'un secteur de la transformation de farine de poisson orienté vers l'exportation, 

mais le développement de cette industrie pose de sérieuses menaces en termes de durabilité 

des stocks tout en ne générant que peu de bénéfices pour l'économie. Les exportations de 

farine de poisson devraient diminuer dans un avenir proche et sont clairement hors dôun 

domaine de d®veloppement. Les exportations de produits de la p°che frais nôatteignent quôun 

faible niveau (7000 tonnes en 2013) comparé aux débarquements et pourraient être 

augmentées grâce aux recommandations suivantes (action C2) :  

o Soutenir le développement des exportations de produits de la pêche frais vers l'UE : par 

rapport à d'autres concurrents dans les pays tiers, la Mauritanie dispose dôun net avantage 

en termes de proximité sur le territoire douanier européen. Ceci ouvre la possibilité de 

développer une offre de produits frais (poissons entiers ou filets de poissons) qui 

obtiennent une valeur nettement plus élevée que des produits congelés similaires dans un 

environnement commercial moins compétitif. Le Gouvernement devrait soutenir le 

développement de ce flux d'exportation en encourageant le développement d'installations 

adéquates pour les exportateurs (chambres froides dans les aéroports par exemple) et en 

mettant en îuvre des mesures de facilitation des ®changes. Le Gouvernement devrait 

également supprimer les contraintes administratives inutiles concernant les exportations 

de produits de la pêche frais, comme le régime actuel des quotas d'exportation qui génère 

des incertitudes juridiques et un fardeau administratif pour les exportateurs. 

o Développer les capacités commerciales de la SMCP : La SMCP, en tant quôinterface 

unique entre producteurs mauritaniens de produits de la pêche congelés et acheteurs 

étrangers, devrait élargir son portefeuille de clients pour promouvoir des exportations vers 

des march®s jusquô¨ pr®sent pratiquement intouch®s comme les march®s asiatiques ou 

africains. Le développement du marché africain pourrait être une opportunité pour 

améliorer la valorisation des petits pélagiques actuellement transformés en farine de 

poisson pour la consommation animale avec de faibles bénéfices pour l'économie 

nationale et des impacts négatifs sur la durabilité des stocks et la sécurité alimentaire en 

Afrique de l'Ouest. 

Tous les documents stratégiques récents sur le secteur des pêches en Mauritanie ont souligné 

la nécessité de développer des activités de transformation vers la production de produits à 

valeur ajoutée afin d'accroître la contribution du secteur au PIB national et d'augmenter le 

nombre de possibilités d'emplois, en particulier pour les femmes.  

Jusqu'à maintenant, le climat des affaires en Mauritanie a eu un effet dissuasif sur les 

investisseurs étrangers dans le secteur de la transformation alimentaire, malgré le potentiel du 

pays en termes de disponibilité des matières premières. Le Gouvernement a récemment 

abordé le problème en réformant une législation majeure en relation avec l'investissement 

étranger, en prenant un rôle leader dans l'Union africaine afin de promouvoir l'Initiative de 

Transparence de lôIndustrie de la Pêche (FITI) et en créant la Zone Franche à Nouadhibou. 

La création de la Zone Franche semble déjà avoir des effets positifs sur l'investissement 

comme lôatteste le projet d'investissement de 28 millions de dollars EU du groupe marocain 

óUnimerô dans des installations destin®es ¨ fabriquer des produits ¨ valeur ajout®e comme la 

mise en conserves ou en bocaux en verre dôesp¯ces p®lagiques. Toutefois, lôAutorit® de la 
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Zone Franche a besoin dôun soutien consid®rable pour atteindre ses objectifs. Les domaines 

d'intervention suivants devraient être considérés (action C3) : 

o Consolider les capacités de planification de l'Autorité ; 

o Soutenir des initiatives visant à améliorer et simplifier le cadre réglementaire 

applicable aux entreprises privées engagées dans la transformation du poisson ou les 

activités liées à la pêche ; 

o Encourager un partage clair des responsabilités entre les différentes entités 

gouvernementales ayant la gestion du secteur de la pêche dans leurs mandats. 

Quant à la gouvernance du secteur, la législation mauritanienne confère un rôle-clé à la 

SMCP dans la chaîne de l'exportation des produits congelés non transformés. Toutefois, selon 

les exportateurs, la valeur ajoutée de la SMCP est minime. La société tend à limiter son rôle à 

la fixation de prix de référence de l'exportation, à la perception des impôts et au rapatriement 

des devises, tout en ne fournissant quôun soutien insuffisant aux exportateurs. Parmi les 

exemples on compte (i) la négociation des prix par la SMCP uniquement sur une base FOB, 

laissant aux clients et aux exportateurs la charge de l'organisation du transport des produits 

vers leur destination finale ; (ii) l'absence de mécanismes de préfinancement pour les 

exportateurs ; (iii) le manque d'implication de la structure de la chaîne pré-export (classement 

des produits, stockage à froid) ; ou encore (iv) l'absence d'initiatives dans le cadre de son 

mandat et dôappui au d®veloppement du secteur de la p°che artisanale. Dans le contexte 

actuel, les services rendus par la SMCP ne sont pas différents de ceux rendus par la Banque 

centrale ou les Douanes pour les exportations de toutes formes de produits de la pêche. Tout 

ceci alimente les critiques formulées par certains opérateurs du secteur privé sur la pertinence 

de l'institution. 

La précédente ÉDIC de 2001 sur la Mauritanie avait recommandé la suppression de la SMCP 

dans le temps et le retour des fonctions de commercialisation au secteur privé. Cette 

recommandation n'a pas été reprise par le Gouvernement qui voit le rôle de la SMCP comme 

un pivot. La légitimité de la SMCP pourrait être renforcée si l'institution élargissait la portée 

de ses interventions actuelles, axées en grande partie sur le contrôle du commerce, pour 

d®velopper une culture de services destin®s au secteur priv®. Ceci nôimpliquerait pas 

nécessairement pour la Société une nouvelle réforme juridique, mais un accroissement de sa 

participation dans les fonctions de soutien au secteur privé qui nécessiterait une réforme 

approfondie de l'organisation, dont un renforcement substantiel de ses capacités humaines. 

Une étude détaillée devrait être engagée pour (i) détailler et hiérarchiser les fonctions de 

soutien requises par le secteur privé, artisanal ou industriel ; et (ii) pour les fonctions de 

soutien relevant du mandat de la SMCP selon l'article 2 de son statut, dô®tablir un plan 

d'action ayant pour objectif de revoir l'organisation et les capacités de la SMCP en vue de 

fournir ces fonctions de soutien au meilleur prix. 

Le secteur  agro-pastoral 

Lô®levage est lôun des piliers de lô®conomie mauritanienne. Les comptes nationaux estiment 

la contribution de la filière au PIB mauritanien à environ 15 %, mais les opérations du secteur 

étant largement informelles, cette contribution est sans doute sous-estimée. Le sous-secteur de 

l'élevage représente plus des trois quarts de la valeur ajoutée dans le secteur agro-pastoral, 

fournit des revenus à environ 60 % de la population nationale et joue un rôle très important 

dans la sécurité alimentaire et la résilience. En effet, le bétail est non seulement une source de 

revenus et de nourriture, mais aussi une forme d'accumulation du capital et dôassurance, 

particulièrement pour les plus pauvres (les régions spécialisées dans l'élevage ont les taux de 
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pauvreté parmi les plus élevés du pays), et ceci dans un contexte où la production agricole est 

caractérisée par une faible productivité et une forte volatilité. 

Le secteur de lô®levage a ®t®, jusqu'¨ pr®sent, largement n®glig® dans les d®penses publiques, 

mais un changement est attendu avec la création récente d'un Ministère de l'Élevage. 

L'élevage étant prééminent dans les régions à forte pauvreté, et de surcroît, fortement 

redistributif ïenviron 80 % de la valeur ajoutée est capturée par les producteurs primairesï il 

aurait dû être promu comme un moyen privilégié de lutte contre la pauvreté. Toutefois, un 

r®cent examen des d®penses publiques agricoles (Minist¯re de lôAgriculture 2015) montre que 

le soutien aux cultures a continu® dôattirer la ópart du lionô des d®penses publiques dans le 

secteur agro-pastoral jusquôen 2014, malgr® quelques efforts pour améliorer les services 

v®t®rinaires et lôinfrastructure de base. Il est ¨ esp®rer que la promotion de la Direction de 

l'élevage en un ministère à part entière en 2014 permettra un meilleur équilibre des dotations 

entre les sous-secteurs. 

Le Gouvernement devrait en premier lieu, sécuriser le financement et le lancement du long 

recensement du cheptel dès que possible (action D1). Des données précises permettront 

lô®laboration de strat®gies et de mesures de soutien ad®quates dans le futur, en particulier 

celles visant à développer le potentiel d'exportation de la filière.  

Dans un second temps, le Gouvernement pourrait formuler et mettre en îuvre une stratégie 

de développement des exportations axée sur le secteur privé et un marché participatif pour le 

sous-secteur de l'élevage (action D2). Cela pourrait faire partie du prochain exercice 

d'opérationnalisation de la Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR) de la filière 

de l'élevageprévu pour aboutir à un programme d'investissement prioritaire comme cela a été 

fait pour la fili¯re agricole. Ceci permettrait de r®unir lôensemble des diff®rents travaux et les 

propositions mentionnées ci-dessus et devrait être fondé sur les principes directeurs suivants :  

o Engager efficacement toutes les parties prenantes dans un processus de formulation et 

dôex®cution par la formation de groupes de travail sectoriels, d¯s le commencement, en 

leur donnant un rôle leader dans l'évaluation des contraintes et la définition, la mise en 

îuvre, le suivi et l'®valuation des mesures de soutien ; 

o Pour chaque chaîne de valeur, démarrer à partir d'une évaluation précise de la demande du 

marché et évaluer ensuite comment les contraintes de production peuvent être atténuées 

pour répondre à cette demande, et non le contraire ; 

o Promouvoir l'association dôinvestissements publics et priv®s, en revisitant les propositions 
de PPP du Ministère de l'Élevage le long des axes de recommandations 4, 5 et 6. Les 

investissements publics devraient être limités à la fourniture de biens publics 

(infrastructures, recherche, vulgarisation, etc.), aux activités pro-pauvres (organisation et 

renforcement des capacités des éleveurs), ou à la facilitation de mesures telles que des 

études de marchés, du soutien à la commercialisation sur les marchés étrangers, du 

renforcement de capacités, etc.) ; Lôensemble des investissements purement productifs 

doit être exclusivement effectué par des opérateurs privés, l'intervention du Gouvernement 

étant susceptible d'entraîner des distorsions du marché ainsi que les entités inefficaces et 

déconnectées du marché, qui ne seraient ni durables ni aisément transférables au secteur 

privé.  

ê moyen terme, la strat®gie dôexportation de la fili¯re de lô®levage englobera les quatre 

chaînes de valeur suivantes, pour lesquelles les recommandations spécifiques sont faites ci-

dessus : les animaux vivants, les cuirs et peaux, la viande rouge, le lait de chamelle et les 

produits dérivés.  

En troisième lieu, le Gouvernement devrait relancer la chaîne de valeur des cuirs et peaux en 

impliquant des op®rateurs existants (action D3). Il convient de tirer parti de lôinitiative de PPP 
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en cours menée par le MAED pour aider les opérateurs des quatre principales activités de 

tanneries ¨ Nouakchott et, ®ventuellement, dôautres acteurs (groupes de femmes impliquées 

dans le tannage végétal, bouchers, récoltants) à élaborer une stratégie de la filière englobant 

lôinformation et la s®curisation des march®s, la structuration de lôoffre des cuirs et peaux 

brutes, lôam®lioration de la qualit® tant au niveau des matières premières que du traitement, le 

financement de la chaîne de valeur, le renforcement des capacités et la protection 

environnementale. 

Le Gouvernement devrait encourager le lancement dôune activit®-pilote de transformation de 

la viande rouge en morceaux et d'exportation par un opérateur privé établi sur les marchés 

étrangers (action D4). Comme vu précédemment, une telle opération implique un certain 

nombre d'incertitudes que seul un opérateur privé expérimenté ayant une forte présence dans 

les marchés ciblés sera éventuellement en mesure de surmonter, avec le soutien du 

Gouvernement. Les incertitudes concernent à la fois le côté de l'offre (comment sécuriser un 

approvisionnement régulier et suffisant en animaux dans un système basé sur la 

transhumance, le fourrage et l'alimentation animale disponibles et autres d®fis dôembouche, 

les exigences sanitaires : vaccinations, quarantaine, etc.) et les aspects de commercialisation 

(défis logistiques, comment rivaliser sur des marchés en rapide évolution dans lesquels de 

grands acteurs comme l'Inde et le Brésil sont déjà solidement établis avec des prix très 

compétitifs). Le soutien du Gouvernement sera nécessaire pour la facilitation administrative 

et, possiblement, fiscale, la fourniture dôinfrastructures de base, lôorganisation des ®leveurs, le 

respect des exigences en matière de santé animale, le contrôle de qualité et la certification, 

lôappui ¨ la commercialisation, etc., faisant de cette entreprise une occasion potentielle 

parfaite pour un PPP si ïet seulement siï un opérateur privé expérimenté peut être identifié et 

se révèle intéressé à investir dans cette nouvelle chaîne de valeur.  

Comme pour les cultures, le soutien du Gouvernement a été jusqu'ici quelque peu mal dirigé, 

étant concentré sur la substitution aux importations de riz.  

Une tentative de développement des exportations de légumes a été réalisée par le Programme 

de Développement Intégré de l'Agriculture irriguée en Mauritanie (PDIAIM) financé par la 

Banque mondiale, mais a ®chou® en raison dôune orientation trop ax®e sur la production ïet 

insuffisante sur la chaîne de valeur et la commercialisation.Il n'y a eu aucun effort subséquent 

pour développer un secteur de fruits et légumes d'exportation ; toutefois le potentiel est 

toujours présent. La Mauritanie est le pays tropical le plus proche du marché européen et, par 

conséquent, elle possède un potentiel important pour fournir l'Europe en fruits et légumes 

frais durant les saisons d'automne et d'hiver. Grâce aux routes entièrement goudronnées, 

l'Europe du Nord nôest quô¨ quelques jours de la vall®e du fleuve S®n®gal. En outre, la 

Mauritanie dispose de grandes surfaces de terres déjà équipées pour l'agriculture, ainsi que de 

l'eau facilement accessible à partir du fleuve Sénégal pour exploiter cet avantage de 

proximité. 

Le Gouvernement devraitchercher à constituer un pôle d'exportation de fruits et légumes à 

Rosso autour d'un ou de plusieurs opérateur(s) principaux, locaux ou internationaux, déjà 

établis sur les marchés européens (action D5) 

Finalement, le Gouvernement devrait chercher à formaliser les chaînes de valeurs de la 

gomme arabique et dôautres produits forestiers non ligneux par (i) des arrangements 

contractuels entre associations de cueilleurs et commerçants établis sur les marchés 

internationaux ; et (ii) la mise en place d'un système d'échange d'informations de marché, afin 

de maximiser les revenus des cueilleurs (action D6).  

Lôavantage devrait °tre donn® aux projets en cours et l'initiative PPP actuelle du MAED 

devrait °tre mis ¨ profit pour tenter dôaccro´tre la valeur ajout®e du secteur, non seulement par 
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une meilleure organisation des cueilleurs, un renforcement des capacités et une meilleure 

gestion des ressources, mais aussi grâce à la rationalisation des opérations de 

commercialisation et ¨ la recherche dôacheteurs internationaux susceptibles de payer les 

meilleurs prix pour garantir un approvisionnement groupé de bonne qualité. Ceci implique 

également la création d'une plate-forme de partage d'informations pour faciliter lô®change 

d'informations des marchés et la coordination de la commercialisation entre les associations 

de cueilleurs. 

 

Ouvrir la voie à une reprise du tourisme 

La Mauritanie est un vaste pays, dont la nature endogène, les biens culturels et l'emplacement 

peuvent être exploitéspour devenir compétitif au niveau international dans plusieurs marchés 

touristiques de niche. Le tourisme a émergé en Mauritanie dans les années 1980 avec la 

création de la Société Mauritanienne du Tourisme et Hôtellerie (SMHT), entreprise dô®tat 

semi-autonome, et est resté à l'état embryonnaire jusqu'au milieu des années 1990, lorsque la 

première politique du tourisme du pays a été instaurée et que des opérateurs 

touristiquesinternationaux (principalement français) ont commencé à vendre des « circuits 

désert ». Le produit phare de la Mauritanie est « lôexpérience du désert » qui comprend des 

circuits d'aventure et de randonnées dans la région de l'Adrar, combinée avec des visites de 

sites du patrimoine culturel dôAtar et de Chinguetti. Le tourisme mauritanien a culminé dans 

le milieu des années 2000, avec près de 15 000 touristes, et a cessé rapidement après le 

meurtre de quatre touristes français en 2007 par Al-Qaeda au Maghreb Islamique (AQMI)et la 

difficulté qui en a découlé de garantir la sécurité le long de sa longue frontière avec le Mali. 

Le tourisme nôa pu se redresser, les óconseils aux voyageursô internationaux en cours inhibant 

toute croissance et tout investissement significatifs dans le secteur. 

Malgré cette contrainte majeure, le pays est parvenu à promouvoir un petit secteur du 

tourisme axé principalement sur les voyageurs d'affaires et le tourisme résidentiel. En 

attendant la levée des óconseils aux voyageursô, il est possible dôencourager les initiatives de 

tourisme privées et publiquesà cibleret mieux servirdes marchés peu élastiques aux óconseils 

aux voyageursô, etde moderniser en parallèle, les cadres juridique, réglementaire et 

administratifdu secteur afin de mieux structurer et préparer le terrain pour une éventuelle 

croissance du tourisme international.Après que les óconseils aux voyageursô soient levés, un 

certain nombre d'investissements catalyseursseront nécessaires dans la promotion de 

l'infrastructure touristique, la formation, et la promotion des investissements pour développer 

le secteur d'une manière compétitive et inclusive. 

Deux organismes publics sont chargés de la réglementation, de la planification, du 

développement et de la gestion du secteur. LaDirectiondu Tourisme(DT), rattachée au 

Ministère du Commerce, de lôIndustrie, de lôArtisanat et du Tourisme, et lôOffice national du 

tourismemauritanien (ONT), entité publique semi-autonome créée en 2002. En pratique, les 

actions des deux entités se chevauchent souvent. La Direction du Tourisme empiète sur la 

gestion de lôONT et le d®veloppement du secteur, tandis que la r®glementation et l'application 

demeurent incompl¯tes. LôOffice national du tourisme a réduit son objectif à i) la promotion 

consistant quasi exclusivement à participer à des foires commerciales et des expositions ; et ii) 

l'organisation et la gestion d'événements, parmi lesquels le Festival des villes anciennes, le 

Rallye Africa Eco Race, le Rallye Raid. Sa promotion nôest ni ciblée ni axée sur les résultats, 

et le développement de produits en est pratiquement absent.La coordination des deux entités 

avec le secteur priv® est minime. LôONT a été créé comme un organisme privé-public 
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financièrement autonome, mais un seul membre représente le secteur privé au sein du conseil 

d'administration. 

Le Gouvernement mauritanien peut entreprendre trois actions stratégiques pour accroître le 

commerce des services touristiques. À court terme, le secteur devrait tout d'abord concentrer 

ses ressources humaines et budgétaires limitées sur la création de produits et de services pour 

les marchés nationaux et régionaux,ceux-ci nôexigeant quôune promotion et un 

développement de produits modestes. Par la suite, ils fourniront une demande de base solide 

pour lôexpansionet la mont®e en gamme au fur et ¨ mesure que le secteurse 

professionnalise.Dans un deuxième temps, et en parallèle, les systèmes, réglementations et 

organismes régissant le tourisme nécessitent une actualisation et un examen afin de gérer 

efficacement le secteur et positionner le pays pour un retour concurrentiel dans le marché 

international du tourisme une fois que les óconseils aux voyageursô seront levés.  

À moyen terme, une fois les óconseils aux voyageursô levés, le pays devra investir 

massivement dans le tourisme et des infrastructures touristiques dans la r®gion de lôAdrar (y 

compris lôa®roport dôAtar), dans un cadre national de développement de compétences 

touristiques, et dans de solides campagnes promotionnelles. 

Cibler activement des marchés de faciles (low hanging fruits) avec des possibilités de 

découverte, de loisirs et de rencontres pour les indigènes, les expatriés, les pays voisins et les 

touristes r®gionaux et voyageurs dôaffaires (action E1) en :  

o créant une plateforme pour cibler le dialogue privé-public et la coordination des parties 

prenantes afin de hiérarchiser et sélectionner chaque année un marché-source important 

sur lequel concentrer la promotion et le développement de produits touristiques ; 

o réalisant des études de renseignement sur le marché pour le segment sélectionné et 

élaborant un plan d'action pratique de commercialisation avec des engagements des deux 

secteurs public et privé ; 

o identifiant avec le secteur privé, les contraintes-clés de facilitation réglementaire et de 

voyage pour le marché et la tenue de forums sur le tourisme en collaboration avec 

plusieurs organismes dô£tat afin dôy apporter des solutions.  

Le Gouvernement mauritanien devra également modifier la réglementation, améliorer les 

systèmes et rationaliser les organismes de tourisme pour gérer efficacement le secteur et de 

positionner le pays pour un retour compétitif sur le marché international une fois les óconseils 

aux voyageursô levés (action E2). 

o Produire des données pour mieux appréhender la taille dusecteur et son impact sur 

lô®conomie mauritanienne, y comprispar un inventaireactualisé des différents types 

dôétablissements (restauration, hébergement, agences de voyage, artisans), des créations 

d'emplois directs et indirects, et des recettes fiscales, et par une analyse comparative à 

d'autres secteurs. 

 

o Consolider, rationaliser et mettre lôaccent sur les entit®s r®gissant le tourisme. 

Actuellement, la Direction du Tourisme et lôONT entreprennent des activités qui se 

chevauchent par manque dôune orientation strat®gique et cibl®e. Les r¹les et les mandats 

des institutions doivent être clarifiés, le renforcement de capacités soutenu et un budget 

suffisant pour des activités axées sur les résultats devrait être alloué. 

 

o Réviser la taxe de promotion touristique et renforcer sa collecte. Cette taxe de 200 MRO 

prélevée sur les nuitées est obsolète et sous-collectée.Cet impôt doit être révisé, afin de i) 
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réviser à la hausse conformément à l'inflation ; ii) mettre à jour des mécanismes de 

collecte et d'application ; et iii) garantir l'utilisation transparente et efficace des fonds. 

 

o Mettre en place un système d'amélioration de la qualité de lôh®bergement est une étape 

importante dans la mise en place des bases d'un secteur concurrentiel. 

 

o Actualiser les lois et réglementations en matière de tourisme pour mieux répondre aux 

besoins modernes du secteur, y compris une meilleure définition des types de licences 

pour les agences de voyages et les tour-opérateurs, ainsi que la mise à jour des textes 

d'application et de leurs m®canismes dôex®cution. 

 

o Mettre en place des mécanismes pour soutenir les investissements privés locaux et 

étrangers dans les produits et destinations touristiques clés. La Zone Franche de 

Nouadhibou comprend un certain nombre de zones à fort potentiel touristique. Des pôles 

de croissance de tourisme peuvent être légalement créés à proximité du Parc National du 

Diawling et dans la région de l'Adrar, dans le but de préparer le terrain pour la promotion 

de l'investissement dans le tourisme. 

À moyen terme, une fois que les óconseils aux voyageursô internationaux seront levés, le 

secteur devra investir massivement dans les domaines suivants pour devenir compétitif au 

niveau international et catalyser sa croissance (action E3).  

o Moderniser les infrastructures touristiques et d'accès dans la région de l'Adrar comme 

destination phare du tourisme. Ceci comprend la mise en conformité de l'aéroport d'Atar 

aux normes internationales dôop®ration, de sécurité, et de sureté. Compte tenu de 

l'importance cruciale de l'aviation dans le redémarrage du secteur du tourisme 

international de la Mauritanie, lôinvestissement dans la modernisation des infrastructures 

de l'aéroport pour son opérationnalisation est une priorité absolue. L'aéroport d'Atar a 

accumulé un d®ficit dôinvestissements en termes de maintenance en raison de sa 

désuétude. De plus, les principaux sites exigent une réhabilitation et les infrastructures 

touristiques ont besoin dô°tre moderniséesafin de s'adapter durablement à un nombre 

croissant de touristes dans des sites fragiles avec des capacités de transport faibles. 

 

o Élaborer un cadre national de développement des qualifications et de formation tourisme 

comprenant la création d'organismes de formation et des programmes, ainsi que des cours 

de formation tourisme de courte durée afin d'améliorer la qualité des services. Surtout, les 

entrepreneurs ont besoin de formation afin de mieux exploiter, gérer, commercialiser et 

développer les entreprises de tourisme. 

 

o Entreprendre une campagne de commercialisation coordonnée pour réactiver l'intérêt pour 

le voyage et les relations avec la destination, en ciblant une à trois sources de marchés-

clés, comme suit : 

 

Á Relancer le produit « randonnée dans le désert » dans la région de lôAdrar pour le 

marché français ; 

 

Á Diversifier les marchés-sources pour ce produit phare vers la Suisse, la Belgique, 

lôEspagne et lôItalie ; se concentrer sur un nouveau marché chaque année ; 

 

Á Diversifier lôoffre de produits de la région Nema, de la vallée du fleuve Sénégal et 

du Parc National du Banc dôArguin.  
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o Entreprendre des campagnes de promotion dôinvestissement ciblées sur deux types 

spécifiques d'entreprises (tourisme écologique, campings dans des Oasis) et des 

destinations, ainsi que des types spécifiques des investisseurs. Un code d'investissement 

spécifique du secteur touristique, comme cela a déjà été fait dans les secteurs des mines et 

des hydrocarbures, permettrait une telle mise au point. 

TIC 

Selon une enquête menée dans le cadre de cette ÉDIC, les TIC ont un impact substantiel sur le 

commerce en Mauritanie. Les entreprises interrog®es ont mis lôaccent en particulier sur 

l'amélioration de l'accès à l'information sur le marché, permettant d'accéder à de nouveaux 

clients et fournisseurs (effet de diversification). L'utilisation des TIC permet aux entreprises 

exportatrices de suivre les prix des matières exportées et de surveiller les changements dans 

l'activité des principaux marchés internationaux, favorisant le développement des 

opportunités de marché en identifiant de nouveaux clients (marchés émergents). De la 

m°memani¯re, les TIC ont facilit® lôacc¯s aux catalogues de produits de fournisseurs ðet leur 

comparaisonð pour les entreprises d'importation, ainsi que l'accès aux offres 

promotionnelles, ce qui peut favoriser la diversification des fournisseurs et améliorer le 

s®quenage de l'achat. Lôam®lioration de l'acc¯s aux informations de march® en Mauritanie 

semble être étroitement liée à une augmentation des volumes d'échanges plutôt qu'à une plus 

grande diversification des produits/services échangés. Améliorer l'accès aux informations sur 

les prix a permis d'acheter en temps réel et de commander des volumes plus importants (en 

fonction des offres commerciales et des promotions, en particulier). Dans le secteur bancaire, 

l'utilisation des TIC a amélioré le volume des activités avec des clients étrangers: 

premièrement en favorisant la création de partenariats avec d'autres banques étrangères (grâce 

à l'utilisation de systèmes d'information sécurisés reliant les banques partenaires), et, en 

second lieu, en promouvant les synergies entre les filiales étrangères de certaines banques 

mauritaniennes, ce qui conduit à des opérations bancaires supplémentaires avec les pays 

étrangers. Dans l'ensemble, l'impact des TIC sur la diversité des produits/services échangés 

est très rarement mentionné par les entreprises. 

Le principal obstacle à l'expansion de l'utilisation des TIC dans les activités commerciales 

réside dans le coût et la faible qualité des équipements et services disponibles. Bien que 

l'utilisation des TIC ait augment® de mani¯re spectaculaire (dôun cinqui¯me ¨ plus de la 

moiti® des r®pondants ¨ un sondage aupr¯s des employ®s effectu® pour lô£DIC), un certain 

nombre de sociétés signale le coût comme obstacle à la pleine informatisation des opérations. 

De fréquentes coupures d'accès Internet sont également signalées sur le corridor Nouakchott-

Nouadhibou, forçant l'utilisation de la communication vocale. 

Les répondants se plaignent du coût élevé de l'ADSL et d'autres services, comparé au Maroc ; 

La bande passante est également trop étroite pour l'échange de données, empêchant la 

sauvegarde de données appropriée. En conséquence, la proportion de la population utilisant 

Internet est encore faible (6,2 % contre 20 % au Sénégal et 56 % au Maroc). L'accès à large 

bande est encore à ses balbutiements, bien que les trois opérateurs aient accès au câble sous-

marin ACE qui leur permet d'acheter un accès international à des tarifs compétitifs. 

Afin de réduire les coûts d'accès, le Gouvernement mauritanien devrait mettre en place le 

cadre juridique 2013 par des décisions réglementaires sur l'octroi de licences tout usage pour 

l'IAP, des décisions relatives à l'accès des tiers non discriminatoire et équitable à la bande 

passante tenue par des opérateurs dominants sur les réseaux à large bande, et la réalisation 
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d'un plan de stratégie et d'action pour la promotion de l'utilisation et de l'accès Internet à large 

bande sur le territoire national entier (action F1). 

Le secteur privé attend aussi du Gouvernement mauritanien quôil accompagne le 

développement des acteurs locaux par le biais de clauses préférentielles nationales dans les 

marchés publics ; le Gouvernement devrait également réagir en lançant une consultation 

public-privé sur la question. Il devrait aussi promouvoir une certification par une exigence de 

certification comme condition préalable à la participation aux marchés de marchés publics 

(action F2). Enfin, le Gouvernement devrait contribuer au développement d'un marché 

national des TIC en accélérant le développement de l'e-gouvernement. Il devrait finaliser, 

adopter et appliquer la loi mauritanienne d'information de la société actuellement en instance, 

ainsi que de promouvoir l'utilisation des paiements électroniques (action F3). 
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Matrice dôActionr®vis®e de lô£DIC actualis®e 

Politique commerciale 

 

Code 

action
Contrainte identifiée

Dans la 

MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de 

l'approche actuelle

Amélioration/nouvelle 

action proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon
Diff. b/

Payoff 

b/

Manque de capacité du 

secteur privé à utiliser 

des opportunités de 

Limiter les régimes ad 

hoc au bénéfice 

d'opérateurs particuliers

Élimination des disparités 

entre les impôts légaux et 

perçus

Recruter des analystes 

techniquement 

compétents, améliorer la 

gestion des ressources 

humaines 

Gérer de façon 

autonome des 

subventions dans un 

cadre juridique solide 

Augmentation des IDE dans 

la ZES

A5
Manque de soutien aux 

femmes commerçantes 
Non

Insécurité physique et 

économique, absence 

d'information sur les 

marchés, discrimination

Les opportunités 

d'emploi, de revenus et 

d'affaires demeurent 

inexploitées

Diffuser l'information 

sur les programmes 

disponibles, améliorer la 

sécurité le long des 

corridors, construire des 

hébergements et 

entrepôts dédiés aux 

femmes commerçantes

MCIT jouera le 

rôle de plaidoyer

Amélioration des conditions 

de négociation, devant être 

contrôlé par des groupes de 

discussion

Moyen Faible Moyen

A6

Manque d'incitations 

pour des énergies de 

transition

Non

Importation d'équipement 

de production neutre en 

carbone laissée à l'initiative 

du secteur privé

Faible déploiement de 

technologies appropriées

Fournir une série de 

mesures incitatives pour 

l'importation de 

panneaux solaires

MCIT jouera le 

rôle de plaidoyer

Augmentation de l'accès à 

l'électricité pour les ménages
Moyen Faible Moyen

MCIT

Moyen Élevé

Création d'un programme 

combiné de garanties de 

prêt, mise-à-niveau, et 

assistance technique aux 

banques

Élevé Faible Élevé

Moyen Élevé

Aptitude du MCIT à 

produire des notes 

d'orientation courtes sans 

consultants extérieurs

Moyen Moyen Élevé

A1

Moyen
Manque d'efficacité du 

régime de zone spéciale
Non Aucune Tbd

MoyenMoF, MCIT

Interventions des bailleurs 

de fonds à petite échelle

(par exemple des garanties 

de prêt)

Non

MCIT, MAED 

avec bailleurs de 

fonds

À petite échelle

Déployer plus de 

programmes de 

perfectionnement, 

Développer ARIZE, 

Fournir de la formation 

aux banques locales

Faible formulation de la 

politique commerciale 

du MCIT

A4

A3 Oui
Assistance technique de 

l'OMC

Faible participation, pas 

d'amélioration

Manque de visibilité du 

régime d'importation 

appliqué sur le terrain

Non
Négociations bilatérales 

avec des acteurs privés

"Terrain de jeu" inégal 

entre acteurs privés
A2
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Facilitation 

 

  

Code 

action
Contrainte identifiée

Dans 

la MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de l'approche 

actuelle

Amélioration/nouvelle action 

proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon
Diff. b/

Payoff 

b/

B1

Faibles performances 

opérationnelles pour les 

conteneurs à 

Nouakchott 

Pas 

exacte

ment

Réforme du travail des 

docks, Création d'un 

terminal à conteneurs

Dimension sociale de la 

réforme du travail des 

dockers, Manque de clarté 

sur les options de gestion 

pour le terminal à 

conteneurs

Assistance technique pour la 

réforme du travail des docks, 

PSIA, services consultatifs 

pour le terminal à conteneurs

PAN-PA
Nombre de dockers vs 

niveau de trafic
Élevé Moyen Élevé

B2

Utilisation inefficace des 

ressources humaines de 

Douanes due à des 

contrôles physiques 

systématiques

Oui

Plan d'action préparé, 

mais aucune action 

concrète

Absence de mise en îuvre 

Assistance technique pour 

l'opérationnalisation des 

scanners

Assistance technique et 

renforcement de capacité pour 

la gestion des risques 

Douanes

% des déclarations pour 

chaque canal 

(vert/jaune /rouge)

Élevé Moyen Élevé

B3
Passage de la frontière 

au PK55
Non Aucuns plans

Les contrôles physiques et 

les escortes détournent les 

ressources de la frontière, 

prolongeant le temps de 

passage

Opérationnalisation des 

scanners

Établissement d'un consensus 

sur un programme de soutien 

de coopération entre les 

douanes marocaines et 

mauritaniennes

Douanes

Temps de 

franchissement de la 

frontière,  % des 

camions dédouanés le 

jour même (données 

SYDONIA)

Moyen Élevé Élevé
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Code 

action
Contrainte identifiée

Dans 

la MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de l'approche 

actuelle

Amélioration/nouvelle action 

proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon
Diff. b/

Payoff 

b/

B4

Évaluation des défis sur 

la facilitation du 

commerce sur le 

corridor routier Nord-

Sud

Non Aucuns plans

Défis sur le corridor 

(organismes de transport et 

frontaliers)

Assistance technique pour 

l'examen des conditions de 

transport sur la route, y 

compris des enquêtes auprès 

d'opérateurs de transport 

routier (notamment du Maroc)

Ministère du 

Transport, 

Douanes, 

Autorité de 

la Zone 

Franche de 

Nouadhibou 

Moyen Faible Élevé

B5

Alignement avec les 

réglementations et les 

normes internationales 

de transport

Non Aucuns plans

La Mauritanie ne fait pas 

partie des principales 

conventions et instruments 

internationaux routiers

Assistance technique pour 

l'évaluation de l'écart entre la 

législation nationale de 

transport mauritanienne et les 

principales conventions 

internationales de transport 

Ministère du 

Transport
Moyen Faible Moyen

B6
Accord technique de 

transport avec le Maroc  
Non Aucuns plans

Pas d'accord sur des 

normes techniques 

minimales requises pour 

permettre aux entreprises 

de transport 

mauritaniennes d'accèder 

au marché du transport 

routier vers et à travers le 

Maroc 

Facilitation des réunions 

techniques entre les acteurs 

mauritaniens et marocains

Ministère du 

Transport, 

Douanes, 

Ministère 

des Affaires 

étrangères 

Moyen Élevé Élevé

B7

Certification 

d'entreprises de 

camionnage 

mauritaniennes 

sélectionnées

Non Aucuns plans

Entreprises de camionnage 

mauritaniennes pas 

impliquées dans le 

transport sur le corridor 

nord-sud

Assistance technique au 

Ministère du Transport pour la 

définition et la gestion de la 

certification

Ministère du 

Transport,  

Associations 

de 

camionnage

Moyen Moyen Élevé
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Pêches 

 

 

 

  

Code 

action
Contrainte identifiée

Dans la 

MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de l'approche 

actuelle

Amélioration/nouvelle 

action proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon

Diff. 

b/

Payoff 

b/

C1
Surexploitation des stocks 

halieutiques
Non

Émergent : un consensus 

national a été conclu pour 

réformer le cadre de la 

gestion par quotas de 

pêche

i) Le manque 

d'expérience dans la 

gestion des quotas ; ii) 

l'insuffisance des 

ressources pour mettre en 

îuvre et appliquer une 

politique de quotas

i) Consolider l'administration 

des pêches ; ii) actualiser les 

réglementations ; et iii) mettre 

en place un système 

d'attribution et de suivi des 

quotas

Ministère des 

Pêches et de 

l'Économie 

Maritime

i) La politique des quotas 

appliquée en priorité aux 

ressources-clés de la pêche 

(poulpe, petits pélagiques), 

puis élargies à d'autres 

espèces ; ii) allocation de 

quotas transparente ; iii) 

surveillance de l'exploitation 

des quotas

Élevé Élevé Moyen

C2

Concentration excessive 

des exportations de 

poissons sur quelques 

marchés de destination 

Non Non identifée

i) Développer le potentiel de 

la SMCP pour explorer de 

nouveaux marchés, 

notamment en Afrique, et 

promouvoir la Maurianie ; ii) 

soutenir les exportations de 

poisson frais vers l'UE ; iii) 

supprimer les contraintes 

législatives, identifier les  

goulots d'étranglement 

logistiques

Ministère des 

Pêches et de 

l'Économie 

Maritime / SMCP

i) % des exportations des 

produits halieutiques par  

destination ; ii) volume et  

valeur des exportations des 

produits frais de la pêche 

vers l'UE

Moyen Élevé Élevé

C3

Attirer les investissements 

étrangers pour le 

développement des activités 

de transformation du 

poisson à valeur ajoutée

Non

Une Zone Franche placée 

sous la supervision de 

l'Autorité de la Zone 

Franche a été créée en 

2014 à Nouadhibou

La Zone Franche en est à 

ses débuts. Toutefois, sa 

création ne semble pas 

avoir été bien préparée, 

avec des règles floues et 

des conflits de 

compétences restant avec 

d'autres institutions de 

pêcheries

i) Consolider les capacités de 

planification de l'AN-ZF ; ii) 

améliorer le cadre 

réglementaire du secteur des 

pêches ; iii) clarifier les 

responsabilités / mandats des 

entités gouvernementales 

impliquées dans le secteur des 

pêches

Autorité de la Zone 

Franche / 

Présidence de la 

République

i) L'environnement 

réglementaire simplifié et 

transparent ; ii) tendances 

des investissements 

étrangers dans le secteur de 

la transformation du poisson

Moyen Élevé Élevé

L



 XXXIII  

Secteur agro-pastoral et élevage 

 

 

Code 

action
Contrainte identifiée

Dans 

la MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de l'approche 

actuelle

Amélioration/nouvelle 

action proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon

Diff. 

b/

Payoff 

b/

D1

Manque de statistiques 

fiables sur le secteur de 

l'élevage

La FAO a préparé des 

directives et un financement 

pour un recensement complet 

et dynamique. Un 

financement des donateurs 

est disponible 

Pas d'utilisation par le 

Gouvernement jusqu'à 

présent

Garantir le financement et 

lancer le recensement dès 

que possible.

Ministère de 

l'Elevage
Recensement commencéÉlevé Élevé Moyen

D2

Caractère informel 

généralisé

et manque de soutien de 

l'Etat au secteur de 

l'élevage

Proposition de PPP soumis 

au MAED, mais encore au 

stade préliminaire. Le Projet 

Régional d'Appui au 

Pastoralisme dans le Sahel 

(PRAPS) financé par la 

Banque mondiale et 

récemment lancé comporte 

aussi un volet de soutien à la 

commercialisation

A détailler losrque les deux 

inititatives seront analysées 

en profondeur

A détailler losrque les deux 

inititatives seront analysées 

en profondeur

Ministère de 

l'Elevage

A détailler losrque les 

deux inititatives seront 

analysées en profondeur

Élevé Élevé Élevé

D3

Manque d'opportunités 

de marchés pour le 

secteur peaux et cuirs 

Proposition de PPP soumis 

au MAED, mais encore au 

stade préliminaire.

Mauvaise planification 

stratégique : projet de 

création d'une nouvelle 

tannerie alors qu'il en existe 

déjà 5 à Nouakchott

Aider les opérateurs 

existants à élaborer une 

stratégie portant sur la 

sécurité 

d'approvisionnement, la 

qualité, le renforcement des 

capacités, la protection de 

l'environnement, et 

l'information sur le marché

Ministère de 

l'Elevage

i) PPP conclu ; ii) 

Activities de renforcement 

des capacités effectuées ; 

iii) Système d'info. du 

marché en place, 

recherche de clients 

réalisée ; iv) qualité 

améliorée ; Augmentation 

de la valeur ajoutée 

locale ; vi) croissance des 

exportations 

Élevé Élevé Élevé



 XXXIV  

 

  

Code 

action
Contrainte identifiée

Dans 

la MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de l'approche 

actuelle

Amélioration/nouvelle 

action proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon

Diff. 

b/

Payoff 

b/

D4

Le potentiel de la 

Mauritanie dans les 

exportations de viande 

rouge conditionnée vers 

les marchés régionaux 

(Maghreb, Sénégal) est 

inexploité

Proposition de PPP pour la 

création d'une usine de 

transformation de la viande à 

Nema soumise au MAED

Manque d'orientation du 

marché (création d'une 

usine d'Etat de 

transformation de la 

viande, puis recherche de 

partenaires privés et de 

points de vente

Évaluer le potentiel de 

marché (par exemple 

Maghreb, Sénégal) et des 

associations locales 

d'éleveurs partenaires 

établies pour créer des pôles 

d'exportation de viande 

rouge conditionnée

Ministère de 

l'Elevage

i) Analyse de marché 

réalisée ; ii) partenaires 

identifiés ; iii) PPP 

conclu ; iv) croissance des 

exportations de viande 

rouge

Élevé Élevé Élevé

D5

Le potentiel de la 

Mauritanie dans les 

fruits & légumes sur le 

marché de l'UE reste 

inexploité

Projet de développement 

intégré de l'agriculture 

irriguée en Mauritanie 

(PDIAIM) financé par la BM 

(cloturé en 2014)  

Beaucoup trop axée sur la 

production plutôt que sur la 

chaîne de valeur de 

marché.

Miser sur des  PPP conduit 

par le MAED pour établir un 

pôle d'exportation de fruits 

et légumes à Rosso, reliant 

les coopératives de 

producteurs avec des 

entreprises leader ayant 

accès au marché de l'UE.

Ministère de 

l'Agriculture 

/ MAED

i) Projet de PPP soumis 

au  MAED ; ii) partenaires 

identifiés ; iii) PPP 

conclu ; iv) croissance des 

exportations 

Moyen Élevé Moyen

D6

Les opportunités de 

croissance des marchés 

dans la gomme arabique 

restent inexploitées

Le FEM a financé un projet 

de gomme arabique.

PAD 

Manque d'organisation de 

la production et de 

l'orientation du marché

Devra être achevée lorsque 

PAD reçu.

Ministère de 

l'Agriculture 

ou de 

l'Environne

ment ?

Devra être achevée 

lorsque PAD reçu.
Moyen Élevé Élevé



 XXXV  

Tourisme 

 

  

Code 

action
Contrainte identifiée

Dans 

la MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de l'approche 

actuelle

Amélioration/nouvelle 

action proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon
Diff. b/

Payoff 

b/

E1

Le manque de 

coordination et de 

hiérarchisation dans le 

ciblage et le 

développement de 

marchés à fort potentiel 

clés

Non

i) Approche large : ciblant 

grand public des stratégies de 

commercialisation ; ii) 

récemment commencé en 

ciblant spécifiquement le 

marché espagnol

i) Utilisation inefficace des 

rares ressources budgétaires 

et humaines, manque de 

résultats concrets pour 

attirer la clientèle ; ii) 

Manque de coordination 

entre les entitées pubiques 

et privées dans le secteur

i) Créer une plate-forme de 

dialogue public-privé (PPD) 

et une coordination des 

intervenants pour 

sélectionner des marchés-

sources clés ;  ii) 

commercialisation et 

promotion sur les marchés 

cibles identifiés ; iii) réduire 

les frais de visa en ligne 

avec la concurrence 

régionale

i & ii) ONT 

& Féderation 

de Tourisme, 

iii) Agences 

douanières

i) Plate-forme PPD et de 

réunions consultative 

créées ; ii) stratégie 

produite, approuvée et 

mise en îuvre par l'ONT 

et la FdT ; iii) réduction 

des frais de visa 

Moyen Élevé Élevé

E2

La structure, 

l'administration et la 

réglementation du 

secteur du tourisme ne 

reflètent pas ses besoins 

actuels

Oui

Stagnante : Manque de 

réformes pour restructurer le 

secteur

n/a

i) Consolider 

l'administration du 

tourisme ; ii) mettre à jour 

les réglementations ; et iii) 

appliquer des normes 

d'hébergement

Direction du 

Tourisme, 

MCIT

i) Mandats des DDT et 

ONT clarifiés ; ii) 

réglementations basées sur 

des pratiques internes ; iii) 

normes d'hébergement 

produites et mises en place 

de manière participative 

Moyen Élevé Moyen

E3

Les infrastructures 

touristiques contraignent 

sévèrement la croissance 

dans les destinations-clés

Oui

Les problèmes de sécurité 

empêchent le tourisme de la 

région de l'Adrar, le Parc 

National du Banc D'Arguin 

(PNBA) a investi dans un 

centre d'accueil et un 

hébergement sous tentes

L'investissement dans 

l'infrastructure touristique 

est seulement viable pour 

des destinations à court 

terme, ce qui est peu 

probable en raison des 

'conseils aux voyageurs' 

actuels

Une fois les 'conseils aux 

voyageurs' levés : i) 

améliorer les  infrastructures-

clés  (de l'aéroport et des 

sites de l'Atar) ; ii) cibler la 

promotion des éco-resorts 

des destinations clés (Atar, 

Chinguetti, Nema, Diawling 

et PNBA). 

i) ONT, SAM 

et 

gouvernement 

local ; ii) 

Direction de 

la Promotion 

du Secteur 

Privé

i) Infrastructure tourisitique 

de l'aéroport d'Atar 

amélioré ; ii) création des 

pôles de croissance de 

tourisme dans les régions 

de l'Adrar et de Nema 

Moyen Moyen Élevé
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TIC  

 

 

 

 

Code 

action
Contrainte identifiée

Dans 

la MA 

2001?

Approche actuelle sur la 

contrainte

Limitations de l'approche 

actuelle

Amélioration/nouvelle action 

proposée

Organisme 

responsable
Indicateurs de suivi

Priorité/

Horizon
Diff. b/

Payoff 

b/

F1

Couverture et qualité 

des services de 

communication faibles 

(en particulier des 

données)

Non

Mise en îuvre du projet de 

WARCIP pour étendre la 

couverture géo et réduire les 

coûts grâce à des réductions 

de coûts et une concurrence 

accrue

Aucune décision 

réglementaire encore sur 

l'accès des tiers et 

l'autorisation de l'IAP, 

essentielles pour la 

concurrence et l'utilisation 

accrue de la large bande

Mettre en îuvre la l®gislation 

par le biais 2013 : i) les 

autorisations de l'IAP ; ii) 

l'accès des tiers à des 

conditions équitables ; 

l'adoption d'un plan global pour 

l'expansion de l'utilisation de la 

large bande

MEFPTIC,   

ARE

Publication de la décision 

réglementaire, # des 

autorisations de l'IAP ; 

achèvement du plan 

d'expansion

Élevé Élevé Élevé

F2

Manque de compétitivité 

des acteurs 

mauritaniens, en 

particulier des PME

Non

Clauses de préférence 

nationale dans le Code des 

marchés publics

Clauses non adaptées à la 

promotion de l'expertise 

locale dans le domaine des 

TIC

Exigence de certification pour 

l'adjudication de marchés 

publics pour encourager la 

certification ; DPP sur les 

clauses de préférence nationale 

dans le Code des marchés 

publics 

MoF, 

MAED

Exigence de certification en 

place ; création d'un centre 

national de certification 

Moyen Moyen Élevé

F3

Faible développement de 

l'e-gouvernement et de 

l'e-commerce

Non

Stratégie de modernisation 

administrative et nationale 

des TIC 2012-2016 ; Projet 

de loi de la société de 

l'information mauritaniene

Le projet de loi encore en 

suspens ; nombre limité de 

services e-gouvernement

Finalisation et adoption du 

projet de loi ; promotion du 

paiement électronique 

MEFPTIC,  

MoF, 

MAED

Projet de loi adopté par le 

Parlement, # des 

procédures en ligne, et du 

développement du 

paiement électronique

Moyen Élevé Élevé



Chapitre 1 : Rendre la croissance durable nécessitera de profonds 

changements 

 

1.1 La croissance et la stabilisation restent fragilesé 

 

 

La Mauritanie peut se flatter dôune 

performance économique forte au cours 

de la dernière décennie en termes de 

croissance et de stabilisation budgétaire 

et fiscale. La croissance moyenne du 

PIB au cours de la dernière décennie 

était de 5,8 % par an, accélérant à 7 % 

en 2012 et passant à 6,7 % en 2013, 

faisant de la Mauritanie un pays à 

revenu intermédiaire inférieur, avec un 

PIB par habitant d'environ 1400 dollars 

EU en 2013. Ces récentes années ont 

été caractérisées à la fois par une 

croissance robuste et par moins de 

volatilité que dans le passé ( Figure1). 

Sur la période 1990-2004, par exemple, 

la croissance annuelle moyenne du PIB  

 

 

 

r®el nôavait été que de 2,7 %, alternant des années de pics de croissance (1995, 1999) et de 

profondes récessions (1990, 1994, et 1997).  

Lors de ces dernières années, la croissance a été alimentée par un boom de l'investissement, 

en particulier dans le secteur de l'extraction, avec un ratio investissement/PIB passant de 

moins de 20 % en 2000 à plus de 55 % en 2014. La formation brute de capital fixe (FBCF) a 

contribué pour trois points de pourcentage à la croissance de 6,3 % de la demande agrégée, 

soit environ la moitié. Ceci est inhabituel en perspective internationale, la consommation étant 

normalement le principal moteur de la croissance, compte tenu de sa part élevée dans la 

demande totale. La forte contribution de l'investissement met en lumière le rôle crucial joué 

depuis 2005 par les industries extractives mauritaniennes (pétrole et minéraux) comme  

 

 

moteurs de la croissance. Leur rôle a été ressenti à la fois directement par la demande 

d'investissement et dôexportations, et indirectement, à travers les recettes et les dépenses 

gouvernementales supplémentaires. Entre 2000 et 2014, la croissance du PIB réel a été égale 

 

 Figure1 : Une accélération de la croissance récente 

avec moins de volatilité 
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(en moyenne) à 4,8 % ; la consommation privée a contribué pour 2,3 % à ceci, et les 

exportations le 1,2%. L'expansion des investissements miniers a alimenté la  

croissance des importations,conjointement avec une fraction de la consommation dirigée vers 

des produits importés étant donné la gamme limitée des produits de consommation 

disponibles dans le pays. 

Bien que les volumes d'investissement globaux soient importants, la qualité de 

l'investissement public demeure structurellement médiocre. En termes de financement, alors 

que, jusqu'en 2007, une grande partie de l'investissement en capital provenait de fonds 

étrangers (par exemple, 49 % des dépenses en capital étaient financées de sources étrangères, 

en moyenne sur 2006-2007), lô£tat mauritanien a progressivement ®lev® sa part de lôensemble 

des dépenses en capital jusqu'à 70 % en 2014. La mobilisation croissante des ressources de 

l'État pourrait être un signal positif si elle signifiait que les dépenses publiques étaient 

r®orient®es dôune gestion de crise ¨ court terme et dôune redistribution de rentes vers une 

croissance à long terme et une stratégie de réduction de la pauvreté. On pense, par exemple, 

une stratégie qui reposerait sur des instruments modernes comme l'investissement public dans 

l'énergie et l'infrastructure de transport ou des transferts monétaires conditionnels. Toutefois, 

la gestion de lôinvestissement public en Mauritanie reste faible, ne suit aucun processus de 

surveillance axé sur les résultats, et manque de mécanismes systématiques de priorisation et 

d'évaluation. Pour que lôaugmentation de lôinvestissement public produise des résultats, les 

capacités de passation des marchés et de gestion de projets doivent être renforcées, 

conjointement avec des garanties institutionnelles contre l'ingérence politique et le 

clientélisme. Ceci est particulièrement important dans un contexte où même les sources de 

financement étrangères se sont déplacées des donateurs traditionnels, qui fournissaient 

généralement des « paquets » incluant financement, assistance technique, et garde-fous en 

termes de gouvernance, au profit de nouveaux bailleurs ayant tendance à prêter de très gros 

montants avec peu de garanties et une surveillance ou une assistance technique limitées. 

Sur le plan monétaire, l'inflation est restée sous contrôle malgré des recrudescences 

périodiques résultant de l'exposition de la Mauritanie à des chocs climatiques locaux ou à des 

hausses des prix internationaux des denrées alimentaires. Au cours de la période 2006-2014, 

l'indice des prix à la consommation (IPC) a augmenté à un taux annuel moyen de 5,3 %. Plus 

récemment, les prix administrés des programmes de filets de sécurité déployés par le 

Gouvernement à partir de 2012 et le dynamisme du secteur agricole ont joué un rôle dans le 

maintien de l'inflation nationale sous contrôle, bien que la viabilité à long terme des prix 

administrés puisse devenir problématique si la dépression des prix des matières premières 

(minerai de fer) mettait les ressources budgétaires sous pression. 

 

L'intermédiation financière est en amélioration, mais elle demeure faible ; en dépit de la 

croissance rapide du crédit au cours des dernières années, le ratio crédit/PIB est encore autour 

de 22 % et l'argent liquide reste le principal moyen de paiement. Le système bancaire 

mauritanien reste modeste et fragmenté, avec environ deux milliards de dollars dôactifs totaux 

(320 millions de dollars EU pour la plus grande banque). La part des prêts non performants a 

diminué significativement de 45 % du total des prêts en 2010 à environ 20 % en 2013, bien 

quôil sôagisse encore dôune proportion importante. La rentabilit® globale est faible, limitant la 

capacité du système bancaire à absorber les chocs et à croître. L'inclusion financière est 

également faible, même comparée à des pays à niveau de revenus similaire, seule 20 % de la 

population adulte ayant un compte bancaire (23 % si lôon ajoute les comptes mobiles), et en 

dessous de la moyenne de l'Afrique subsaharienne en particulier pour les comptes mobiles. 
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Le cadre réglementaire et de surveillance bancaire doit encore être considérablement renforcé. 

Le rapport 2014 publié par le FMI en février 2015 indique que « le renforcement du cadre 

réglementaire financier doit être accompagné de son application pour soutenir la stabilité 

financière ». La BCM a adopté une réglementation sur la classification des risques, le 

provisionnement, et la gouvernance bancaire, et développe des procédures de contrôle 

fondées sur le risque et une méthodologie d'inspection sur site. Les capacités de contrôle ont  

également été renforcées avec le recrutement de personnel pour les inspections et des 

systèmes informatiques pour assurer la transmission de données en temps réel.Toutefois, 

l'application reste faible en raison de l'absence de protection juridique pour les autorités de 

contr¹le. De plus, le renforcement des proc®dures dôautorisation et la consolidation des 

contrôles pour la concentration des risques et des besoins en capitaux, des normes plus 

élevées de reporting et une transparence sur la situation financière des organismes de crédit, 

ainsi que lôextension de la surveillance de la BCM ¨ la Caisse des D®pôts et de 

Développement mauritanienne (CDD) et au secteur de l'assurance, aideront à soutenir la 

stabilité financière ». 

Les réserves de change ont augmenté pendant le ósuper-cycleô des mati¯res premi¯res, bien 

que la balance de paiements de la Mauritanie affiche toujours une forte dépendance aux prix 

internationaux des produits miniers et que le déficit du compte courant ait atteint des valeurs 

très élevées. Au cours de la dernière décennie, le compte courant a été constamment négatif, à 

l'exception de 2006 où il est passé en excédent grâce à des recettes pétrolières imprévues. Le 

déficit a augmenté après 2012, à plus de 25 % du PIB, alimenté par des importations massives 

liées aux IDE (machinerie et biens d'équipement pour les industries minières et extractives). 

De même, la balance des services est restée régulièrement négative au cours de la période 

considérée, contribuant à l'important déficit du compte courant, sous l'effet des importations 

de services commerciaux et d'affaires
3
. Jusqu'à présent, les entrées de capitaux ont compensé 

le gros déficit du compte courant expliquant une augmentation des réserves de devises qui, 

sont pass®es dôenviron 190 millions de dollars EU (6 ¨ 7 % du PIB) en 2006 à environ un 

milliard de dollars EU (20 % du PIB) en 2013.Toutefois, la baisse récente du prix 

international des produits miniers a caus® un choc des termes dô®change qui sôest traduit en 

une réduction drastique des réserves de change. Ainsi, les stocks de réserves ont rapidement 

diminu® dôun milliard de dollars EU (fin 2013) à environ 600 millions de dollars EU(fin 

2014). Pour ce qui concerne le présent et l'avenir immédiat, les niveaux des réserves semblent 

stabilisés autour de 500 millions de dollars EU, ce qui équivaut à environ 3 mois 

d'importations (non-extractives). 

                                                 
3
 Transport, voyages pour affaires, santé et éducation, communication, construction, assurances, affaires 

financières, informatique et information, redevances, droits de licence, droits d'auteur, marques commerciales, 

autres services aux entreprises. 

Figure 2 : Amélioration de la mobilisation des recettes 

nationales 
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Les recettes fiscales se sont 

améliorées entre 2005 et 2014 

sous l'effet conjugué de l'essor 

des ressources naturelles et des 

réformes fiscales. Cependant, 

des signaux de vulnérabilité 

sont visibles depuis 2014, 

quand les prix des produits ont 

chuté. Des efforts ont été menés 

pour améliorer la coordination 

entre les administrations 

fiscales, élargir l'assiette 

fiscale, et introduire de 

nouvelles taxes. 

En conséquence, les recettes 

fiscales ont augmenté, passant d'environ 97 milliards de MRO en 2006 (11,8 % du PIB) à 280 

milliards de MRO en 2014 (18,3 % du PIB). Les recettes non fiscales sont demeurées 

relativement stables en proportion du PIB, à environ 7 %. Les dons sont restés limités (1 % du 

PIB ou moins), mais ont augmenté par un facteur de presque neuf fois entre 2011 et 2012 à la 

suite d'une grave sécheresse. Dans le même laps de temps, l'aide internationale a joué encore 

un rôle majeur dans l'équilibre budgétaire du pays, avec, en fin 2013,un taux de réalisation de 

109 % des engagements d'aide pris lors de la Table ronde de Bruxelles en 2010.En 2014, la 

contribution du fonds hydrocarbures au budget a augmenté d'environ 0,5 % du PIB, et 

l'emprunt net a doublé en termes de PIB vis-à-vis de 2013 (passant de 1,5 à 3 %) ; en outre, 

les recettes minières ont baissé de plus de moitié entre 2015 et 2013, signalant une forte 

vulnérabilité budgétaire de l'économie mauritanienne. 

Les r®formes fiscales de la Mauritanie nôont pas ®t® suffisantes pour emp°cher une hausse du 

risque de surendettement du pays ðen d®pit dôune structure de la dette largement 

concessionnelleð les perspectives de la dette extérieure du pays ayant empiré en termes 

absolus
4
. 

La dette de la Mauritanie est principalement externe, concessionnelle et contractée à partir 

dôune base de cr®anciers stable qui inclut à la fois des bailleurs de fonds bilatéraux et des 

institutions multilatérales. Les créanciers bilatéraux et multilatéraux représentent 

respectivement 46 et 42 % de la dette totale du pays. La plupart est publique ou garantie par 

lô£tat. Dans le contexte des initiatives PPTE (Pays Pauvres Très Endettés) et IADM 

(dôAll®gement de la Dette Multilatérale (IADM), le FMI, la Banque mondiale et dôautres 

créanciersde la Mauritanie ont effacé environ 1,4 milliard de dollars EU de sa dette publique 

entre 2002 et 2007. Néanmoins, le stock de la dette totale de la Mauritanie a culminé en 2012, 

alors que le Gouvernement a lancé un certain nombre de projets d'investissement de grande 

envergure visant ¨ combler lô®cart dôinfrastructures de la Mauritanie. La détérioration des 

perspectives de la dette extérieure est le résultat de l'augmentation des emprunts extérieurs par 

des organismes publics pour financer le programme d'investissements dôinfrastructures 

gouvernemental. Pareillement, le financement par emprunt des plans dôexpansion de la 

Société industrielle et minière de la Mauritanie (SNIM), garanti publiquement, peut encore 

augmenter lôexposition de la dette ext®rieure et pose un risque dans un contexte prolong® 

dôeffondrement des cours. Enfin, les arriérés bilatéraux de la Mauritanie avec le Koweït, 

                                                 
4
 Voir Évaluation de la durabilité de la dette, FMI/Banque mondiale, Mauritanie, février 1015 
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représentant environ 20 % du total de la dette publique externe du pays, restent un problème 

en suspens dans la gestion de la dette, les négociations étant toujours en cours.  

1.2 éet ne sont ni inclusives ni durables 

Le modèle mauritanien manque d'inclusivité. Le secteur minier, qui représente un quart du 

PIB national et environ la moitié des exportations, nôemploie que 1,7 % de la main-d'îuvre. 

Le secteur de la pêche est bien connu, pour le fait que, dans le cas des pays en voie de 

d®veloppement, le gros de la valeur ajout®e (jusquô¨ 90 % selon certaines estimations) 

échappe au pays dans les eaux duquel se fait la pêche. En effet, une grande partie des captures 

effectu®es dans les eaux mauritaniennes nôest pas dirigée vers l'industrie de transformation 

mauritanienne mais va directement ¨ Las Palmas ou dans dôautres ports de l'U.E. Le nouveau 

protocole n®goci® avec lôU.E., exigeant que lôensemble des captures soit d®barqu® ou 

transbord® en Mauritanie et quôau moins 60 % des travailleurs sur les bateaux de pêche, 

titulaires de licences en vertu du protocole, soient Mauritaniens, va dans la bonne direction à 

cet égard. 

Moins de la moitié de la population mauritanienne active en âge de travailler est employée et 

le taux diminue au lieu d'augmenter, atteignant un faible niveau de 41,4 % en 2014 ; en outre, 

les emplois pr®caires et lôemploi ind®pendant dominent le marché du travail. L'écart entre les 

sexes est particulièrement important, avec trois emplois masculins sur quatre, alors que les 

femmes représentent 55 % de la population en âge de travailler. En dépit de progrès récents 

(les salaires féminins ont augmenté, passant de 50 % du salaire des hommes à 65 % entre 

2008 et 2014), l'écart salarial reste substantiel. Dans le même temps, 43 % des femmes 

gagnent toujours moins que le salaire minimum légal, contre seulement 15 % pour les 

hommes, et elles sont particulièrement exposées au chômage. Les taux de participation des 

jeunes au travail sont faibles et vont en diminuant, tendance inquiétante étant donné la 

démographie dynamique de la Mauritanie. 

La hausse de la croissance mauritanienne a eu l'effet attendu de réduction de la pauvreté, mais 

elle a été trop brève et trop limitée pour creuser une vraie brèche dans la pauvreté globale. 

Bien que son PIB par habitant en fasse un pays à revenu moyen-inf®rieur plut¹t quôun pays ¨ 

faible revenu, lôIndice de Développement Humain (IDH) de la Mauritanie la classe 161
e
 sur 

181 en 2014, contre 155
e
 en 2013, et en dessous de la moyenne pour l'Afrique subsaharienne. 

En effet, 41 % de la population vivait encore sous le seuil national de pauvreté en 2014. La 

performance d®favorable de lôIDH de la Mauritanie refl¯te la double nature de son ®conomie, 

avec un secteur des industries extractives ¨ forte intensit® capitalistique nôemployant quôune 

minuscule fraction de la main-d'îuvre et nôayant que peu de m®canismes pour assurer les 

retombées de la richesse extractive pour la population dans son ensemble, au sein de laquelle 

beaucoup vivent encore de lôagriculture de subsistance et de l'®levage du b®tail. 

Le modèle de croissance mauritanienmontre des risques sur le côté de la soutenabilité, ce qui 

est une autre forme dôexclusion, en privant les générations futures des bénéfices de la richesse 

naturelle du pays. Ainsi, les eaux mauritaniennes sont largement considérées parmi les plus 

riches de la planète. Avec une bonne gestion, l'ampleur de la richesse pourrait largement 

contribuer à l'emploi et à la sécurité alimentaire. Le secteur de la pêche pourrait également 

attirer massivement des IDE, apportant des emplois et des recettes fiscales. Toutefois, la 

concrétisation de ces bénéfices potentiels dépend de la capacité du Gouvernement à gérer les 

stocks de poisson de manière responsable, ce qui ne ressort pas de la gestion actuelle. Ainsi, 

toutes les espèces de céphalopodes sont pleinement exploitées et, parmi elles, le poulpe, 

source essentielle de revenus, est déjà surexploité. Sur les sept principales espèces de 

poissons, lôune est pleinement exploitée et trois sont surexploitées. Les récentes réformes du 
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cadre de la gestion des pêches, prometteuses, devraient °tre mises en îuvre s®rieusement et 

sans délai pour améliorer la durabilité des ressources halieutiques. 

La non-durabilité du modèle de développement du pays ne se limite pas à ses stocks 

halieutiques. Lorsque lô®pargne nationale brute est ajust®e pour tenir compte de l'épuisement 

des richesses naturelles selon une méthodologie élaborée à la Banque mondiale
5
, la richesse 

de la Mauritanie a été réduite de 3,9 % en 2013 et pour la période 2008-2010, au rythme 

effarant de 15 % par an. Aucune entreprise ne pourrait consommer ses actifs productifs à un 

tel rythme sans faire faillite tr¯s rapidement. Dans le cas dôun pays, l'épuisement des actifs 

implique la privation de générations futures. Pour un pays qui est vulnérable à de futurs chocs 

climatiques ðlô®l®vation du niveau de la mer pourrait avoir des cons®quences tr¯s s®v¯res 

pour les basses terres de la Mauritanie, y compris la capitaleð lôépuisement des richesses 

naturelles pourrait aggraver les difficultés rencontrées par les générations futures. 

L'exploitation responsable des richesses naturelles, associée à des politiques de 

réinvestissement appropriées, devraient être parmi les priorités de développement du 

Gouvernement. 

1.3 La transformation structurelle est faible 

La croissance récente, bien que r®elle, nôa pas suffi pas à mettre la Mauritanie sur une 

trajectoire de convergence assez soutenue pour produire un rattrapage avec les pays à revenu 

élevé ; de plus elle a été largement causée par un choc favorable, mais réversible, des termes 

de l'échange, plutôt que par un processus profond de transformation structurelle sous-jacente 

(à savoir un déplacement de l'emploi de l'agriculture vers l'industrie), une hausse de 

l'accumulation des qualifications, ou une accélération marquée de la croissance de la 

productivité. 

Bien que solide, la performance de 

croissance de la Mauritanie nôest pas 

fondamentalement différente de celle de 

pays comparateurs et sôest r®v®l® 

insuffisante pour assurer la convergence 

avec les pays à revenu élevé (Figure 3). 

En dôautres termes, le PIB par habitant 

du pays exprimé en pourcentage du PIB 

par habitant américain est stable (à 

environ 7 %) depuis le début des années 

1990. Cette observation vaut pour 

lôensemble de l'Afrique subsaharienne, 

dont lôacc®l®ration de croissance au 

cours des quinze dernières années n'a pas 

été suffisante pour produire un 

rattrapage. Ainsi, la performance de 

croissance de la Mauritanie reste faible 

comparé à celle du Maroc (lui-même 

nô®tant pas un exemple phare) ou ¨ la 

moyenne des pays à revenus faibles et 

intermédiaires (PFR-PRI). 

                                                 
5 Voir Gianluca Mele, « Mauritania : Counting on Natural Wealth for a Sustainable Future » ; Poverty Reduction and 

Economic Management 4, Région Afrique, recherche document de travail ; Washington, DC : Banque mondiale, 2014. 

 

Figure 3 : La croissance a été insuffisante pour produire 

un rattrapage 

 
Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement 

mondial 
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Lôacc®l®ration de la croissance entre 

2005 et 2013 en Mauritanie sôexplique 

largement par un choc favorable sur les 

termes de lô®change (Figure 4), qui a 

contribué à accroître les flux de devises 

étrangères et les recettes fiscales. Les 

volumes de production, en revanche, 

sont restés largement constants.  

Bien quôun choc favorable sur les termes 

de lô®change soit une bonne nouvelle, 

son revers est la vulnérabilité à de futurs 

chocs sur les termes de lô®change dans 

les deux sens. Ceci a été illustré en 

2013-2014 lorsquôune baisse importante 

des prix ¨ lôexportation couplée à la 

flambée des importations, due à des 

projets d'infrastructure et d'énergie, a 

engendré un déficit massif de la balance commerciale, de 14 % du PIB. Les termes de 

lô®change se sont d®t®rior®s en mesure du 25 % en seulement quelque mois, entre 2013 et 

2014. 

Si la balance commerciale sôest stabilis®e en 2013, côest en raison dôune baisse de la 

croissance des importations plut¹t quô¨ dôune hausse des exportations.  

La croissance de l'emploi et l'accumulation du capital humain nôont jou® qu'un r¹le secondaire 

dans l'accélération de la croissance de 2000 à 2014. Quand à la force de travail, une 

décomposition de comptabilité de la croissance étendue réalisée par l'équipe met en évidence 

des taux de chômage élevés persistants et un niveau faible de participation aux activités 

économiques formelles. Le ratio ócapital-outputô agrégé élevé et le faible niveau de l'emploi 

reflètent la concentration de la formation de capital dans un segment limité de l'économie 

nationale caract®ris® par une cr®ation d'emplois limit®e. Comme on lôa not®, lôemploi 

informel dans des occupations de subsistance est prévalent en Mauritanie, comme le sont les 

emplois saisonniers et pr®caires. Ces syndromes, auxquels sôajoute un syst¯me scolaire 

d®ficient avec dô®normes lacunes de qualit®, limitent les perspectives de croissance par 

lôaccumulation de capital humain. 

L'absence d'accumulation de qualifications n'a pas été compensée par la croissance de la 

productivité totale des facteurs (PTF), constamment négative, ce qui signale de graves 

dysfonctionnements dans le système économique qui pourraient bien être liés à l'économie 

politique du pays. L'élément résiduel de la décomposition de la croissance est montré dans le 

Tableau 1, communément associé à la PTF, a chuté à un taux annuel de 2,5 % depuis 2000. 

Dans le contexte mauritanien, ces variations de PTF constamment négatives trahissent une 

série de problèmes liés à l'économie politique du pays et contribuent à expliquer son 

incapacité à soutenir la convergence des revenus par habitant, soulignant la nécessité de faire 

face aux défis des réformes institutionnelles et de l'amélioration de la gouvernance. 

 

Tableau 1: Sources de croissance de la Mauritanie ne montrant aucune am®lioration de lôefficacit®  

 

Figure 4 : Les termes de lô®change de la Mauritanie 

ont été hautement favorables 

 
Source : Banque mondiale 
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Source : Calculs de lô®quipe 

 

Le mouvement de la main-d'îuvre 

du secteur primaire vers l'industrie, 

couramment associé à la 

transformation structurelle à son 

d®but, nôa pas davantage eu lieu 

sur une grande échelle significative 

(Figure 5). La main-dôîuvre a bien 

migré hors des activités primaires, 

ce qui contribue, toutes choses 

égales, à améliorer la productivité 

moyenne du travail, les activités 

primaires étant faiblement 

productives comparées au reste de 

l'économie. Toutefois, une bonne 

part des emplois perdus par le 

secteur primaire sôest d®plac®e sur 

le commerce (souvent informel) 

qui, dôapr¯s les donn®es, est devenu encore moins productif que les activités primaires. La 

croissance de la valeur ajoutée dans le commerce entre 2000 et 2014 a été dépassée par le 

taux de croissance de l'emploi dans le secteur, produisant une baisse de la productivité 

moyenne du travail. Par contre, pratiquement aucun de ces emplois nôest pass® dans 

l'industrie. Les emplois à hauts salaires dans l'industrie minière, le secteur manufacturier, le 

transport et les communications nôont pas ®t® cr®®s ¨ une ®chelle suffisante pour absorber 

lôaugmentation de la population active, un probl¯me d'emploi qui pourrait, sôil persistait, 

mettre en péril les gains récents du pays en termes de stabilité politique et sociale. 

1.4 Un développement freiné par une culture de recherche de rentesé 

Le bref aperçu de la performance économique récente de la Mauritanie dans la section 

précédente suggère lôexistence dôun « facteur caché » handicapant le potentiel de croissance 

du pays. L'extraction des rentes à court terme,à la place ou même au détriment d'une vision de 

développement à long terme, est, en effet, parmi les facteurs principaux pesant sur le 

Ann®e 

initiale

Ann®e 

finale

PIB r®el par 

habitant

Stock de capital 

par unit® de 

travail

Capital humain, 

pop., main-

d'îuvre, par 

habitant

Productivit® 

totale des 

facteurs (PTF)

PIB r®el total

1991 2000 -0,14 0,44 1,07 -1,63 2,79

2000 2010 1,87 2,75 1,53 -2,28 4,74

2010 2014 2,98 3,72 2,26 -2,96 5,46

2000 2014 2,18 3,02 1,73 -2,54 4,94

Ann®e 

initiale

Ann®e 

finale

Capital humain, 

pop., main-

d'îuvre, par 

habitant

Capital humain 

par unit® de 

travail

Taux d'emploi
Taux de 

participation

WAP/POP 

ratio de 

d®pendance

Population

1991 2000 1,07 0,24 -0,11 0,61 0,33 2,92

2000 2010 1,53 0,32 0,18 0,64 0,38 2,87

2010 2014 2,26 1,87 -0,03 0,23 0,19 2,48

2000 2014 1,73 0,76 0,12 0,52 0,33 2,76

Mauritanie : D®composition de comptabilit® de  la croissance

Mauritanie : D®composition de comptabilit® de  la croissance. D®composition d®mographiques et de la main-d'îuvre 

 

Figure 5 : La transformation structurelle n'a pas été pro-

croissance 

 

Source : Calculs de lô®quipe 
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développement de la Mauritanie. Seul un changement de culture profond permettra au pays de 

récolter les bénéfices de ses récentes réformes et du régime de libre-échange. 

Bien que l'économie mauritanienne soit largement ouverte, la recherche de rentes est 

omniprésente et peut introduire des distorsions dans les incitations et les structures de 

marchés. La société mauritanienne est largement structurée autour de clivages 

familiers/tribaux qui sous-tendent les réseaux informels d'influence. Ces réseaux fonctionnent 

comme vecteurs de partage de rentes et parfois dôexclusion partielle, faussant les structures du 

marché dans les secteurs-clés. Ainsi, le régime d'importation apparaît libéral et transparent, 

cependant, des donn®es empiriques sugg¯rent que les importations refl¯tent lôinfluence de 

groupes dôint®r°t connect®s ¨ des acteurs locaux de poids. Par exemple, il a ®t® estim® en 

2015 que le prix intérieur du riz importé était deux fois le prix mondial et le prix intérieur du 

blé était 60 % plus élevé. Le secteur privé signale également que de bonnes relations 

personnelles peuvent °tre en mesure dôobtenir des dispositions particuli¯res, affectant ainsi la 

concurrence. 

 

Encadré 1 : La Mauritanie progresse dans sa transition énergétique  

Le secteur de l'énergie en Mauritanie a connu des changements majeurs au cours des dernières années. 

Alors que les besoins du pays en ®nergie nô®taient gu¯re couverts avant la date récente de 2008, la 

capacité installée estmaintenant de 310 MW, avec environ un tiers de la population ayant accès à 

électricité (les deux tiers à Nouakchott et 80 % à Nouadhibou), comparativement à seulement 20 % en 

2008. 

La transition énergétique de la Mauritanie est aussi en bonne voie, avec deux centrales 

hydroélectriques représentant 30 % de la capacité installée, une centrale solaire de 15 MW en 

représentant 16 %, et une centrale éolienne de 31,5 MW. La transition est moins avancée dans la 

production décentralisée par installations solaires ou éoliennes individuelles ou de village, une 

technologie de plus en plus compétitive et potentiellement adaptée aux besoins d'un pays à population 

est dispersée. 

Le principal dossier en suspens est la viabilit® commerciale de la SOMELEC, organisme dô£tat 

déficitaire qui exploite la principale centrale électrique au fuel du pays. Pendant le boom des prix du 

pétrole, les subventions à la SOMELEC ont atteint un sommet de 22 UM/kWh (0,10 dollar/kWh), bien 

au-dessus du coût de production moyen dans des centrales à gaz efficaces. Bien que les subventions 

aient été réduites de moitié environ, la SOMELEC reste un exemple typique des problèmes affectant 

les entreprises dô£tat, et qui illustre la nécessité de compter davantage sur les forces du marché et de la 

concurrence. Ceci est particulièrement vrai dans le contexte de la production d'énergie où les 

entreprises d'État sont les moins ¨ m°me dôop®rer la transition vers les énergies renouvelables 

décentralisées. 

 

Figure 6 : Une série de crises de gouvernance dans l'histoire 

mauritanienne récente 
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Ces problèmes sont aggravés 

par une augmentation de 

lôinterventionnisme ®tatique 

allant à contresens de la 

tendance mondiale vers la 

libéralisation des marchés, et 

mettant potentiellement en 

péril les gains durement 

acquis des dernières 

réformes. Le modèle 

économique national semble 

placer peu de confiance dans 

le secteur privé, ce qui 

conduit à la prolifération de 

nouvelles entités publiques 

et parapubliques ð63 créées 

depuis 2008 selon 

lôestimation de certains 

observateursð qui essentiellement dans le but de distribuer des rentes selon des intérêts 

informels. Certaines de ces entités sont des coquilles vides, dôautres des doublons, et la 

plupart tombent rapidement dans des difficultés financières (voir Encadré 1). Un certain 

nombre de PPP ont également été renationalisés parce que leurs partenaires privés étaient 

tombés en disgrâce. Dans le même laps de temps, et en grande partie pour les mêmes raisons, 

les quelques entités capables de générer de la richesse, peuvent voir une partie de leurs 

réserves de trésorerie utilisées pour financer des projets publics ou pour participer dans des 

entreprises plus faibles. 

Si l'intervention de l'État dans l'économie a permis à quelques pays, notamment en Asie, de 

mettre en place des stratégies d'industrialisation puissantes, une telle issue est peu probable en 

Mauritanie étant donné la faiblesse de l'appareil d'État. Le pouvoir est fortement concentré, 

avec les ministères et leurs administrations étant parfois contournées par des processus de 

prise de décision qui suivent les clivages des réseaux informels. Il arrive, par exemple, que 

des projets soient présentés à des investisseurs sans que le Ministère du Commerce en soit 

informé. Le manque d'autonomie conduit à une démotivation de l'administration. Il est 

aggravé par des nominations politiques avec des décalages parfois sévères entre les 

compétences requises par les postes et les qualifications des personnes nommées, menant à 

des décisions erratiques et des impasses. Ce fait a été observé, par exemple, dans le domaine 

du droit foncier pour les investisseurs étrangers, amenant au blocage de projets 

potentiellement rentables et axés sur l'exportation. Au surplus, la fragmentation des réseaux et 

lôexistence de structures de pouvoir parall¯les emp°chent la coordination interminist®rielle qui 

serait nécessaire pour faire émerger une vision de compétitivité large ou simplement pour que 

les réformes soient effectives, renforçant le court-terminisme ambiant. 

Lôingérence politique continue sur le marché a contribué à maintenir le secteur privé 

mauritanien dans un état infantile, avec des syndromes ðrecherche de rentes et court-

terminismeð qui reflètent ceux du secteur public. Par exemple, un certain nombre de secteurs 

(comme les tanneries et les productions laitières) sont en surcapacité parce que des 

investisseurs, parfois soutenus par des incitations fiscales artificielles, se sont imités les uns 

les autres jusqu'¨ lô®viction entra´nant des pertes pour tous. 

1.5 éayant ralenti la mise en îuvre de l'£DIC 2001 

 

Source : Banque mondiale 
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Le taux de mise en îuvre de la 

matrice d'action de lô£DIC de 2001 

est faible pour un certain nombre 

de raisons incluant, notamment, les 

syndromes décrits dans la section 

précédente. La Figure 7 montre 

que le taux global de mise en 

îuvre ðune mesure 

approximative de lôavancement de 

la mise en îuvre de la matrice 

dôactionð est, en moyenne, 

légèrement au-dessus de 40%. 

Ceci se compare défavorablement 

avec les taux de mise en îuvre 

observés dans les dernières ÉDIC 

actualisées, qui oscillent autour de 

50 %. La Figure 7 donne 

également les taux de mise en 

îuvre par granddomaine : 

politique, institutions et 

réglementations,projets 

d'infrastructure et appui au niveau sectoriel. 

Bien que les tauxde mise en îuvre ne varient que modérément entre catégories, le taux le plus 

élevé (53 %) est observé pour la catégorie politique, institutions et réglementations. La 

déréglementation du transport routier, une réforme difficile, est probablement le principal 

succès ; cô®tait une ®tape importante, Teravaninthorn et Raballand (2009) ayant montr® que 

les coûts de transport en Afrique de l'Ouest étaient gonflés par le manque de concurrence dans 

l'industrie du camionnage. Bien que le nombre des opérateurs mobiles reste faible, le secteur 

des télécommunications a aussi subi une libéralisation substantielle ; l'effort dôintensification 

de la concurrence doit être maintenu. Les Douanes mauritaniennes ont également été 

modernisées grâce (entre autres) à l'adoption de l'accord de l'évaluation en douanes de l'OMC 

et à l'automatisation réussie par lôutilisation du syst¯me SYDONIA de la CNUCED. 

Toutefois, la réforme des douanes illustre la difficulté de réaliser des progrès significatifs dans 

le contexte politico-économique du pays, les avantages potentiels de la réforme étant 

largement érodées par la prolifération de régimes discrétionnaires et la structure du marché 

concentrée résultant des connexions politiques de certains acteurs. Le régime des pêcheries a 

été aussi partiellement modernisé, mais beaucoup reste à faire, comme on le verra en détail au 

chapitre 4 du présent rapport. 

Les recommandations concernant les infrastructures ont un score dôapplication inférieur, à 

41,2 %. Ceci doit sans doute être rapproché du fait que les projets d'infrastructures sont 

co¾teux alors que lô£DIC ne comporte pas dôexercice de budg®tisation et ne mobilise pas de 

ressources spécifiques au-delà de celles, modestes, des projets Tier-1 et Tier-2 du CIR. Ainsi, 

des projets d'infrastructure ne peuvent °tre mis en îuvre que dans le cadre des plans du 

Gouvernement ou des bailleurs de fonds, et lô£DIC ne peut quôexprimer des souhaits à cet 

®gard. Quoi quôil en soit, deux des principales recommandations de la Matrice d'Action 2001 

en termes d'infrastructures ont ®t® mis en îuvre, ¨ savoir la r®habilitation des autoroutes 

Nouakchott-Nouadhibou et Rosso-Boghé, et celle du port de pêche de Nouadhibou. Bien 

entendu, il est difficile d'®valuer l'additionalit® de lô£DIC dans ces projets ; il est en fait 

Figure 7 : La moyenne des résultats de mise en îuvre 

de l'ÉDIC est en dessous des 50 % 

 

Note : Chaque action a un score de 1 si la mise en îuvre est 

entière, de 0,5 si elle est partielle, et de 0 si elle nôest pas faite. 

Lô®tat de mise en îuvre a ®t® évalué par l'équipe et les consultants 

locaux pendant la mission principale de l'ÉDIC. La Matrice 

d'Action de 2001 comptait 97 actions. Les actions ne sont pas 

pondérées. 
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probable quôils faisaient ou auraient fait partie des plans dôactions des bailleurs de fonds et du 

Gouvernement avec ou sans ÉDIC.  

 

Encadré 1 : Les partenaires au développement de la Mauritanie devraient intégrer le commerce dans 

leurs actions 

 

Les taux de mise en îuvre les plus faibles se trouvent dans la cat®gorie ç soutien sectoriel » 

(32 %). En particulier, très peu a été fait pour soutenir le secteur de l'élevage. Les risques 

sanitaires restent largement sans réponse, les données sont indisponibles pour le décideur 

politique, et l'information de marché est indisponible pour les opérateurs du secteur, tandis 

que les organisations de producteurs manquent de soutien. Le secteur de l'horticulture est 

®galement largement d®laiss® bien quôil soit essentiel pour la subsistance dôun grand nombre 

de femmes ; il devrait être considéré par les autorités comme un domaine prioritaire pour 

réduire les disparités entre les genres en Mauritanie, offrant de réelles possibilités 

économiques aux femmes entrepreneurs. 

La question-clé pour le Ministère du Commerce est de savoir comment faire en sorte que 

l'ÉDIC actualis®e ait un meilleur suivi que lô£DIC de 2001. Les partenaires au développement 

ont un rôle à jouer à cet égard en élargissant leur engagement dans les questions liées au 

commerce et en intégrant les priorités soulignées dans la Matrice d'Action de l'ÉDIC 

actualisée (voir Encadré 2). Beaucoup des contraintes-clés qui pèsent sur l'intégration de la 

Mauritanie dans les marchés mondiaux comportent des questions complexes chevauchant les 

responsabilités de plusieurs ministères. Le Ministère du Commerce devra ainsi établir des 

points avec d'autres ministères pour impulser les réformes, et, lorsque des réformes-clés se 

situent hors de ses domaines de responsabilité, il devra jouer un rôle de plaidoyer. Ceci 

Les partenaires au développement de la Mauritanie (DP) ont mis en îuvre un certain nombre de 

projets liés au commerce dans les années récentes, mais à une échelle limitée et sans aucun mécanisme 

de coordination explicite pour assurer le suivi de la Matrice d'Action de lô£DIC. Ainsi, de 2002 ¨ 

2005, l'Agence Franaise du D®veloppement (AFD) a mis en îuvre le PRCC, un programme de 

renforcement de capacités commerciales de 25 millions dôeuros.  

Lôune de ses composantes ®tait une subvention de contrepartie visant ¨ am®liorer les proc®dures de 

certification pour les exportations de poissons à travers des formations, des diagnostics de qualité et un 

appui à la durabilité, l'un des domaines pour lequel la Matrice d'Action de 2001 avait recommandé un 

appui ciblé au niveau du secteur. L'AFD a également soutenu l'éco-tourisme par une subvention à la 

Direction du Tourisme en 2006. En 2011, elle a également déployé un programme de soutien aux 

PME pour am®liorer l'acc¯s au cr®dit. La Commission de lôUnion Europ®enne a accordé 69,4 millions 

dôeuros via lôOffice de coop®ration EuropeAid pour la r®habilitation de lôautoroute Nouakchott-Rosso, 

et a r®cemment propos® 4,1 millions dôeuros pour soutenir les communautés de pêcheurs locales dans 

le cadre du protocole récent de la pêche.  

Parmi les PDD multilatéraux, la Banque Africaine de Développement (BAfD) poursuit un dialogue 

avec les autorités  mauritaniennes  un dialogue sur l'intégration régionale comprenant des études de 

faisabilité pour des projets régionaux tels que le pont de Rosso. La Banque islamique de 

développement (BID) offre des garanties à des organismes étatiques pour les achats internationaux de 

produits de première nécessité comme le sucre et le riz. Elle collabore également avec des banques 

locales pour étendre le financement aux PME. La CNUCED fournissait un appui à l'industrie du 

tourisme avant l'av¯nement des óconsignes restrictives aux voyageursô. 

Suite à la validation de l'ÉDIC actualisée, le point focal du CIR devra organiser une réunion avec les 

partenaires au développement pour coordonner l'action du Gouvernement avec les partenaires au 

développement sur les recommandations de la Matrice d'Action, y compris le calcul, leurs coûts, le 

séquençage, le financement et la mise en place d'un mécanisme de suivi. 
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demandera une mobilisation plus forte que jusqu'à présent, et exigera que le Ministère du 

Commerce surmonte les obstacles à la coopération interministérielle discutés dans ce chapitre. 

Enfin et surtout, la cr®ation et le maintien dôune dynamique en faveur des r®formes 

nécessaires est une question politique et non technique, les principaux obstacles à la mise en 

îuvre ayant ®t® dans le pass® largement attribuables aux syndromes discut®s ci-dessus ð

recherche de rentes et « court-termisme »ð discutés ci-dessus et au manque d'engagement au 

sommet. 
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Chapitre 2 : Tirer parti du commerce pour une croissance inclusive 

 

 

2.1 La Mauritanie profite du commerce international 

 

La Mauritanie est un pays relativement ouvert par comparaison internationale. Les 

exportations sont significatives et ont augmenté beaucoup en termes de valeur, en générant de 

la devise étrangère, des emplis, et des recettes pour le gouvernement. Mais le panier des 

exportations demeure petit en termes de produits et de marchés de destination, et il est 

vuln®rable aux chocs des termes de lô®change. La Mauritanie dépend des marchés extérieurs 

pour ses biens d'équipement et ses produits intermédiaires, soulignant l'importance de 

proc®dures facilit®es et de la r®duction des co¾ts d'importation pour lôinvestissement et la 

consommation. Ce chapitre prend en compte les politiques et la performance commerciale, 

notamment lôenvironnement des affaires, le r®gime d'importation, les accords régionaux 

commerciaux, et le rôle des zone économiques spéciale. 

2.1.1 La Mauritanie tire déjà parti des opportunités commerciales 

Alors que la Mauritanie pourrait tirer 

beaucoup plus d'avantages quôelle ne le 

fait des opportunités de marchés 

extérieurs, elle est déjà relativement 

ouverte compte tenu de sa taille et de 

son niveau de développement. La Figure 

8 montre comment la Mauritanie se 

compare en termes dôouverture aux 

échanges (mesurée par le ratio des 

importations et des exportations au PIB) 

en comparaison avec une référence 

internationale. Cette référence est 

définie en fonction du niveau de revenu 

du pays, de sa taille, de sa population et 

de sa richesse en ressources (Figure 8) 

afin de prendre en compte le fait que les 

pays ont tendance à commercer plus 

intensément en proportion de leur PIB, 

ceteris paribus, lorsquôils sont plus 

riches, plus petits, ou riches en 

ressources. Les pays situés au-dessous 

de la courbe rouge dans la figure 

commercent moins que la normale, 

tandis que ceux situés au-dessus 

commercent plus. 

La Mauritanie a été, durant la plupart 

des années pour lesquelles des données sont disponibles, plutôt au-dessus du niveau de 

Figure 8 : Lôouverture du commerce de la Mauritanie 

correspond globalement à une référence internationale 

 

 

Notes : L'ouverture du commerce est définie par le ratio des 

importations plus exportations de biens et de services par 

rapport au PIB. La relation représentée utilise la régression 

pour contrôler la population et la part des rentes des 

ressources dans le PIB (non montr®e). Lôç Ouverture 

ajustée » indiquée sur l'axe vertical est l'ouverture 

commerciale corrigée de l'effet de la taille et des ressources 

de dotation. 

Source : Calculs de lô®quipe utilisant les donn®es du FMI et 

du WDI. 
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référence, même si l'on prend en compte ðcomme dans le modèle utilisé icið le fait quôelle 

exporte de grandes quantités d'une ressource naturelle, le fer, car elle possède une riche 

dotation de cette ressource. Toutefois, cette observation plut¹t optimiste quant ¨ lôouverture 

doit °tre interpr®t®e avec prudence. Le ratio dôouverture est attendu à la baisse en raison de la 

diminution des prix du fer et de lôor. Les possibilités de croissance tirée par les exportations 

ne sont certainement pas  épuisées : bien au contraire ; comme nous le ferons valoir dans ce 

chapitre, de nombreuses possibilités apparaîtraient avec les choix de politiques appropriées. 

2.1.2 Les importations sont essentielles pour lôinvestissement et la croissance 

Lô®vidence internationale et la recherche r®cente montrent que la capacit® des op®rateurs 

économiques nationaux à importer librement, de façon transparente, et à des coûts 

compétitifs, est cruciale pour un développement inclusif, et ceci pour deux raisons. 

Premièrement, la qualité des produits exportés dépend largement de celle des produits 

intermédiaires et des biens d'équipement importés. Deuxièmement, la réduction de la pauvreté 

est obtenue non seulement par l'augmentation des revenus, mais aussi par la réduction du coût 

de la vie, en particulier en ce qui concerne les denrées alimentaires de base. Ainsi, les 

importations sont favorables à la croissance et à la réduction de al pauvreté. Avec 

dôimportants plans d'expansion de la capacit® d'extraction de minerai de fer en cours, la 

structure des importations de la Mauritanie en 2012 et 2013 a été de plus en plus dominée par 

des biens d'équipement (Figure 9). L'opérateur minier national possède ses propres canaux 

d'importation dédiés qui sont largement à l'abri des problèmes affectant les autres opérateurs. 

 

Pour les entreprises « ordinaires », la 

capacité à importer les biens d'équipement et 

les produits intermédiaires nécessaires est 

capital. Cependant, comme on le verra 

ultérieurement dans le chapitre 3, les 

produits importés font parfois face à de 

nombreux problèmes logistiques contribuant 

à la hausse de leur coût avant d'atteindre leur 

utilisateur. L'importance des biens 

d'équipement dans la structure 

dôimportations mauritanienne mise en 

évidence dans la Figure 9, illustre combien il 

est essentiel pour l'investissement et la 

croissance dôavoir la possibilit® d'importer 

de façon transparente. Chaque facteur 

dôaugmentation du co¾t dans la cha´ne 

d'importation pénalise la croissance en 

réduisant la capacité des opérateurs 

économiques à investir et à développer la 

capacité de production, la valeur ajoutée et 

l'emploi. 

2.2 Une structure d'exportation qui devrait se diversifier 

La structure des exportations mauritanienne reste fortement concentrée sur les minerais, le 

pétrole et les produits halieutiques, avec des valeurs ajoutées très limitées, et sans 

Figure 9 : Les importations de la Mauritanie 

dominées par des biens d'équipement et des 

produits intermédiaires 

 

Note : en million en dollars EU courant 

Source : Calculs de lô®quipe utilisant les donn®es-

miroir de Comtrade ; Classification des biens suivis 

des Grandes Catégories économiques (BEC) de 

lôONU. 
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exportations significatives de produits manufacturés. Cette forte dépendance vis-à-vis des 

produits de base expose le pays à la volatilité des termes de l'échange et élève les défis de la 

réduction de la pauvreté et de la croissance inclusive en raison du fait que très peu des 

pauvres participent directement à la production. 

2.2.1 Une croissance inclusive requiert  plus que lôextraction des ressources 

Figure 10). D'autres produits ont 

fait leur apparition dans le 

portefeuille d'exportation du pays 

dans la seconde moitié des années 

2000, mais ce sont essentiellement 

du pétrole brut (300 millions de 

dollars en 2013), lôor le cuivre et 

des r®exportations dôarticles 

diverses. 

Entre 2005 et 2009 le pays a connu 

une majeure diversification dans les 

exportations. Malgré cela,le boom 

du prix des matières premières a 

augmenté la valeur en dollars des 

exportations de minerai de fer de la 

Mauritanie, qui a été multipliée par 

un facteur de six en dix ans, alors 

que les volumes ont oscillé autour 

dôun niveau plus ou moins constant. 

Un effet similaire, mais moins 

important, sôest av®r® pour des 

exportations nouvelles comme le 

pétrole et l'or.Ainsi, la majeure 

partie de la croissance des exportations mauritaniennes entre 2003 et 2011 est essentiellement 

lôeffet des termes de l'®change.  

En conséquence, la structure des exportations de la Mauritanie reste fortement concentrée, 

même par rapport à des pays à niveau de développement similaires (Figure 11). Alors que 

tous les pays passent par une phase de diversification rapide de leur portefeuille d'exportations 

jusquô¨ un PIB par habitant aux alentours de 20 000 dollars, après quoi le processus ralentit et 

se renverse, la Mauritanie se caractérise par une structure d'exportation fortement concentrée 

même comparé aux pays de niveaux de revenus similaires. 

La Mauritanie est susceptible de rester dépendante des exportations des industries extractives 

et des produits de la pêche, compte tenu de la richesse de ses ressources naturelles par rapport 

à sa population limitée. La récente découverte d'importantes réserves de pétrole et de gaz off-

shore ne fera que renforcer cette tendance. Cependant, beaucoup plus restera à faire pour 

ajouter de la valeur avant l'exportation, et pour diversifier autant que possible, afin de générer 

plus d'emplois. Cela est particulièrement vrai maintenant que le boom des matières premières 

est terminé et que le rebond de croissance africaine semble être déjà en perte de vitesse dans 

les pays riches en ressources naturelles (Figure 12). En outre, les données internationales 

sugg¯rent quôune forte d®pendance sur des exportations primaires ne conduit pas ¨ la 

 

Figure 10 : La Mauritanie exporte essentiellement du 

minerai de fer et des produits halieutiques 

 

Note : Les valeurs des exportations (fer, poissons, crustacés, et 

autres) sont mesurées en millions de dollars UE sur l'axe de 

gauche. Les volumes de minerai de fer exportés en tonnes sur 

l'axe de droite.  

Source : Calculs de lô®quipe utilisant les donn®es Comtrade. 
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croissance, syndrome connu sous lôappellation de ç malédiction des ressources naturelles ». 

Beaucoup dépend de la qualité de la gouvernance dans un pays, qui détermine comment les 

rentes sont utilis®es. La gouvernance en Mauritanie n®cessitera des renforcements, si lôon veut 

éviter des résultats décevants vécus par de nombreux autres pays riches en ressources 

naturelles. 

 

Les données internationales suggèrent 

que l'un des corrélats les plus robustes 

de la diversification des exportations 

est l'accumulation du capital humain 

grâce à l'éducation et au 

développement des capacités. Étant 

donné que la main-d'îuvre africaine 

nôest pas particuli¯rement bon march® 

par rapport à celle de pays comme le 

Bangladesh, où les salaires de départ 

dans le secteur du vêtement sont bien 

en dessous de 100 dollars par mois, 

elle doit atteindre un niveau 

d'éducation en relation avec son coût 

pour être attrayante pour les 

investisseurs étrangers. 

 

Notamment dans les secteurs à forte 

intensité en travail. En second lieu, la 

diversification hors de l'exploitation 

minière est importante pour la 

réduction de la pauvreté. Des recherches récentes suggèrent que la valeur ajoutée 

manufacturière a une forte élasticit® en termes de r®duction de la pauvret® (une hausse dôun 

pourcent de la valeur ajout®e manufacturi¯re r®duit lôincidence de la pauvret® de 5 %) tandis 

que la valeur ajoutée minière n'a pas d'effet statistiquement significatif sur la réduction de la 

pauvreté. 

 

Figure 11 : les exportations de la Mauritanie sont 

fortement concentrées par rapport à une référence 

internationale 

 

Note : La mesure de la concentration des exportations 

indiquée sur l'axe vertical est l'indice de Theil, calculé par 

pays-année. 

Source : Calculs de lô®quipe utilisant BACI 

 

Figure 12 : Le rebond de la croissance du continent est 

en perte de vitesse dans les pays riches en ressources 

naturelles 
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2.2.2 La Mauritanie peut diversifier ses débouchés 

 

Les exportations 

mauritaniennes dépendent 

de plus en plus dôune 

destination unique ðla 

Chine, dont la part dans les 

exportations nationales est 

passée de 42 % en 2007 à 

65 % aujourd'hui (Figure 

13). La Chine est un 

marché en croissance, et 

être solidement positionné 

sur ce marché est un atout 

pour la croissance future. 

Toutefois, une dépendance 

excessive sur un seul 

débouché peut aussi être 

source de problèmes. Les 

coûts de commutation 

peuvent rendre le fournisseur trop dépendant de l'acheteur qui se trouve alors dans très forte 

position de négociation, ðmême si cela est moins vrai pour les matières premières que pour 

des produits différenciés. 

Plus inquiétant encore : des chocs macroéconomiques sur le marché dominant peuvent être 

transmis de plein fouet dans lô®conomie du fournisseur. Dans le cas de la Chine, toute crise 

macroéconomique majeure serait transmise à toute l'économie mondiale en raison de la taille 

de la Chine, une fois encore l'argument a ses limites. Quelles que soient les limites des 

arguments économiques, la Mauritanie pourrait ne pas vouloir recréer avec la Chine le genre 

de relations vendeur-acheteur unique que de nombreux pays africains avaient avec lôEurope il 

y a quelques décennies. 

 

Source : Calculs de lô®quipe utilisant les donn®es du WDI 

 

Figure 13 : La Chine pèse de plus en plus lourdement dans les 

exportations agrégées de la Mauritanie 

 

Note : Valeur totale dôexportation, en million de dollars EU 

Source : Calculs de lô®quipe utilisant les données-miroir de Comtrade. 
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La forte dépendance de la 

Mauritanie par rapport au marché 

chinois est moins marquée lorsque 

l'on examine les produits autres que 

le minerai de fer (Figure 14), même 

si la Chine reste très large. Les 

autres marchés importants de la 

Mauritanie incluent le Japon où une 

grande partie de la production de 

poulpe est expédiée, et l'Espagne, 

première destination d'une partie 

substantielle des captures de 

poissons (voir le chapitre 5). 

Toutefois, cette moindre 

dépendance à l'égard du marché 

chinois pour les produits non-

ferreux nôest pas n®cessairement 

une bonne nouvelle, car les deux plus grands marchés de la Figure 14 (Japon et Espagne) sont 

des marchés à faible croissance. 

En effet, dans l'ensemble, la corrélation entre la part de « cellules » produit-destination dans le 

portefeuille dôexportations mauritanien et leur croissance est négative, suggérant un 

« positionnement de croissance » défavorable des exportations de la Mauritanie (Figure 15). 

 

Un meilleur ciblage des marchés 

d'exportation pourrait être réalisé 

avec le recours dôune agence de 

promotion des exportations (APE). À 

lôheure actuelle, les t©ches de 

promotion des exportations sont 

fragmentées entre plusieurs 

structures comprenant la Direction 

Générale de la Promotion du Secteur 

Privé au MAED, la Direction 

Générale du Commerce Extérieur au 

Ministère du Commerce, de 

lôIndustrie, de lôArtisanat et du 

Tourisme, lôOffice national du 

Tourisme, et la Chambre du 

commerce. Cela apparaît comme une 

fragmentation excessive. 

Lôexp®rience internationale sugg¯re 

que lorsquôelles sont bien g®r®es (c.-

à-d. avec un fort engagement du 

secteur privé dans leur gestion), les 

agences de promotion des 

exportations peuvent contribuer à 

aider les producteurs à atteindre les 

marchés prometteurs, par exemple en 

 

Figure 14 : Les exportations hors-fer mauritaniennes sont 

réparties plus largement 

 

Note : Valeur totale dôexportation, en million de dollars EU 

Source : Calculs de lô®quipe utilisant les donn®es-miroir de 

Comtrade). 

Figure 15 : Le portefeuille d'exportations mauritanien 

souffre d'une orientation de croissance défavorable 

 

 

Note : L'axe horizontal mesure la part de chaque cellule produit-

destination dans le panier des exportations de la Mauritanie en 

2013 (en logs, d'où les nombres négatifs). L'axe vertical mesure 

la croissance des importations pour chacune de ces cellules sur 

2008-2013 (en variation du log). 

La ligne rouge est la ligne de régression. 

Source : Calculs de lô®quipe utilisant les donn®es de Comtrade 

 

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Autres

Japon

Italie

Espagne

Chine

-4
-2

0
2

4

C
ro

is
s
a
n

c
e
 2

0
0

8
-2

0
1

3
 (

v
a

ri
a

ti
o

n
 d

u
 l
o

g
)

-20 -15 -10 -5 0
Part dans les exportations mauritaniennes (en log)



 56 

fournissant des informations ou en offrant des subventions de contrepartie pour assister ou se 

faire représenter lors de foires étrangères. Généralement, ces types d'interventions impliquent 

des co¾ts mod®r®s. Dans le cas de la Mauritanie, le Gouvernement devrait d®terminer sôil y a 

suffisamment de producteurs dot®s dôun potentiel d'exportation pour mettre en place une telle 

structure. Faute dôune ®tude syst®matique, il y a un argument en faveur de la diversification 

des débouchés extérieurs au-delà des marchés traditionnels (UE) et de la Chine, actuellement 

les principaux. 

2.3 Une croissance tirée par les exportations requiert un environnement des 

affaires amélioré 

Mettre en place un cercle vertueux de diversification, une croissance tirée par les exportations 

et réduire la pauvreté nécessiteront des changements substantiels dans la façon dont le 

Gouvernement interagit avec le secteur privé. La gouvernance requiert une amélioration 

rapide dans toutes les dimensions ; l'environnement de la politique commerciale doit être 

rendu plus cohérent. 

2.3.1 Lôenvironnement des affaires sôest am®lior®, mais des progr¯s 

additionnels sont cruciaux 

Depuis l'ÉDIC 2001, le Gouvernement a introduit plusieurs réformes au cadre réglementaire 

des affaires et du commerce, notamment le Code des investissements de 2012, un système de 

soumission électronique pour les documents d'importation et d'exportation et des guichets 

uniques pour les entreprises et les permis de construire ; tout ceci a contribué à créer un 

environnement plus propice pour le démarrage et l'exploitation de toute entreprise en 

Mauritanie. La création en 2012 du « Guichet Unique » pour rationaliser et simplifier 

l'approbation du Gouvernement pour les investissements étrangers, et l'introduction d'un 

système électronique pour la soumission des documents pour lôimportation et lôexportation en 

2015 étaient des évolutions particulièrement bienvenues du point de vue du climat des 

affaires. Dôautres dispositions mises ¨ jour dans le Code d'investissement r®vis® comprennent 

la création d'un régime de Zones économiques spéciales et le Bureau pour la Promotion de 

l'Investissement (OPPS) dont le but déclaré est de faciliter les procédures administratives pour 

la conduite des affaires et d'améliorer la sécurité des investissements. L'accès au crédit a 

®galement augment®, notamment compte tenu de lô®largissement de la couverture de 

lôemprunteur dans le pays, lôapparition de nouvelles banques, et de la décision de 2015 

dôabaisser le seuil minimal des pr°ts pour lôinclusion dans la base de donn®es du registre de 

cr®dit. En termes de facilitation des ®changes, lôintroduction du syst¯me ®lectronique pour la 

soumission des documents est particulièrement remarquable, pendant que l'élimination des 

déclarations préalables à l'importation et des attestations de valeur ont soulagé les entreprises 

dépendantes des intrants importés d'une charge documentaire importante, leur permettant 

d'économiser un temps précieux conformément aux frontières et à la préparation des 

documents. En dépit de ces progrès, il reste encore toutefois certaines possibilités 

d'am®lioration, les entreprises mauritaniennes continuant de souffrir de lôinsuffisance des 

infrastructures, en particulier dans le domaine de lôapprovisionnement en eau et ®lectricit®, 

tandis que demeurent des retards dans lôoctroi de licences, dans des r®glementations fiscales 

opaques et un système judiciaire faible. Enfin, le financement reste peut-être le défi le plus 

important pour les entreprises, particulièrement pour les PME. 

Malgré les récentes avancées, la Mauritanie reste en retard par rapport à la plupart de ses 

voisins régionaux et de la moyenne de l'Afrique subsaharienne en ce qui concerne les 
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indicateurs de facilité des affaires du Doing Business,se classant 168
e
 sur 189 économies dans 

le monde
6
. Accroître son attractivité pour les investisseurs étrangers a été une motivation 

majeure en arrière-plan des récentes réformes de l'environnement réglementaire de la 

Mauritanie. Les voisins régionaux étant en concurrence directe avec la Mauritanie comme 

bénéficiaires potentiels d'investissement étranger, il est important de tenir compte de ces 

améliorations relatives à ces environnements d'affaires dans le reste de la région. Alors que 

son classement varie selon les indicateurs et que le pays a amélioré son rang dans les 

catégories « cr®ation dôentreprise », « obtention de crédit » et « commerce transfrontalier », la 

Mauritanie est malheureusement souvent devancée par ses voisins, en particulier dans les 

domaines de la cr®ation dôentreprise, lôacc¯s au cr®dit, le paiement des impôts et la résolution 

de l'insolvabilité. Le Sénégal, par exemple, a désormais réduit le nombre de procédures 

nécessaires pour démarrer une entreprise à seulement quatre, avec une moyenne de temps 

d'attente de six jours, comparativement à huit en Mauritanie (Doing Business 2016) même 

avec la mise en place du Guichet Unique. Rester au niveau des pays de comparaison ou même 

les dépasser devrait être une priorité afin que le Gouvernement continue à se positionner 

comme une destination de choix pour les investissements. 

En effet, le secteur privé de la Mauritanie opère dans un environnement caractérisé par une 

visibilité réglementaire et fiscale faible et par un état souvent perçu comme prédateur plutôt 

que facilitateur. Un examen sommaire de quelques indicateurs (Figure 16) donne une image 

qui nôest pas meilleure en Mauritanie que dans les pays de la CEDEAO ; en outre, les 

réformes discutées ci-dessus nôont pas suffi ¨ la changer  de mani¯re drastique. Le rapport 

Doing Business et les indices de gouvernance fournissent un tableau général de 

l'environnement des affaires. La réalité sur le terrain, telle que dépeinte par le secteur privé, 

révèle des problèmes beaucoup plus graves. 

L'un des symptômes communs d'un état 

prédateur est un cycle de vie 

entrepreneurial accéléré dans lequel les 

entrepreneurs qui réussissent sautent 

d'une opportunit® dôaffaires ¨ une autre, 

changeant de secteur dôactivit® lorsque 

leur succès prend de la visibilité afin 

dô®chapper ¨ la pr®dation. 

Bien qu'il n'y ait pas de données 

formelles (quantitatives) sur un tel cycle 

de vie accéléré, des témoignages 

anecdotiques pourraient le suggèrent. En 

outre, il semble exister des cas 

d'investissements dans des activités 

productives ðpar exemple, la collecte et 

le conditionnement laitierð réalisés avec 

soutien étatique dans des zones où des 

investisseurs privés avaient déjà engagé 

des coûts à fond perdus pour créer des 

structures de production, interférant dans 

la prise de risque pour capturer des 

                                                 
6 Veuillez noter, sôil vous plait, que certaines informations proviennent des donn®es fournies dans le futur « Doing Business 

2016 », mais que l'analyse comparative et les classements sont extraits du « Doing Business 2015: Going Beyond Efficiency, 

Economy Profile: Mauritania ». Banque mondiale, 2015. 

 

Figure 16 : La gouvernance de la Mauritanie nôest pas 

meilleure que celle de la moyenne des pays de la 

CEDEAO 

 

Note : Tous les indicateurs sont sur une échelle de 1 (le 

pire) ¨ 6 (le meilleur), sauf l'indice de lôobligation de 

divulgation de lôentreprise qui est sur une ®chelle de 1 ¨ 10. 

La moyenne de la CEDEAO est une moyenne simple des 

scores pour les membres de la CEDEAO. 

Source : Calculs de l'équipe utilisant les données WDI 
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opportunités commerciales.  

Au-delà des problèmes généraux de gouvernance, (voir pour plus dedétail dans le chapitre 3) 

la connectivit® de la Mauritanie est d®ficiente et le devient de plus en plus si lôon compare 

avec les autres pays de la région. Ainsi, la Figure 17 montre que si la Mauritanie était au-

dessus de la moyenne simple des pays de la CEDEAO en 2007 (panel a), en 2014, par contre, 

elle était dépassée dans chaque dimension, sauf les infrastructures (panel b). Étant donné que 

la logistique dans les pays de la CEDEAO nôest elle-même pas à la frontière des meilleures 

pratiques, ceci contribue à expliquer pourquoi le secteur privé met en lumière la connectivité 

comme un problème substantiel pour faire des affaires. 

 

Figure 17 : La logistique de la Mauritanie prend du retard par rapport à la concurrence 

(a) 2007 (b) 2014 

 

 

 

Source : Calculs de l'équipe utilisant les données 

WDI 

 

 

Outre les questions de logistique discutées en détail un plus loin, les procédures commerciales 

demeurent longues et coûteuses (Tableau 2). 

 

Le coût moyen 

dôexportation d®clar® 

dans la base de données 

Doing Business de la 

Banque mondiale est 

plus élevé que la 

moyenne de la 

CEDEAO, bien que les 

ports ouest-africains 

soient eux-mêmes 

coûteux. Le délai moyen 

pour exporter est très 

®lev®, bien quôil se soit 

réduit de 40 à 31 jours 

en 2005. Le temps nécessaire pour importer, en revanche, n'a guère diminué, passant de 40 
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Tableau 2 : Les procédures commerciales demeurent longues et 

coûteuses 

 

Source : Calculs de l'équipe utilisant les données WDI  

 

CEDEAO CEDEAO

Mauritanie Moyenne Mauritanie Moyenne

CoǶt	Ł	l'exportation	(US$/conteneur) 1480 1243 1640 1573

Document	pour	exporter	(#) 8,0 8,2 8,0 7,3

DŞlai	d'exportation	(jours) 40,0 35,3 31,0 27,7

CoǶt	Ł	l'importation	(US$/conteneur) 1363 1732 1523 2087

Document	pour	importer	(#) 8,0 10,1 8,0 8,6

DŞlai	d'importation	(jours) 40,0 42,0 38,0 32,4

ProcŞdures	douaniŝres	a/ 3,0 3,6

Infrastructure	portuaire	a/ 2,4 3,8

2005 2014
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jours en 2005 à 38 jours aujourd'hui, alors que la moyenne de la CEDEAO a diminu® dôun 

quart au cours de la même période (de 42 à 32 jours). Même si les données ne sont pas 

disponibles concernant le fardeau des procédures douanières ou la qualité de l'infrastructure 

portuaire pour 2005, il est à noter que la Mauritanie est, en 2014, en-dessous de la moyenne 

de la CEDEAO dans ces deux dimensions. 

Bien que la révision du Code des investissements 2012 ait amélioré le régime concurrentiel 

du pays et l'ait ouvert à plus de concurrence étrangère, les importations de plusieurs produits, 

dont le riz et les céréales, sont encore largement dominées par quelques groupes 

patrimoniaux, comme bon nombre de secteurs non échangeables tels que la banque, la 

construction, les hôtels et restaurants
7
. 

Les importations agroalimentaires sont également soumises à de nombreux contrôles 

r®glementaires, mais l'information sur les exigences SPS et l'accr®ditation nôa, jusquô¨ 

présent, pas été communiquée à l'OMC ou l'ISO par les autorités mauritaniennes. 

L'accès au crédit est particulièrement difficile pour les PME. Le secteur privé est dual avec 

quelques centaines dôentreprises familiales et des groupes actifs dans des secteurs prot®g®s, et 

des milliers dôacteurs informels. Le secteur formel structuré est de propriété familiale. Les 

plus grandes entreprises appartiennent à des groupes familiaux intégrés, reliés par des 

relations de famille et de capitaux non transparents (certaines dôentre eux contr¹lent une 

partie des plus grandes institutions financières) ; les importations sont notamment contrôlées 

par un petit nombre de grands acteurs. Lôenqu°te Entreprise 2014 indique que lôacc¯s au 

financement est rapporté par les entreprises comme étant la contrainte majeure (52 % des 

entreprises mauritaniennes le déclarent comme principale contrainte, comparé à 42 % en 

Afrique subsaharienne). Si la plupart des entreprises formelles ont un compte dans un 

établissement financier (88 % au total, 80 % pour les petites entreprises). En outre, seulement 

33 % des entreprises ont une ligne de crédit et 29 % dôentre elles utilisent les banques pour 

financer des fonds de roulement (23 % en Afrique subsaharienne). 

En effet, l'accès au financement a été identifié par les entrepreneurs mauritaniens comme une 

contrainte sévère à leurs opérations et le plus grand défi pour les petites et moyennes 

entreprises en particulier
8
. Plus de 30 % des entreprises ont rapport® que lôacc¯s au cr®dit ®tait 

le principal obstacle à la conduite des affaires ïun taux plus élevé que la moyenne 

subsaharienne d'environ 26 %ï avec environ 41 % de petites entreprises (entre 1 et 19 

employés) et 25 % dôentreprises de taille moyenne (20-99 employ®s) trouvant quôil sôagissait 

de la plus grande contrainte. Même parmi les grandes entreprises, le problème a été classé 

juste derrière l'accès à l'électricité, avec 15 % le considérant toujours comme leur principal 

obstacle. La Mauritanie a pourtant amélioré son classement « obtention dôun cr®dit » dans le 

Doing Business, en particulier compte tenu de lô®largissement de la couverture de 

lôemprunteur dans le pays et de lôabaissement du seuil minimal des pr°ts en 2015. 

N®anmoins, il reste toujours difficile pour les entreprises dôemprunter. 88 % des entreprises 

mauritaniennes détiennent des comptes courants ou d'épargne
9
 (comparé à 4 % de la 

population)
10

, mais seulement 32,8 % de celles interrogées avaient des prêts bancaires ou des 

lignes de crédit (plus cependant que les moyennes dôAfrique subsaharienne et des pays à 

revenus faibles ou intermédiaires, respectivement de 22 et 31 %). Les prêts bancaires restent 

la seule forme d'instrument de cr®dit, la Mauritanie n'ayant pas de march® boursier ni dôautre 

march® dô®change d'actions, mais les exigences collat®rales restent assez ®lev®es ðplus de 

100 % de la valeur du prêtð et de nombreux entrepreneurs interrogés ont décrit la difficulté 

                                                 
7 Examen des politiques commerciales de la Mauritanie, WT/TPR/S/250, OMC, 2011. 
8 Enquêtes auprès des entreprises : Profil pays Mauritanie 2014, 2015, SFI/Banque mondiale. 
9Ibidem. 
10 D®partement dô£tat am®ricain, 2014 
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et lôinqui®tude ressenties dans lôutilisation de leur maison familiale comme garantie, ce quôils 

sont souvent obligés de le faire. Un petit entrepreneur, enfin, a déclaré qu'il était impossible 

de se procurer du matériel importé en gros avec d'autres petites entreprises, en raison du 

risque trop grand dôutiliser leur maison comme garantie pour le pr°t commercial dôun groupe. 

Plus des trois-quarts des entreprises mauritaniennes (77 %) continuent de compter sur le 

financement interne pour l'investissement (comparé, respectivement, à 75 et 71 % pour les 

pays d'Afrique subsaharienne et les revenus faibles ou intermédiaires)
11

. Le crédit privé 

national a chuté, en pourcentage du PIB, de 31,1 % en 2009 à 29,2 % en 2010, et de nouveau 

à 27,1 % en 2011 avant de rebondir à nouveau en 2012
12

. Toutefois, le secteur financier a, 

depuis, été renforcé, le pays ayant récemment adopté des lois bancaires et de microfinance et 

le nombre de prêts non performants a été réduit de moitié depuis avril 2015
13

. Plusieurs 

nouvelles banques ont reçu une licence de la Banque Centrale de Mauritanie, dont deux 

banques étrangères, augmentant la concurrence dans le secteur bancaire. En conséquence, les 

taux d'intérêt ont chuté d'une moyenne de 14 % en 2006 à 9 % en 2010, une réduction 

significative sur la moyenne de 30 % au tournant du siècle
14

. Ces développements, toutefois, 

n'ont pas abouti à une injection de crédits significative dans le secteur privé, seules 9 % des 

entreprises mauritaniennes ayant pu se pr®valoir dôun financement bancaire pour des 

investissements, principalement des entreprises de taille moyenne (seules 5,9 % des petites 

entreprises ont d®clar® garantir lôacc¯s au cr®dit bancaire). N®anmoins, 4,2 % des entreprises 

ont été en mesure d'obtenir un financement de crédit commercial (principalement des 

entreprises de taille moyenne) ðun taux comparable aux moyennes dôAfrique subsaharienne 

et des pays à revenus faibles ou intermédiaires, mais peut-être encore un résultat décevant 

dans la mesure o½ relativement plus dôentreprises mauritaniennes exportent et utilisent des 

intrants importés et des fournisseurs pour la production par rapport aux pays de comparaison. 

Quant aux investisseurs étrangers, ils ne trouvent généralement pas attrayant le marché du 

crédit mauritanien, préférant financer leurs opérations à l'extérieur en raison des taux d'intérêt 

élevés et de la complexité du système bancaire national. 

2.3.2 Le r®gime dôimportation a besoin d'une meilleure coh®rence 

Le Code des douanes de la Mauritanie a été promulgué en tant que Loi n° 66-145 le 21 juillet 

1966 ; il est fondé, en grande partie, sur la loi coloniale française datant de 1932. Le 

Gouvernement de la Mauritanie prépare un Code des douanes révisé, comprenant plusieurs 

dispositions en conformit® avec lôAccord de facilitation du commerce de lôOMC, la 

Convention de Kyoto révisée de l'OMD et la CEDEAO. Les réformes de la loi sur la Zone 

Franche seront également alignées sur la législation en vigueur avec les accords 

internationaux, y compris : 

o les dispositions sur la validité des accords internationaux des douanes et du commerce sur 

le droit national ; 

o la gestion des entrepôts, des Zones Franches et des terminaux à conteneurs ; 

o lôalignement sur les r®gimes sp®ciaux (admission temporaire, maquila, transits) avec les 
bonnes pratiques internationales ;  

o la réglementation de garantie pour les régimes spéciaux ; 

o les régimes économiques ; 

                                                 
11Op. cit. (Enquêtes auprès des entreprises...) 
12Draft Implementation Completion and Results Report (IDA-44480 on a Credit to the Islamic Republic of Mauritania for a 

Business Environment Enhancement Project). Banque mondiale, mai 2015. 
13Ibidem. 
14Ibidem. 
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o la dématérialisation des procédures douanières (disposition pour les domaines e-douanes, 

matters, permettant, dans certains cas, des procédures sans papier) ; 

o Les litiges et contentieux ;  

o Les dispositions pour le personnel des douanes pour mauvaises conduites et sanctions 

spéciales pour comportement corrompu. 

 

Les tarifs douaniers sont illustrés dans la Figure 18 et comprennent : (i) le DFI (Droit Fiscal à 

l'Importation), les tarifs douaniers dans quatre bandes tarifaires (0 %, 5 %, 13 % et 20 %) ; (ii) 

la TST, une taxe statistique égale à 1 % de la valeur CAF ; (iii) la TVA, soit 0 % 

(exonération) ou 14 % du total DFI+TST+TC+TMD ; et (iv) lôIMF (imp¹t minimum 

forfaitaire) égale à 2,5 % du même DFI+TST+TC+TMD. De plus, les douanes collectent, au 

nom de l'autorité fiscale les taxes suivantes : (i) la TC (taxe de consommation) ; et (ii) la TMB 

(taxe sur la marge brute) pour uniquement les produits pétroliers (13,3 UM/l par litre 

dôessence et premium, 3,1 UM/l le diesel). 

Figure 18 : Nombre de lignes tarifaires par niveau des taxes totales commerciales 

(DFI+TST+TVA+IMF) 

 

 

Les tarifs appliqués sont tous ad valorem, avec une structure relativement simple à quatre 

bandes tarifaires (zéro, 5, 13 et 20 %). De plus, les importations sont généralement soumises à 

une TVA ad valorem, des droits d'accises, une taxe statistique uniforme (TST) de 1 % et 

unimpôt minimum forfaitaire (IMF). La TVA sur les importations est calculée sur la base de 

la valeur CAF (coût, assurance, fret) plus les droits, et le cas échéant, la redevance statistique.  
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Les droits de douane à 

l'importation de la Mauritanie 

sont restés à peu près constants 

au cours des cinq dernières 

années, avec une moyenne 

tarifaire simple (DFI) à 12,1 %, 

une moyenne droits de porte 

combinés (DFI + RS + IMF) à 

15,95 %, et une moyenne droits 

de porte plus TVA à 31,6 % 

(Figure 19). Bien que les niveaux 

nôaient pas chang® r®cemment, 

ils sont supérieurs de 1,7 % à 

leur niveau moyen de 10,6 % en 

2001 lors de la dernière ÉDIC. 

En 2015, le tarif douanier 

mauritanien est juste égal à la moyenne de 12,1 % pour l'UEMOA, l'Union économique sous-

régionale qui jouxte la Mauritanie, et à peu près équivalent à la moyenne de 11,7 % pour 

l'Afrique subsaharienne ; par contreil est nettement inférieur à la moyenne de 15,5 % des pays 

de la région MENA
15

. Toutefois, lorsque toutes les taxes perçues à la frontière sont cumulées, 

le total atteint 15 %. Quand la TVA est prise en compte, l'écart entre le prix à l'importation 

CAF et le prix incluant la taxe est de plus de 30 %, ce qui est considérable.  

 

 

Les droits d'accises sont ad valorem 

sur le thé (20 %), le tabac en feuilles 

(20 %), le tabac à priser et les autres 

tabacs conditionnés en vrac (35 %), 

le sucre en morceaux et en poudre 

(18 %) et les boissons alcoolisées 

(entre 19,5 et 29,4 %).Ces taxes sont 

perçues sur la valeur en douane des 

produits importés. La taxe statistique 

a été réduite depuis 2001 de 3 à 

1 %.Depuis 2002, toutefois, lôIMF a 

diminué de 4 à 2,5 %, tandis que son 

seuil minimum a augmenté de 

250 000 UM à 750 000 UM, ce qui, 

espérons-le, réduira le nombre des 

importations visées par cette taxe à 

l'avenir. Enfin, une taxe-ordinateur 

de 2000 UM est appliquée sur 

chaque déclaration. 

Le tarif moyen pondéré par les 

importations est inférieur à la moyenne simple pour tous les secteurs (Figure 20), suggérant 

que la Mauritanie importe plus de produits dans les bandes tarifaires inférieures plutôt que 

                                                 
15 Seuls les pays à revenus faibles et intermédiaires sont considérés pour la région MEMA. 

 

Source : Calculs de l'équipe utilisant des données fournies par les 

autorités nationales 

 

 

Figure 20 : Moyenne des taxes et droits de douane pondérée 

par les importations 

 

Source : Calculs de l'équipe utilisant des données provenant des 

autorités nationales 
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dans celles du haut (ainsi, la Mauritanie nôimporte pas de boissons alcoolis®es, ï̈  lôexception 

des canaux diplomatiques qui bénéficient des exemptionsïbien quôelles soient compt®es dans 

les moyennes simples). 

En termes de structure sectorielle, les droits de douane sur les produits agricoles ont été 

légèrement réduits d'une moyenne de 13,8 % à 13,4 % alors que ceux sur les produits 

manufacturés ont été augment®s dôune moyenne de 11,6 % à 12,4 % (Tableau 2), réduisant 

l'écart entre les deux catégories
16

. L'agriculture demeure le secteur le plus protégé par une 

faible marge, avec des niveaux relativement élevés de protection nominale pour les aliments 

de base ou non transformés. Les aliments produits locaux comme le poisson, la viande, les 

fruits et légumes et les noix ont généralement le tarif maximum de 20 % (Figure 21). Les 

droits de douane sur certains produits alimentaires ont été élevés ; par exemple, le riz, qui était 

auparavant exempté est désormais taxé à 5 % pour le riz brisé et à 13 % pour le riz blanchi. 

 

 

 

 

Figure 21 : Les droits de douane de la Mauritanie sont élevés sur certains produits de consommation 

 

Source : Analyse de lôOMC 

 

Comme dans de nombreux pays, les droits de douane sont particulièrement élevés pour les 

tissus, les v°tements et autres articles textiles et les chaussures, bien quôil nôy ait seulement 

quôune activit® locale/artisanale tr¯s limit®e ¨ prot®ger dans ces secteurs. 

 

                                                 
16 La moyenne globale est inférieure à celle des produits agricoles ou manufacturés parce que les produits miniers, non 

représentés ici, ont le taux le plus faible (5 %). 
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La politique mauritanienne en termes 

de garantie à l'accès aux produits 

alimentaires abordables pour les 

tranches les plus pauvres de la 

population manque quelque peu de 

cohérence et de visibilité. D'une part, 

la SONIMEX, Société Nationale 

dôImportation et dôExportation, 

entreprise commerciale d'État en 

charge de la distribution de produits 

alimentaires de base aux populations 

à faibles revenus à des prix 

abordables, intervient régulièrement 

sur le marché pour empêcher les hausses de prix. Les importations de produits alimentaires de 

base sont exonérées de TVA pour réduire leur prix sur le marché intérieur et sont vendus à 

des prix subventionnés, très onéreux pour l'État. Ainsi, le Gouvernement mauritanien 

intervient activement dans le but de limiter les hausses de prix de gros et de détail. Mais, en 

même temps, les importations de produits agricoles et leur distribution en gros, en particulier 

le riz, sont dominées par une poignée d'entreprises privées familiales exerçant un pouvoir 

oligopolistique. En 2015, des estimations de la Banque mondiale trouvent que le prix intérieur 

du riz importé était environs deux fois plus élevé que le prix international, et que le prix 

int®rieur du bl® dôenviron 60 % plus élevé. En outre, alors que l'ÉDIC 2001 avait 

recommandé une réduction tarifaire pour les produits représentant une part majeure dans le 

panier de consommation des pauvres, la Mauritanie souffrant d'un déficit chronique de 

cultures vivrières (70 % de ses besoins alimentaires de base sont importés)
17

, le 

Gouvernement a,au contraire, augmenté les droits de douanes sur le riz brisé et broyé, part 

essentielle de l'alimentation de la population.  

                                                 
17 Examen des politiques commerciales de Mauritanie, WT/TPR/S/250, OMC, 2011 

  2001 2010 2010 

Lôensemble des 

biens 
10,6 12,1 9,29 

Produits agricoles  13,8 13,4 9,52 

Produits 

manufacturés 
11,6 12,4 - 

 

Note : Les calculs r®alis®s par lôauteur pour la moyenne 

pondérée par les échanges reposent sur les données fournies 

dans WT/TPR/S/250. Les données ne sont pas disponibles dans 

lôExamen des politiques commerciales 2002 et, de ce fait, la 

moyenne pondérée par les importations nôa pas pu être calculée.  

Source : Examen des politiques commerciales 2002. 

WT/TPR/S/250, WTO, 2011. 

 

Figure 22 : La structure tarifaire de la 

Mauritanie affiche une hausse significative 

 

Source : Calculs de l'équipe à partir de données 

provenant des autorités nationales ; classement 

des marchandises suivant les catégories 
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En réponse à la crise alimentaire en 2008, le Gouvernement a réduit temporairement la 

protection de certains produits alimentaires, notamment les céréales et le riz, afin de contenir 

la hausse des prix. Au cours de la période 2007-2008, la Mauritanie a vu une forte 

augmentation de sa facture d'importation de nourriture, puis de nouveau en 2010-2011 suite à 

la hausse des prix mondiaux. La gravité de la crise alimentaire en 2008 et les troubles sociaux 

qui en résultèrent, ont, cependant, poussé les autorités mauritaniennes à réduire les droits de 

porte sur les céréales et à suspendre temporairement ceux sur le riz. Ces réductions ont été 

éliminées avant la fin de 2008, mais les droits saisonniers applicables aux oignons, tomates, 

carottes et laitues ont été définitivement éliminés cette même année. 

Dans lôensemble, les droits de douane et la structure globale des droits de porte mauritaniens 

sont caractérisés par une escalade, avec des tarifs moyens à 7,4 % sur les biens d'équipement 

(11,2 % si l'on compte toutes les taxes frontalières), à 10,4 % sur les produits intermédiaires 

(14,3 % respectivement), et à 17,2 % sur les produits finis (21,3 % respectivement) (Figure 

22). Lôescalade est particuli¯rement prononc®e dans les industries textiles et habillement, le 

papier et des articles de papier, d'impression et d'édition et des produits chimiques, tandis 

quôelle est plus faible dans les industries comme le tabac, l'alimentation et les boissons, 

générant ainsi un taux effectif de protection (protection accordée à la valeur ajoutée intérieure 

par le mélange des droits sur les produits intermédiaires et finis) plus faible dans ces 

industries. 

Toutefois, le régime de droits de porte mauritanien, comme celui de nombreux pays d'Afrique 

subsaharienne, semble comporter de nombreuses exonérations accordées dans le cadre de 

divers régimes ð mines, investissements, ZFE, etc.ð ou de négociations ad hoc faites entre 

des opérateurs politiquement connectés et les autorités gouvernementales à différents niveaux. 

Éliminer ces échappatoires fiscales rapporterait des recettes substantielles au budget. En 

conséquence de ces exonérations, le tarif moyen « réellement payé » est d'environ 3,5 % de la 

valeur d'importation, tout juste plus du tiers des droits de douane prévus par la loi. Une 

simulation utilisant le modèle TRIST de la Banque mondiale suggère que l'élimination de ces 

échappatoires fiscales augmenterait les recettes des droits de douane de 130 %, passant de 27 

à 64 milliards dôOuguiyas mauritaniens (soit une hausse de 40 milliards dôOuguiyas ou de 

126 millions de dollars EU)
18
. L'®limination des exon®rations de lôensemble des taxes 

douanières (et non seulement les droits de douane ¨ l'importation) augmenterait lôensemble 

des recettes fiscales des taxes douani¯res de 40 milliards dôOuguiyas ou 137 millions de 

dollars, réduisant la perte due à l'ajustement négatif des importations à la hausse des prix. 

2.3.3 Le commerce des services a été largement libéralisé 

À 28,7, lôIndice de restrictivité des échanges de services (IRES) de la Mauritanie est proche 

du niveau prédit pour les pays à PIB par habitant comparable et du niveau mondial moyen 

(27,6 pour les 110 pays pour lesquels des données sont disponibles). Placé dans le contexte 

africain, lôIRES mauritanien est l®g¯rement plus lib®ral que celui de la moyenne régionale de 

32 pour les 24 pays africains pour lesquels des données sont disponibles.  

                                                 
18 Le modèle prend en compte la réduction des importations provoquée par la hausse des droits de douane perçus dont 

l'ampleur dépend de l'élasticité de la demande d'importation. En utilisant l'ensemble des élasticités de la demande 

d'importation au niveau du produit de la Banque mondiale, la réduction des importations induite serait de 14 %, passant de 

793 ¨ 684 milliards dôOuguiyas. 

économiques généraux de l'ONU (BEC). 

 

Figure 23 : LôIRES de la Mauritanie se compare 
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En ce qui concerne les services 

financiers, la vente transfrontali¯re nôest 

pas autorisée, mais il n'y a pas de 

restriction importante à la présence 

commerciale autre quôune limite de 

participation étrangère de 49 % pour 

l'acquisition d'une entité étatique. 

Concernant le march® de lôassurance, les 

assureurs sont tenus de céder 5 % de 

leur assurance à un organisme africain 

de réassurance dont le siège est à Lagos, 

avant de l'offrir ailleurs. Les régimes 

r®glementaires dans lôenseignement 

supérieur et la distribution de détail sont 

tout aussi libéraux, mais 

lôinvestissement direct dans les services 

m®dicaux nôest pas autoris®. Dans lôenseignement sup®rieur et les services médicaux, les 

professionnels étrangers peuvent exercer après avoir rempli les exigences de qualification de 

base et (dans le cas de l'enseignement sup®rieur) sous condition dôune obligation de r®sidence 

de deux ans. Le sous-indice « services professionnels è de lôIRES est lôun des plus bas dans la 

région, signifiant un marché relativement ouvert. La politique mauritanienne en matière de 

comptabilité et de conseil juridique par les modes 3 (présence commerciale, comme les 

investissements directs ¨ lô®tranger)et mode 4 (circulation des personnes, ou résidence 

temporaire) est relativement libérale ïalors que la plupart des pays ont tendance à limiter 

l'entrée de professionnels étrangers. Toutefois, les échanges de services par le mode 1 

(prestations transfrontalières) dans tous les secteurs, y compris services professionnels, sont 

prohibés. Dans les télécommunications, trois licences globales (fixe et mobile) ont été 

accordées. Un obstacle majeur à l'entrée, et donc à la concurrence, semble tenir à la petite 

taille du pays, sa population dispersée, et son pouvoir d'achat limité. 

Le score dans le secteur des transports est assez libéral, sauf pour le fret ferroviaire et le 

transport aérien : la déréglementation du transport routier est l'une des réformes les plus 

significatives qui aient été réalisées depuis la première ÉDIC. Le sous-indice de lôIRES pour 

les transports est de 37,5, côest-à-dire plus libéral que celui de nombreux pays de la région, 

comme le Burkina Faso et du continent africain tels que lô£thiopie, le Botswana, la Namibie 

et lôAfrique du Sud (Figure 23). Le secteur des transports comprend le fret ferroviaire (mode 

3), le fret routier (mode 3), le transport aérien de passagers (mode 1 et mode 3) et le transport 

maritime (mode 1 et mode 3) et les services maritimes auxiliaires (mode 3). Dans le secteur 

des transports, en g®n®ral, il nôexiste aucune limite sur les IDE, ¨ lôexception dôune limitation 

de capitaux propres à 49 % sur lôacquisition dôune entit® appartenant ¨ l'£tat. Le transport 

ferroviaire est détenu et exploité par l'État ; aucun investissement ®tranger nôy est autoris®. Le 

r®gime du transport a®rien transfrontalier mauritanien atteint un score de 9,2 selon lôindice 

ALI (indice de libéralisation aérienne) suggérant un régime relativement restrictif (traduit par 

un IRES de 50). Ceci est cependant plus libéral que certains pays d'Afrique qui présentent un 

ALI encore plus restrictif de moins de 5 ou 6, à savoir le Lesotho, le Burkina Faso, le Kenya, 

la Tanzanie, le Mali et le Rwanda. Concernant le mode 3 du transport aérien, la propriété 

®trang¯re majoritaire est autoris®e, sauf en cas d'acquisition dôentit®s publiques. Le m°me 

r®gime de politique sôapplique au transport de fret a®rien en mode 3. 

En ce qui concerne les licences, les réglementations existantes offrent un pouvoir et une 

discr®tion consid®rables ¨ l'autorit® charg®e des d®cisions dôoctroi pour les accorder ou les 

favorablement avec celui des pays voisins 

 

Source : Banque mondiale 
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refuser. En général, les textes juridiques ne précisent pas en détail les critères d'octroi de 

licences se référant à des considérations générales telles que des conditions financières, 

®conomiques et commerciales. Ainsi, l'®valuation des demandes de licence nôest pas 

objective, et leur d®livrance nôest pas garantie. 

Dans l'ensemble, la capacité de la Mauritanie à bénéficier des échanges, du tourisme et des 

flux dôinformation d®pend de la faon dont le pays est connect®, en interne et ¨ l'international.  

La faible connectivité, en retour, est souvent liée à une géographie difficile ou à des revenus 

faibles. Mais l'isolement économique peut aussi résulter de choix politiques dans des services 

de « liaison » clés, tel le transport aérien, qui, dans le contexte mauritanien, sont liés à des 

facteurs d'économie politique discutés dans le chapitre 1. Borchert et al. (2012) montrent que 

le passage d'un niveau interm®diaire de restricitivit® ¨ un r®gime dôouverture peut ainsi 

accroître de 25 % le nombre de liaisons aériennes par compagnie. Bien que ces chiffres 

doivent être considérés comme purement indicatifs, ils sugg¯rent que la Mauritanie sôimpose 

possiblement à elle-même un coût de connectivité significatif. 

2.3.4 Tirer un meilleur parti des préférences commerciales 

Les Accords de partenariat économique 

La Mauritanie envisage actuellement de signer un APE avec lôUE conjointement avec la 

CEDEAO, à condition que les objections du Nigéria à un accord soient levées. Après une 

décennie de négociations, la CEDEAO (plus la Mauritanie) et l'UE sont parvenues à un 

accord de partenariat économique (APE) en janvier 2014 ; toutefois, les objections du Nigéria 

peuvent encore empêcher le compromis final d'être approuvé. Une libéralisation réciproque 

dans le cadre des APE était prévue pour remplacer les préférences unilatérales accordées en 

vertu de l'Accord de Cotonou en 2008. L'Accord de Cotonou, un système de préférences 

commerciales non réciproques autorisé en vertu d'une exception temporaire aux règles du 

GATT, est remplac® par le projet dôAPE, un accord commercial entre l'UE et la CEDEAO 

conforme à l'OMC car gouverné par le principe de la libéralisation réciproque de « lôessentiel 

des échanges è. Des n®gociations sur lôAPE se sont poursuivies durant un certain temps, la 

principale pierre d'achoppement ®tant le niveau dôacc¯s de lôU.E. aux march®s ouest-africains 

et la longueur de la p®riode de transition vers une mise en îuvre compl¯te. En janvier 2014, 

la part du commerce à libéraliser a été fixée à 75 % au cours des 20 prochaines années, avec 

une promesse de lôUE dô®tendre de 6,5 milliards dôeuros les fonds structurels ¨ la région sous 

le programme APE pour le développement (PAPED), afin de faire face aux coûts 

d'ajustement. Toutefois, une r®sistance a ®merg® ¨ lôannonce de cet accord, et le Nig®ria a 

r®cemment d®clar® son intention de ne pas approuver le projet dôaccord en février, invoquant 

des problèmes sur le degré et la durée de libéralisation des échanges. Le Nigéria avait 

initialement proposé 60 % sur 25 ans. 

Que lôon regarde ¨ lôimpact ou apr¯s la fin de la p®riode dôintroduction progressive, lôeffet de 

l'APE sur les volumes d'importation et les recettes provenant des droits de porte sera 

probablement très limité. Une simulation utilisant le modèle TRIST, et fondée sur les chiffres 

actuels du commerce ainsi que sur les propositions les plus récemment déposées, suggère que, 

dans le cas de la Mauritanie, la pleine application des préférences de l'APE à l'UE (en tenant 

compte de la liste des produits sensibles) et, simultanément, des droits de douane NPF pour 

les autres partenaires entra´neraient, ¨ lôimpact, une augmentation plut¹t quôune baisse de 

laprotection du march® int®rieur. La raison en est que les produits de lôUE feraient face ¨ des 

droits de douane NPF sur les 656 lignes tarifaires de produits sensibles, comme les produits 

des autres partenaires. Les importations devraient baisser légèrement de 0,5 %, tandis que les  



 68 

recettes des droits de douane augmenteraient de 4,7 %. Après la fin de la période de mise en 

place progressive en 2035, les droits de douane moyens « réellement payés » passeraient de 

3,5 à 2,7 %, avec une augmentation dô1 % dans les importations agrégées et une baisse 

dôenviron 4 % de lôensemble des recettes des taxes frontali¯res.  

En outre, bien que les APE soient des accords commerciaux, ils vont au-delà des questions 

purement commerciales et devraient être traités comme tels par le Gouvernement mauritanien. 

Les négociations ont généralement porté sur la liste des produits sensibles, le degré de la 

libéralisation et son calendrier. Les listes des produits sensibles peuvent être importantes et 

méritent une attention particulière ; par exemple, le dumping des légumes importés par 

camions dôEspagne et du Maroc nuit ¨ la capacit® des femmes mauritaniennes ¨ vendre leurs 

productions horticoles à petite échelle sur les marchés urbains. Ce commerce devrait être 

surveillé et les produits horticoles locaux comme les oignons devraient être inscrits à la liste 

des produits sensibles. Toutefois, une grande partie des difficultés rencontrées par les femmes 

dans la vente de leurs produits sur les marchés locaux provient de la discrimination, du 

manque d'infrastructures et du manque d'attention et de soutien de la part des autorités 

nationales, et pourraient °tre facilement trait®es sôil y avait une volont® de le faire. Les APE 

ne devraient ainsi pas servir de bouc ®missaire pour le manque dôappui interne aux 

producteurs et commerçants vulnérables. De plus, les APE sont une occasion d'obtenir un 

soutien continu de l'UE en tant que partenaire au développement et devraient être utilisés pour 

cela. Ainsi, les 6,5 milliards dôeuros d'aide ¨ l'ajustement commercial fournis ¨ la r®gion par 

l'UE ne devraient pas être vus simplement comme une manne à partager entre des entités 

connectées ; ils devraient être utilisés comme un levier pour des projets pro-croissance 

soigneusement conçus et contrôlés. Le Gouvernement mauritanien pourrait prendre l'ÉDIC 

comme point de départ pour une réflexion sur la définition de tels projets, puis passer 

rapidement ¨ lô®valuation des besoins. 

LôAGOA 

La Mauritanie est également l'un des pays éligibles pour le programme mis en place par les 

États-Unis dans le cadre de la Loi américaine sur la croissance et les possibilités économiques 

en Afrique (AGOA)
19

. Bien que le pays ait temporairement perdu son éligibilité à l'AGOA 

après le coup d'état militaire en 2008, ces avantages ont, depuis, été rétablis. Les pays 

bénéficiaires se voient accorder un libre accès en franchise de droits et sans contingent au 

marché américain jusqu'en 2015 pour une gamme de produits, y compris des produits 

agricoles et textiles s®lectionn®s. N®anmoins, lôessentiel des exportations mauritaniennes vers 

les États-Unis (dôune valeur d'environ 53 millions de dollars EU en 2010) se compose de 

produits de pétrole brut (SH 27) ayant bénéficié principalement du système généralisé de 

préférences (SGP) en 2008 et 2009. En 2010, les dispositions de l'AGOA ont été invoquées 

pour la moitié de ces exportations, tandis que l'autre moitié était assujettie au régime de la 

nation la plus favoris®e (NPF). LôAGOA a ®t® renouvel® en 2015 pour dix ans. 

L'AGOA ne pourra fournir des opportunités économiques et un accès au marché américain 

améliorés pour le secteur privé mauritanien que si le pays réussit à attirer des investisseurs 

dans des industries manufacturières légères comme la confection, où les marges de préférence 

tarifaire aux États-Unis sont substantielles. ê l'heure actuelle, comme on lôa discut® dans ce 

chapitre, l'environnement des affaires de la Mauritanie dans toutes ses dimensions est très loin 

de ce qu'il faudrait faire pour attirer des activités manufacturières. Si le Gouvernement 

mauritanien veut pleinement tirer des avantages de l'AGOA, l'action doit commencer au 

niveau national. 

                                                 
19 Voir Information AGOA en ligne sur le site Internet : http://agoa.gov 

http://agoa.gov/
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Régionalisme 

La Mauritanie négocie actuellement un accord de partenariat avec la CEDEAO visant à : 

o Établir une zone de libre échange entre la CEDEAO et la Mauritanie  

o Adopter le tarif extérieur commun (TEC) de la CEDEAO au 1er janvier 2016 

o Mettre en place des politiques commerciales extérieures communes 

o Établir la libre circulation des personnes, des biens et services sur les territoires des deux 

parties  

o Développer la coopération financière et monétaire 

o Inclure la Mauritanie dans la mise en îuvre de l'APE entre l'Union europ®enne et la 
CEDEAO. 

Un protocole dôaccord a ®t® sign® en novembre 2014, avec une feuille de route pour sa 

négociation. Ainsi, le Gouvernement envisage une avancée dans l'intégration commerciale 

avec la CEDEAO, éventuellement sous la forme d'une union douanière, même si aucune 

négociation n'a encore eu lieu sur la question importante de la liste des produits sensibles. 

Une convergence vers le tarif extérieur commun de la CEDEAO, compte tenu de l'existence 

dans ce dernier d'une cinquième bande à 35 % sur un certain nombre de produits de 

consommation, pourrait avoir des implications importantes pour le coût de la vie en 

Mauritanie (Figure 24).  

 

Par exemple, la volaille 

congelée, produit fortement 

protégé au Nigéria et inclus, 

à l'insistance de ce pays, 

dans la nouvelle cinquième 

bande tarifaire de 35 % du 

TEC, verrait son droit de 

douane augmenter de 22 

points de pourcentage, 

passant de 17 à 35 % de 

sorte que sa taxation 

combinée, incluant 

lôensemble des droits de 

porte et la TVA, atteindrait 

59 %. 

De même, les oignons et les 

pommes de terre verraient 

leur droit de douane grimper 

de 30 points de pourcentage, 

passant de 5 à 35 %, faisant 

aussi passer la taxation combinée à 59 %. Indépendamment du « pass-through » (degré de 

transmission sur les prix intérieurs), ceux-ci risquent dôaugmenter substantiellement. Si ces 

hausses peuvent contribuer à accroître le revenu des petits producteurs de pommes de terre et 

dôoignons, elles augmenteront ®galement le co¾t de la vie, et une analyse d®taill®e des effets 

redistributifs des chocs sera utile. 

Il est important de souligner que la solution au probl¯me des int®r°ts divergents au sein dôune 

union douani¯re, un des plus fr®quents, ne r®side pas dans lôintroduction dôexon®rations au 

TEC. L'expérience de la Communauté de l'Afrique de l'Est (CAE), qui autorise de telles 

Figure 24 : Une convergence vers le TEC de la CEDEAO 

augmenterait le tarif de certains produits de consommation 

 

Source : Calculs de l'équipe à l'aide de données provenant des autorités 

nationales, du Secrétariat de la CEDEAO et de Comtrade. 
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exonérations, suggère qu'elles sont une source inutile de frictions. L'Ouganda, par exemple, 

importe de vastes quantités de certains produits en utilisant une clause d'exonération du TEC 

accordée pour contenir la hausse implicite du coût de la vie, mais au lieu de distribuer les 

produits importés à un prix réduit aux consommateurs à faible revenu, les opérateurs les 

revendent au prix fort sur le marché tanzanien voisin, où ils érodent la protection prévue par 

le TEC. Ceci a créé des frictions récurrentes entre des membres de la CAE. Le Gouvernement 

mauritanien devrait plut¹t concevoir des politiques dôencouragement ¨ la production nationale 

et réduire les coûts de logistique et de transaction de manière à atténuer l'impact de la hausse 

de prix des denrées alimentaires sur les consommateurs à faible revenu. 

Quant aux recettes douanières, la convergence vers le TEC de la CEDEAO implique un 

renforcement de la protection du marché intérieur, toujours en raison de la cinquième bande 

tarifaire. Une simple simulation TRIST a été réalisée sur les hypothèses que : (i) les 

partenaires de la CEDEAO bénéficient d'un accès en franchise de droits au marché 

mauritanien et, vice-versa, ðhypothèse optimiste, étant donné que les préférences de la 

CEDEAO sont actuellement sous-utilisées, les certificats d'origine étant largement ignorés par 

les douanesð ; (ii) les droits de douane appliqués aux partenaires hors-CEDEAO restent les 

mêmes ; les exonérations, notamment, sont gardées constantes en profondeur et en incidence. 

Le résultat est une augmentation du tarif moyen « réellement payé » pour lôensemble des 

produits et origines, passant du niveau actuel de 3,5 % à 3,9 %. Les importations agrégées 

devraient diminuer légèrement de 1,8 %, mais les recettes tarifaires augmenteraient de trois 

milliards d'Ouguiyas (dix millions de dollars). La structure des échanges serait légèrement 

affectée, avec en moyenne 10 % dôimportations suppl®mentaires en provenance de la 

CEDEAO, et une augmentation plus forte, bien que sur une très petite base, pour certains 

articles tels que les textiles, le café et les épices. 

Une simulation plus complexe de l'adoption simultan®e de lôAPE et du TEC de la CEDEAO 

suggère que les effets resteraient marginaux à l'impact. Les recettes douanières demeureraient 

à trois milliards d'Ouguiyas, avec légère augmentation de la protection tarifaire moyenne. Ce 

nôest quô¨ lôissue des 20 ans de mise en place progressive que les recettes douani¯res 

reculeraient d'un montant similaire. 

La Mauritanie a également conclu plusieurs accords commerciaux avec certains pays dont la 

Tunisie (1964), l'Algérie (1997), le Maroc (1998) et plus récemment avec la Gambie en 2001. 

Les concessions tarifaires de ces accords ne sont pas appliquées.  

 

Figure 25 : Les complémentarités commerciales avec 

les pays voisins sont limitées 
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La Mauritanie est un membre fondateur 

de l'Union du Maghreb arabe (UMA) et a 

ratifié l'Accord sur la facilitation et le 

développement du Commerce entre les 

Pays Arabes (parmi lesquels les États 

membres de l'UMA) dans le cadre des 

efforts régionaux pour établir une zone 

panarabe de libre-échange (PAN-ARAB), 

bien qu'elle nôait pas encore pris de 

mesures pour accorder des préférences 

commerciales dans le cadre de cet accord. 

La part de l'UMA dans le commerce 

mauritanien est actuellement négligeable 

(environ 0,2 % des exportations et 2,3 % 

des importations en 2008) et les 

complémentarités commerciales sont 

faibles ; cependant, elles semblent être en 

hausse et deux fois plus importantes 

quôavec la CEDEAO (Figure 25). Les 

avantages comparatifs révélés au niveau 

sectoriel sont présentés dans le Tableau 3 

et mettent en évidence le potentiel 

d'exportation mauritanien dans le secteur 

agro-alimentaire. 

Pour déterminer si les accords préférentiels de la Mauritanie sont utiles ou non, il en faudrait 

un examen approfondi par le Gouvernement mauritanien ; en effet, ils peuvent aboutir à des 

incoh®rences dans la politique commerciale nationale. Lôapplication de préférences 

commerciales avec le Maroc lors de la signature d'un accord dôunion douani¯re avec la 

CEDEAO ferait de la Mauritanie une porte dôentr®e fortement prot®g®e dans la CEDEAO 

pour les producteurs marocains, déplaçant essentiellement les rentes de protection vers des 

producteurs marocains. Ceci créerait une situation où la Mauritanie serait dans le pire des 

deux mondes : des prix élevés réduisant les revenus réels des ménages et des rentes déplacées 

vers le Maroc au lieu d'être capturées dans le pays. Par exemple, les producteurs horticoles à 

petite échelle (typiquement des femmes) se plaignent déjà du dumping de camions entiers 

d'oignons et dôautres produits par des producteurs marocains utilisant le march® mauritanien 

comme un débouché pour leurs excédents de production. Ceci décourage la production locale. 

Afin d'éviter ce type de situation, le Gouvernement mauritanien devrait, à tout le moins, 

inclure les oignons et les pommes de terre dans la liste de produits sensibles dans ses accords 

impliquant le Maroc. 

 

Tableau 4 : Avantage comparatif révélé de la Mauritanie face à des blocs régionaux, par secteur. 

 

Note : L'indice de complémentarité du commerce mesure 

le potentiel pour l'expansion des échanges entre la 

Mauritanie et ses partenaires, se basant sur la manière dont 

les exportations de la Mauritanie se corrèlent avec les 

importations de ses partenaires. Il varie de zéro (pas de 

complémentarité) à 100 (parfaite complémentarité). 

Source : Calculs de l'équipe utilisant les données 

Comtrade. 

 

 -

 1.00

 2.00

 3.00

 4.00

 5.00

 6.00

 7.00

 8.00

 9.00

 10.00

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

CEDEAO

Maroc-Tunis



 72 

 

Source : Calculs de lô®quipe 

 

Enfin, la Mauritanie a des accords bilatéraux sur l'investissement et la protection des 

investisseurs avec l'Arabie saoudite, la France, la Belgique et la Roumanie ; elle a également 

des accords bilatéraux avec la Ligue arabe, le Burkina Faso, le Cameroun, l'Égypte, la 

Gambie, le Ghana, l'Italie, la Cor®e, le Liban, lôĊle Maurice, le Qatar et le Yémen
20

.  

Dans lôensemble, il semble que la politique commerciale de la Mauritanie ait ®volu® de 

manière quelque peu ad hoc avec certains accords ðpar exemple ceux conclus avec les pays 

du Maghrebð apparemment motivés par un sentiment de proximité politique plus que par la 

rationalit® ®conomique. Pareillement, lôadh®sion ¨ la CEDEAO suit une tendance au 

régionalisme sur le continent qui, bien que globalement positive, peut impliquer des coûts 

d'ajustement qui nôont ®t® que superficiellement pens®s. Pour aborder la politique 

commerciale d'un point de vue plus stratégique et l'intégrer dans la stratégie nationale de 

développement du pays, le Ministère du Commerce doit renforcer ses propres capacités 

d'analyse et de formulation des politiques. Lôexp®rience sur le reste du continent sugg¯re quôil 

ne peut pas sôagir que dôune question dôassistance technique par les bailleurs. Dans de 

nombreux cas en Afrique subsaharienne, l'assistance technique et la formation sont mal 

utilisées bénéficiant à des individus politiquement connectés mais dépourvus du minimum de 

qualifications pour mener à bien leur mandat et assimiler une formation technique. Le 

renforcement des capacités commence par la nomination des bonnes personnes aux bons 

postes ; les témoignages recueillis lors de la mission de l'ÉDIC suggèrent qu'il y a des progrès 

à faire à cet égard. 

2.4 Faire de la zone franche un vecteur dôemplois et de croissance 

Le Code des Investissements de la Mauritanie a été mis à jour en 2012 pour encourager de 

nouveaux investissements par la cr®ation de Zones Franches, de p¹les de croissance et dôun 

régime spécial à l'importation pour les PME. Les Zones Franches maintiennent le régime des 

« points francs è de lôancien code, correspondant d®sormais ¨ une partie des nouvelles Zones 

Économiques Spéciales du Code des investissements révisé dont l'objectif est d'encourager 

l'entrepreneuriat et la création d'emplois, de promouvoir une plus grande activité 

entrepreneuriale dans le pays et de faciliter les transferts de technologie, d'innovation et de 

compétitivité
21

. Les Zones Économiques Spéciales apportent des allégements fiscaux et 

douaniers aux sociétés qui exportent au moins 80 % de leur production (voir Encadré 3). 

                                                 
20Investment Climate Statement for Mauritania, Département d'État américain. Juin 2014.  
21

Code des Investissements de la Mauritanie (Loi n° 52/2012). 

Secteur 2002-2004 2011-2013 2002-2004 2011-2013 2002-2004 2011-2013 2002-2004 2011-2013

Agriculture, viande, produits

laitiers et de la mer
5,81 5,41 9,92 8,65 4,21 2,49 23,73 21,88

Produits chimiques,

plastiques, caoutchouc
0,09 0,05 0,19 0,12 0,12 0,04 0,08 0,04

Industries extractive 0,02 0,2 0,01 0,13 0,01 0,19 0,01 0,13

Produits alimentaires,

boissons, tabac, bois, papier
0,36 0,46 0,19 0,29 0,38 0,4 2,43 2,52

Fer, acier, autres m®taux 3,06 3,24 21,14 23,5 6,84 4,54 21,8 24,71

Machineries, ®lectronique,

mat®riel de transport
0,21 0,12 0,94 0,8 1,35 0,55 0,73 0,49

Autres industries 0,18 0,07 0,93 0,7 0,33 0,09 0,59 0,22

Textiles, v°tements, cuir,

chaussures
0,21 0,17 0,42 0,28 0,1 0,06 0,25 0,25

SADC CEDEAO COMESA Ligue Arabe
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Le nouveau Code des Investissements a également établi un régime destiné spécifiquement 

aux PME. Selon le nouveau Code, les PME, qui sont homologuées par le Bureau de la 

Promotion du Secteur Privé (relevant aussi du MAED), sont exonérées de tous droits et taxes 

douaniers sur certains biens d'équipement, sauf une taxe d'importation de 3,5 % au cours de la 

phase d'installation limitée aux trois premières années. Par ailleurs, pour soutenir les prêts à 

moyen et long terme, les entreprises admissibles sont également exonérées de la taxe sur les 

opérations financières (TOF) pour les produits de crédits de premier investissement ou 

dôextension dôactivit®s contract®s aupr¯s de banques et dôautres ®tablissements financiers. 

Une fois que les entreprises atteignent la phase d'exploitation, elles continuent à payer la taxe 

à l'importation de 3,5 % sur les biens dô®quipement ®ligibles, en tout ou en partie, mais les 

intrants industriels sont désormais soumis à des droits de douane et les entreprises doivent 

payer l'impôt sur le revenu des sociétés. Tous les investissements entre 50 et 200 millions 

dôUM sont ®ligibles pour b®n®ficier du r®gime, au-dessus dôun seuil de dix emplois. Les 

critères d'éligibilité sont sujets à modifications par décret. 

Avec un soutien de la Banque mondiale à l'Autorité Nationale de la Zone franche (AN-ZF) et 

au MAED, le Gouvernement mauritanien a mis en place la Zone Franche nationale à 

Nouadhibou pour contribuer à la valorisation du secteur halieutique et au développement de la 

logistique portuaire et commerciale li®e ¨ lôexploitation mini¯re. La Zone Franche de 

Nouadhibou a également été créée avec son propre régime de réglementation distincte. Le 

Code de 2012 a ajouté de nouvelles dispositions, y compris des concessions foncières et un 

engagement du Gouvernement à fournir des infrastructures de base à travers des partenariats 

public-privé. Il prévoit également le libre rapatriement des capitaux étrangers et des salaires 

des employés étrangers
22

. En outre, les investissements réalisés en dehors de Nouakchott sont 

exon®r®s de lôimp¹t sur les b®n®fices industriels et commerciaux (BIC). Tous les 

investissements ®trangers sont soumis ¨ la TVA, les ITS, lôimp¹t sur les traitements et 

salaires, et une taxe communale. Il est important de noter, toutefois, que le Code des 

investissements révisé ne couvre que certains grands secteurs de l'économie mauritanienne, 

excluant l'exploitation minière, le pétrole et l'énergie, ces secteurs étant soumis à une 

législation distincte. Les entreprises de pêche, quant à elles, sont toujours tenues de demander 

des licences au Ministère de la Pêche et de l'Économie Maritime. Selon un examen des 

politiques commerciales de l'OMC en 2011, dix-huit « points francs » ont déjà été approuvés 

en Mauritanie dans les secteurs de la pêche et des fruits et légumes, mais seulement six d'entre 

eux sont opérationnels. 

Les Zones Franches sont sous la juridiction des Douanes selon des modalités précisées par 

décret. Le Code révisé a créé le Bureau pour la Promotion de l'Investissement au sein du 

Ministère des Affaires Économiques et du Développement (MAED) pour superviser les 

Zones Économiques Spéciales et le guichet unique d'investissement, chargé de la délivrance 

des permis. Les investisseurs sont tenus de soumettre une déclaration de leurs activités, en 

énonçant toutes les informations relatives à leur programme d'investissement, marchés cibles, 

financement, production et prévisions. Le guichet unique d'investissement, qui rationalise tous 

les services impliqués dans la délivrance de documents aux investisseurs, est chargé d'aider 

les investisseurs à établir ces déclarations. Les codes civils et commerciaux sont responsables 

de l'exécution des contrats, bien que les règlements de différends aient été problématiques 

dans le passé. 

L'expérience internationale des zones franches et des zones d'exportation est mitigée, en 

particulier en Afrique subsaharienne (voir par exemple Farole 2011). Il a été démontré que 

des allègements fiscaux ont peu d'effet incitatif sur les investissements directs étrangers (IDE) 

                                                 
22

 Op. Cit. (Investment Climate Statement for Mauritania...) 
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lorsque l'environnement des affaires est par ailleurs peu attractif (voir James 2009 ou Klemm 

et van Parys 2009). Ainsi, compenser le manque de réformes pour améliorer l'environnement 

des affaires par des allègements fiscaux pour attirer des investisseurs étrangers est non 

seulement coûteux pour le Trésor ðet donc contre-productif si cela entrave la capacité de 

lô£tat de fournir des infrastructures et des biens publics ad®quatsð mais aussi une stratégie 

vouée à l'échec. L'expérience internationale suggère que ce qui fait les zones économiques 

spéciales, côest principalement la fourniture d'infrastructures (®nergie, terrains, logistique) et 

dô®quipements ¨ des tarifs comp®titifs et reposant sur des normes internationales. 

 

Encadré 2: Des concessions fiscales sous le régime des zones économiques spéciales 

Afin d'être éligibles au régime des Zones Franches, les entreprises doivent avoir investi au moins 

500 millions d'UM, avec une cr®ation dôau moins 50 emplois permanents et justifiant dôun potentiel 

dôexportation dôau moins 80 % de la production. 

o Lôimportation de biens d'®quipement, de mat®riels et de v®hicules utilitaires destin®s ¨ la 
production est libre de tous droits et taxes douaniers (la liste des produits éligibles est fixée par 

Arrêté du Ministre des Finances)  

o Les entreprises sont exonérées de la taxe professionnelle (patente) ou de toute autre taxe 

pouvant la remplacer, ainsi que des impôts immobiliers et fonciers assis sur des terrains non 

bâtis. Ces taxes sont remplacées par une seule taxe communale sur les entreprises admissibles 

qui ne peut excéder cinq millions UM par an. 

o Les exportations sont exonérées de tous droits de douane et taxes  

o Les entreprises bénéficient d'un congé fiscal sur tous les impôts réguliers jusqu'au septième 

exercice de tous droits et taxes douaniers ; dôun taux forfaitaire de 25 % entre la 8e et la 25e 

année, et de taux standards ensuite, avec un impôt sur les bénéfices de 2 % (pas dôimp¹ts pour 

des projets prioritaires). 

o Les produits finis destinés à être vendus sur le marché intérieur sont soumis au paiement des 

taxes et droits de douane conformément aux réglementations douanières. 

 

Pôles de développement hors de Nouakchott 

Les pôles de croissance sont conçus pour encourager l'investissement et le développement régional à 

l'extérieur de la capitale et pour couvrir toutes les activités agricoles, industrielles et de 

transformation. Pour se qualifier, les entreprises doivent investir au moins 50 millions dôUM avec 

au moins 10 emplois permanents créés. Les entreprises admissibles sont soumises à des 

réglementations différentes en fonction de leur stade de développement. Dans la phase 

dôinstallation, limit®e ¨ trois ans : 

o Les droits d'importation sont fixés à 3,5 %, à l'exclusion de tout autre droits ou taxes sur les 

biens d'équipement (produits éligibles fixés par arrêté du Ministre des Finances) 

o Les entreprises nouvelles et existantes en phase d'expansion, tant que l'expansion génère au 

moins 10 emplois permanents supplémentaires, bénéficient également d'une exonération totale 

de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux (BIC) pour les cinq premières années où 

elles enregistrent un bénéfice, après quoi elles seront soumises à la taxe communale. 

o Après l'expiration de la phase dôinstallation, les interm®diaires import®s seront passibles de 

droits de douane. 

Dans lôensemble des Zones £conomiques sp®ciales, les entreprises peuvent employer des expatri®s 

à des postes supérieurs tant qu'ils ne constituent pas plus de 10 % de l'effectif total. Le recrutement 

d'employ®s expatri®s est soumis ¨ l'obtention d'autorisation et dôun permis de travail de l'autorit® 
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compétente dans les cas où les qualifications nationales équivalentes ne seraient pas disponibles. 

Source : Banque mondiale et Code des Investissements de la Mauritanie (Loi n° 2012/052). 

 

Des donn®es r®centes sugg¯rent que la cr®ation dôentreprises nouvelles a augment®, mais la 

tendance se ralentit. La Zone est confrontée à plusieurs défis dans sa mission de promotion 

des échanges dont principalement : 

o Des défis de contrôle des Douanes, comme indiqué par les Missions de finances publiques 

du FMI en mai 2014 (Janos Nagy) ; cela se réfère à la fois aux problèmes de capacité 

douanière, à la question de la grande étendue de la zone à contrôler ; à l'existence de neuf 

régimes fiscaux et douaniers spéciaux avec différentes autorités de tutelle 

gouvernementales dans la zone, compliquant davantage la mission de contrôle et contre-

productif dans sa forme actuelle à la promotion l'investissement « sérieuse » dans la zone. 

o Des d®fis dôenvironnement des affaires, incluant la productivit® et la comp®titivit® du 
secteur privé tel que présenté en détail par le rapport annuel Doing Business, et plus 

récemment la Stratégie nationale de développement du secteur privé de juin 2014. 

o Un processus de transfert de l'autorité opérationnelle incomplet entre les ministères et les 

organismes publics et la nouvelle AN-ZF, toujours en suspens plus de deux ans après la 

création de la zone, la question demeure, le transfert et tout le mécanisme juridique et 

institutionnel nôont pas ®t® termin®s.  

o Le manque d'infrastructures pour r®pondre ¨ la croissance hors de la zone, ainsi quô¨ 
l'impact potentiel des investissements de la ZF. 

 

La zone souffre ®galement dôun r®gime foncier opaque qui cr®e une incertitude inutile pour 

les investisseurs. Un investisseur dans une co-entreprise avec des investisseurs étrangers a 

rapport® que le partenaire ®tranger avait ®t® d®courag® dôinvestir dans les b©timents et la 

machinerie en raison de l'incertitude entourant le titre de propriété sur le terrain qui leur avait 

®t® allou® dans la zone franche. Dôautres investisseurs se sont plaints que les autorit®s en 

charge de l'immobilier dans la Zone Franche ne semblaient pas posséder l'expertise requise 

nécessaire ðlôimmobilier comportant des questions juridiques complexesð pour fournir des 

informations claires et faire avancer les affaires. Tant que ce flou juridique ne sera pas 

clarifié, la Zone Franche ne pourra pas remplir son r¹le dôattraction. Le Gouvernement a mis 

en place un guichet unique pour la création d'entreprise, mais celui-ci ne semble guère 

accomplir de mission utile. Il semble être orienté vers les besoins de PME qui ne sont pas le 

type d'entreprises investissant potentiellement dans la Zone Franche, tandis que les grands 

investisseurs traitent directement avec les autorit®s nationales et nôont pas besoin dôun 

« guichet » physique pour démarrer. Ce dont les grands investisseurs ont besoin, ce sont 

plutôt des gestionnaires comp®tents de la Zone Franche et dôune r®partition claire des 

responsabilités entre le Gouvernement central (par exemple, le Ministère des Pêches) et 

lôAutorit® de la Zone Franche, ce qui actuellement nôexiste pas. 

La zone est confrontée à un certain nombre d'autres problèmes. Par exemple, les incitations 

fournies aux importateurs sur de nombreux produits nôont pas orient® les prix ¨ la baisse, ce 

qui a cr®® une crise sociale que lôAN-ZF a tenté de gérer sans succès ; une commission 

technique a ®t® mise en place, regroupant lôAN-ZF, les douanes et les commerçants afin de 

revoir et de « fixer » des niveaux de prix pour ces produits consommables. L'exclusion de 

l'importation européenne « de seconde main » qui était importante pour la ville a également 

créé une frustration sociale importante. La récente vague de contrôles douaniers a amené le 

secteur priv® ¨ cr®er une commission avec lôAN-ZF et le Gouvernement sur la question. La 

loi sur la zone exclut ces activités des incitations et, compte tenu de leur importance 
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historique pour la ville, les commerçants ont fait activement pression. La plupart de l'activité 

dôaffaires des PME et des micro-entreprises reste informelle et hors  de contr¹le de lôAN-ZF. 

De plus, le Gouvernement négocie bilatéralement avec les investisseurs dans de nombreux 

cas, accordant des conditions qui manquent de transparence. L'expérience des pays qui ont 

réussi leur « mondialisation » montre que les conditions particulières accordées sur une base 

ad hoc nôam®liorent pas lôattractivit® des ZFE ; bien au contraire, car les investisseurs savent 

que ce qu'ils obtiennent peut être changé à volonté et que des concessions similaires ou encore 

plus importantes pourront être accordées à de futurs concurrents. En effet, les témoignages 

recueillis évoquent déjà des malentendus et des changements imprévus dans les accords 

initiaux. Ceci est l'antithèse des meilleures pratiques, et tant que les choses ne changeront pas, 

la capacité de la Mauritanie à attirer des investisseurs sérieux, désireux de rester longtemps et 

de travailler pour le bien de leur pays dôaccueil (par exemple par des strat®gies dôextraction 

des ressources renouvelables) restera faible, aboutissant ¨ un cercle vicieux dôal®a moral et de 

pillage des ressources. 

2.5 Du foyer au marché : Femmes et commerce en Mauritanie 

De nombreuses femmes en Mauritanie ont embrassé une nouvelle indépendance économique 

en sôengageant dans le commerce international gr©ce ¨ leur travail dans des coop®ratives 

agricoles, de pêcheries, de transformation alimentaire, de commerce de détail et du textile tie-

dye. Le commerce transfrontalier offre la possibilité de résoudre les deux problèmes cruciaux 

en Mauritanie : la pauvreté et le chômage. Le commerce a augmenté les possibilités d'emploi 

pour les femmes dans toutes les classes sociales et leur a ouvert de nouvelles portes dans le 

secteur privé au-delà du travail traditionnellement associé aux femmes, tout en augmentant 

leurs revenus et en leur fournissant une plus grande sécurité et une indépendance sans 

précédent. Une mission d'enquête de la Banque mondiale réalisée en avril 2015 a constaté 

qu'un grand nombre de femmes travaillant dans les coopératives agricoles dans la zone de la 

vallée du fleuve Sénégal a favorisé le commerce transfrontalier avec le Sénégal comme 

principal marché, leur permettant de contourner les marchés locaux sursaturés de Rosso et 

Boghé où bon nombre de mêmes produits sont vendus parallèlement, abaissant les prix. 

Le fait de se rendre aux marchés du Sénégal donne la possibilité à de nombreuses femmes 

petites exploitantes de vendre leurs produits à des prix plus élevés. Acheter et vendre leurs 

produits ¨ l'®tranger leur permet ®galement de r®pondre ¨ lôautre responsabilit® d'assurer la 

sécurité alimentaire de leurs communautés ðl'un des défis de développement de base de la 

Mauritanie. 

Les femmes mauritaniennes sont des acteurs relativement nouveaux sur les marchés locaux et 

régionaux, mais atteignent des niveaux sans précédent dans la population active depuis les 

années 1980, cherchant activement, dans de nombreux cas, un emploi en raison d'un mélange 

de facteurs économiques incitatifs et dissuasifs (« push » et « pull »). Les femmes 

mauritaniennes ont été de plus en plus actives hors de la maison depuis les sécheresses des 

ann®es 1980 et la migration des hommes en qu°te de travail qui sôen est suivie, laissant les 

femmes devenir óchefs de familleô et responsables de leurs familles. Les femmes 

commerçantes en Mauritanie opèrent principalement à petite échelle dans les secteurs de 

lôagriculture, de la p°che, du textile et du commerce de d®tail. Les interviews men®es au cours 

des travaux ont montré que la participation des femmes mauritaniennes dans le commerce en 

Mauritanie est entraînée par un mélange partagé de óva-et-vientô, d®pendant souvent de 

circonstances personnelles. La proximité de la zone de la vallée du fleuve Sénégal peut être 

considérée comme un facteur incitatif et le secteur du textile florissant dans Rosso et Kaédi 

offre de lôemploi aux femmes urbaines plus pauvres, bien quôinformel, et un moyen de 
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subvenir aux besoins de leurs familles, ainsi que d'une source d'indépendance économique. 

De plus, selon de récentes interviews, les hommes ont souvent encouragé ce rôle plus actif 

pour les femmes dans la sphère économique et reconnaissent et louent publiquement leurs 

réalisations. 

Le potentiel commercial de la Mauritanie et la capacité du Gouvernement à utiliser le 

commerce comme un moteur de croissance et de réduction de la pauvreté sont minés par les 

contraintes rencontrées par les femmes engagées dans le commerce. Différents niveaux de 

discrimination rencontrés par les femmes commerçantes renforcent la probabilité de les 

pousser dans l'économie informelle qui les empêche de tirer pleinement parti des gains 

possibles du commerce. De façon constante dans tous les secteurs, les femmes commerçantes 

en Mauritanie signalent l'accès limité au crédit au-delà des coopératives comme étant leur 

plus grande contrainte. Les femmes commerçantes mauritaniennes ont donc tendance à 

financer leurs activités, soit par leurs propres moyens, par la banque publique de microfinance 

pour les femmes, la « Nissa Banque », ou par des prêts des coopératives. Elles sont également 

confrontées à un accès limité à d'autres intrants, tels que lôacc¯s au foncier et ¨ l'®quipement, 

et font face à des conditions de voyage précaires et coûteuses. La reconnaissance des 

contraintes spécifiques liées au genre auxquelles les femmes font face est la condition sine 

qua non pour résoudre à relever ces défis. 

Bien que des progrès concernant la position des femmes dans la société mauritanienne aient 

été réalisés, ils se heurtent encore à des obstacles sociaux, économiques et institutionnels 

considérables. Depuis 2000, la Mauritanie a montré des améliorations significatives dans son 

indice d'inégalités de genre (IIG), se classant au niveau mondial 155e en 2012 à 142e en 

2013, soit un avancement de 13 places en un an ; principalement grâce à une approche du taux 

de parité entre les sexes dans l'enseignement primaire, les taux de mortalité maternelle 

inférieurs et une forte représentation des femmes au Parlement, à environ 20 %. Toutefois, les 

femmes nôont pas acquis les m°mes droits successoraux et les normes sociales contribuent ¨ 

la durabilité de motifs de violence conjugale, comme le ph®nom¯ne de ógavageô ðbien 

quôayant tendance ¨ dispara´tre au fil du tempsð, et de niveaux inférieurs dans 

l'enseignement secondaire et tertiaire. La mortalité maternelle reste très élevée, même 

comparée à la moyenne de l'Afrique subsaharienne. Le taux de participation au marché du 

travail pour les femmes en Mauritanie se situe à 28,6 % (données 2012) contre une moyenne 

de 63,6 % pour la région de l'Afrique subsaharienne. Enfin, la Mauritanie se compare 

faiblement sur l'indicateur relatif au pourcentage de femmes parlementaires avec une 

représentation de 19 %  en 2013, contre unemoyenne de 22 % en Afrique subsaharienne. Ces 

différents niveaux de discrimination ne contribuent pas à faciliter l'accès des femmes aux 

activités commerciales, et on peut supposer que ceci les pousse vers l'économie informelle ð

plus grande source d'emploi pour les femmes. 

Les principaux marchés pour les femmes commerçantes mauritaniennes sont le Sénégal, le 

Mali, le Maghreb, la Chine et Dubaï. Le Sénégal, le Mali et le Maghreb sont des marchés 

naturels pour les commerçantes mauritaniennes, tandis que des boutiques dans les zones 

urbaines sont tributaires de Dubaï pour importer des vêtements, des bijoux, des cosmétiques, 

des meubles et d'autres articles ménagers. Une grande partie du matériel utilisé dans le secteur 

du textile tie-dye est importé de Chine. Les commerçantes négociant au et hors Sénégal, Mali 

et Maghreb, travaillent quant à elles généralement dans les secteurs du textile et agricole. 

Toutefois, les marchés sont fluides et comme les commerçantes travaillent souvent sur une 

petite échelle, il arrive qu'elles sont hors de prix pour les marchés d'exportation et sont 

obligées de chercher d'autres sources de revenus, soulignant l'importance d'une stratégie de 

diversification. 
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Comme cela se produit souvent dans l'économie mauritanienne, de nombreuses femmes 

opèrent avec un certain degré d'informalité et leur travail est hautement socialisé. Les femmes 

en Mauritanie sont plus susceptibles de dépendre des réseaux sociaux et familiaux pour 

recevoir et diffuser lôinformation. Cela est particuli¯rement ®vident chez les femmes 

commerçantes de la zone de la Vallée du fleuve Sénégal, qui non seulement partagent des 

liens ethniques avec le Sénégal, mais ont aussi de nombreux parents au Sénégal qu'elles 

visitent régulièrement pour des fêtes religieuses et auxquels elles apportent des marchandises 

à vendre comme activité secondaire. Ces femmes retournent généralement en Mauritanie avec 

des produits sénégalais quôelle vendent sur les march®s locaux. Les connexions et la solidarit® 

sociale semblent être des facteurs-clés pour les femmes pour réussir la gestion de leurs 

entreprises.  

Le caractère informel de l'activité économique des femmes, aggravée par des normes sociales 

discriminatoires, laisse les femmes commerçantes plus vulnérables lors des voyages à 

l'étranger. Les femmes sont confrontées à des contraintes spécifiques, en particulier lors des 

voyages avec des marchandises, telles que l'augmentation de la probabilité de harcèlement 

physique et la confiscation ou le vol de leurs marchandises dans les zones à faible état de 

droit. Le manque de logement sûr et abordable suppose que beaucoup doivent compter sur 

leurs parents et amis. La sécurité physique est également une préoccupation importante, 

obligeant certaines femmes à voyager avec des parents masculins pour assurer leur propre 

s®curit®, ceci sôajoutant au co¾t du voyage. 

Les coopératives, qui remplissent des fonctions à la fois économiques et sociales, jouent un 

rôle essentiel dans l'autonomisation économique des femmes mauritaniennes et ont facilité 

l'accès des femmes au crédit, à la propriété foncière et à d'autres intrants nécessaires pour 

s'engager dans le commerce. Les femmes pauvres sont particulièrement tributaires de 

lôadh®sion aux coop®ratives pour acc®der aux march®s et au cr®dit, souvent seule alternative 

au-delà de leurs propres actifs personnels ou familiaux. Pour les deux dernières décennies, en 

particulier, l'activité économique dans la zone Vallée a été portée par des coopératives, 

qu'elles soient dôhommes, de femmes ou mixtes. La capacit® ¨ sôorganiser par le biais de 

coop®ratives a permis aux femmes de coordonner l'activit® avec dôautres acteurs du march®, 

de n®gocier les prix, dôorganiser des voyages vers des marchés étrangers et de réduire les 

coûts de transport, tout ceci a été primordial pour le renforcement du rôle des femmes dans 

l'économie locale. En lien avec la nature socialisée du commerce des femmes, les adhérentes 

aux coopératives ont tendance à être de la même communauté locale et des mêmes 

groupesfamiliers/tribaux. Certaines femmes adhèrent à plusieurs coopératives ðtant au 

niveau local et national. La Mutuelle AFEC (MAFEC), par exemple, est la plus grande 

coopérative féminine du pays et compte plus de 1000 membres, toutes possédant des parts 

dans la coopérative. Comme beaucoup de coopératives, la MAFEC est conçue pour répondre 

aux besoins spécifiques des femmes, fournir à ses membres un certain nombre de services, 

comme l'accès au crédit et à l'épargne, mais aussi de la formation dans les pratiques agricoles 

et commerciales, afin de leur donner la confiance n®cessaire pour sôengager dans la sph¯re 

économique. 

Encadré 3: Les femmes dans le commerce de détail   

Le caractère informel continue de régner dans les pratiques d'affaires mauritaniennes 

Pour les femmes, la motivation pour démarrer une entreprise est souvent pour subvenir à leurs 

familles, mais cela représente aussi une voie importante vers une indépendance économique. Le 

commerce international permet aux petites entreprises, y compris les boutiques gérées par des 

femmes interrogées à Nouakchott, d'offrir aux clients une large gamme de produits, comprenant 

vêtements, bijoux, accessoires, meubles et autres articles ménagers importés de Dubaï, de Chine, 

la Thaïlande et d'Inde. Pour les femmes, la propriété prend des formes différentes ðsous forme 
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individuelle ou dans le cadre de coopératives. 

Une propri®taire dôune boutique a ouvert son entreprise lorsque son mari ne pouvait plus travailler 

car elle devait trouver un moyen de payer les salaires du personnel domestique et les frais de 

scolarit® de ses enfants. Lôembauche de personnel domestique est extr°mement fr®quent chez les 

classes moyennes et supérieures en Mauritanie et les enfants sont souvent envoyés à l'école privée, 

le niveau moyen des ®coles publiques nô®tant pas peru comme suffisamment ®lev®. Une 

proportion significative des bénéfices des entreprises des femmes a tendance, par conséquent, à 

être consacrée à des responsabilités du ménage, tandis que le reste est généralement réinvesti dans 

l'entreprise. Les femmes chefs dôentreprise ont soulign® l'importance des r®seaux informels dans la 

facilitation des opérations commerciales, ainsi que l'accès aux contrats et au crédit. Les relations 

personnelles peuvent faire toute la différence pour les entreprises qui importent et exportent des 

intrants et des marchandises, pouvant impliquer un long processus multicouches. Des óraccourcisô 

sont toutefois possibles pour celles qui ont des contacts appropriés. Ceci en est de même pour les 

fournisseurs de services qui se plaignaient de perdre des contrats publics une fois que les amis et 

connaissances qui leur les ont fourni ont pris leur retraite ou changé d'emploi. L'accès au crédit est 

une autre préoccupation majeure, bon nombre comptant sur les amis pour avoir de l'argent lorsque 

leurs propres économies ne sont plus suffisantes ou que les prêts bancaires sont refusés. Dans les 

interviews, les femmes chefs d'entreprises ne pensaient pas que leur incapacité à accéder au crédit 

soit parce quôelles ®taient des femmes, mais plutôt par l'incapacité de fournir une garantie 

suffisante. De nombreuses femmes entrepreneurs interrog®es ont d®crit la difficult® et lôinqui®tude 

ressenties dans lôutilisation de leur maison familiale comme garantie, comme elles sont souvent 

obligées de le faire. Beaucoup de femmes commerçantes ont déclaré qu'elles préfèrent financer 

leurs activités, soit par leurs propres moyens, soit par la banque publique de microfinance pour les 

femmes, la « Nissa Banque », ou soit par des prêts de coopératives. 

L'insécurité de leur position rend beaucoup de femmes réfractaires au risque de se tourner vers des 

banques priv®es, m°me lorsquôelles ont des garanties, beaucoup d'entre elles ®tant les seuls 

soutiens de famille pour leurs ménages. En effet, de nombreux dirigeantes de coopératives ont 

déclaré qu'ils préféraient compter sur leurs propres moyens personnels ou sur les économies 

internes de leurs coopératives plutôt que de risquer d'être incapables de rembourser leurs dettes, 

tandis que d'autres avaient utilisé la banque des femmes, la « Nissa banque », tout en disant que 

recourir à une banque normale les inquiétaient. Toutefois, les femmes ont, à nouveau, souligné 

l'importance des relations, en disant qu'un agent de crédit est susceptible de réduire le taux 

d'int®r°t dôun ou deux pour cent  envers ceux quôils connaissaient.  

Pour les femmes, la motivation pour démarrer une entreprise est souvent pour subvenir à leurs 

familles, mais cela représente aussi une voie importante vers une indépendance économique. Le 

commerce international permet aux petites entreprises, y compris les boutiques gérées par des 

femmes interrogées à Nouakchott, d'offrir aux clients une large gamme de produits, comprenant 

vêtements, bijoux, accessoires, meubles et autres articles ménagers importés de Dubaï, de Chine, 

la Thaïlande et d'Inde. Pour les femmes, la propriété prend des formes différentes ðsous forme 

individuelle ou dans le cadre de coopératives. 

Une propri®taire dôune boutique a ouvert son entreprise lorsque son mari ne pouvait plus travailler 

car elle devait trouver un moyen de payer les salaires du personnel domestique et les frais de 

scolarit® de ses enfants. Lôembauche de personnel domestique est extr°mement fr®quent chez les 

classes moyennes et supérieures en Mauritanie et les enfants sont souvent envoyés à l'école privée, 

le niveau moyen des ®coles publiques nô®tant pas peru comme suffisamment ®lev®. Une 

proportion significative des bénéfices des entreprises des femmes a tendance, par conséquent, à 

être consacrée à des responsabilités du ménage, tandis que le reste est généralement réinvesti dans 

l'entreprise. Les femmes chefs dôentreprise ont soulign® l'importance des r®seaux informels dans la 

facilitation des opérations commerciales, ainsi que l'accès aux contrats et au crédit. Les relations 

personnelles peuvent faire toute la différence pour les entreprises qui importent et exportent des 

intrants et des marchandises, pouvant impliquer un long processus multicouches. Des óraccourcisô 

sont toutefois possibles pour celles qui ont des contacts appropriés. Ceci en est de même pour les 

fournisseurs de services qui se plaignaient de perdre des contrats publics une fois que les amis et 
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connaissances qui leur les ont fourni ont pris leur retraite ou changé d'emploi. L'accès au crédit est 

une autre préoccupation majeure, bon nombre comptant sur les amis pour avoir de l'argent lorsque 

leurs propres économies ne sont plus suffisantes ou que les prêts bancaires sont refusés. Dans les 

interviews, les femmes chefs d'entreprises ne pensaient pas que leur incapacité à accéder au crédit 

soit parce quôelles ®taient des femmes, mais plut¹t par l'incapacit® de fournir une garantie 

suffisante. De nombreuses femmes entrepreneurs interrog®es ont d®crit la difficult® et lôinqui®tude 

ressenties dans lôutilisation de leur maison familiale comme garantie, comme elles sont souvent 

obligées de le faire. Beaucoup de femmes commerçantes ont déclaré qu'elles préfèrent financer 

leurs activités, soit par leurs propres moyens, soit par la banque publique de microfinance pour les 

femmes, la « Nissa Banque », ou soit par des prêts de coopératives. 

Par conséquent, il existe une forte dimension sociale aux pratiques commerciales. Opérant sur un 

petit marché, la majorité des clients sont connus des femmes entrepreneurs et les commerces 

locaux sont souvent le centre de l'activité sociale dans le quartier, avec de nombreux amis et 

voisins sôy rassemblant durant la journ®e. Les entrepreneurs, en outre, sont soumis ¨ peu de 

contrôle et, par conséquent, les pratiques d'affaires ont tendance à être ad hoc et informelles. Ainsi, 

peu de clients reoivent des reus et peu dôentreprises profitent de comptables ou m°me de 

technologie de base en informatique. Ceci, disent-elles, est typique du secteur de la distribution de 

Nouakchott, en particulier chez les femmes, dans la mesure où les bénéfices sont généralement 

réinvestis dans leurs familles et les ménages. Le manque de structure, aggravé par une base de 

clientèle composée d'amis, signifie que les achats sont rarement fait en amont.  

Les femmes entrepreneurs ont identifié ainsi les retards de paiement par leurs clients réguliers 

parmi leurs contraintes majeures, indiquant que dans certains cas, elles doivent attendre plusieurs 

mois, voire jusqu'à un an, pour que les clients payent la totalité du montant ; ceci entrave 

substantiellement la capacit® des entreprises ¨ formaliser, ainsi quô¨ maximiser des b®n®fices. Les 

femmes entrepreneurs ont également identifié l'isolement de la Mauritanie des voies de transport 

international et les questions de sécurité comme des contraintes. Un entrepreneur se plaignait que 

les billets ¨ destination de l'Inde co¾tent trois fois plus chers au d®part de Nouakchott quôen 

partance du Sénégal. L'absence d'accords de voyage mauritaniens signifie, en outre, que les 

hommes et femmes d'affaires mauritaniens doivent passer une part importante de leur temps et 

argent ¨ obtenir r®guli¯rement des visas pour les destinations dôimportation et d'exportation. 

L'insécurité physique reste, quant à elle, la préoccupation majeure pour les femmes. Les femmes 

exploitant la boutique appartenant de la coopérative de la Mutuelle AFEC à Nouakchott, ont parlé 

d'intimidation de la part des hommes et de leur sentiment dô°tre plus susceptible dô°tre la cible de 

voleurs. Compte tenu de ces éléments, les femmes gardent l'entrée secondaire de la boutique 

verrouill®e et sôassure quôil y ait toujours au moins deux femmes qui travaillent dans la boutique 

plutôt que de risquer d'être seule. 

 

Am®liorer lôorganisation et la coordination sera une condition préalable à l'intégration des 

femmes dans le secteur formel et la formulation dôune politique commerciale. Les r®alit®s du 

travail de ces femmes ne sont pas suffisamment prises en compte par les institutions et les 

politiques dôint®gration commerciale du pays, mais une fois formellement organis®es, elles 

pourront chercher à développer davantage leurs capacités grâce à l'assistance liée au 

commerce. Le soutien aux femmes petites commerantes pourrait °tre inclus dans lôassistance 

de l'Aide pour le commerce de la Mauritanie et la stratégie de sensibilisation par le 

Gouvernement. Des politiques aussi simples que celle de veiller à ce que les femmes soient 

directement informer des programmes dont elles pourraient bénéficier, faciliteraient une plus 

grande participation des femmes dans le commerce. Ceci permettrait non seulement 

d'améliorer les moyens de subsistance des femmes directement concernées et leurs familles, 

mais également d'accroître les efforts du Gouvernement à utiliser le commerce comme moteur 

de croissance et de réduction de la pauvreté. Le Gouvernement devrait également coopérer 

avec les pays voisins, Sénégal et Mali, en particulier pour répondre aux préoccupations 
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sécuritaires des femmes en créant et appliquant la sécurité aux frontières et dans les lieux de 

négociation, ainsi que des hébergements et entrepôts abordables. 

Il est primordial dôinclure les femmes dans des programmes ciblant les zones rurales dans la 

mesure où les femmes font souvent la majorité du travail des petits exploitants titulaires de 

contrats de fermage. Ces femmes sont généralement analphabètes et rarement mises au 

courant des programmes de formation ou des services de vulgarisation auxquelles elles 

pourraient prétendre. 

 

Encadré 4:  Le voile mauritanien ðun chemin vers lôautonomisation ®conomique des femmes 

Le secteur du voile mauritanien est reconnu comme une source fiable de revenus, d'emploi et de 

solidarité sociale pour les femmes de Rosso et, dans un contexte plus large, de Mauritanie, et un 

moyen dôacc¯s au commerce international. Aujourd'hui, de nombreuses femmes travaillent par 

choix à Rosso et embrassent leur nouvelle indépendance économique acquise par leur travail dans 

le secteur textile tie-dye local. Lôactivit® de ce secteur permet ¨ de nombreuses femmes, m°mes 

mariées, de devenir économiquement indépendantes.  

Réputé dans toute la région, en particulier au Sénégal et au Mali voisins, le voile mauritanien est 

produit et commercialisé principalement par les femmes. Le commerce des textiles tie-dye est une 

source de revenus typique pour les femmes dans les zones urbaines, en particulier à Rosso, une 

ville située sur la frontière avec le Sénégal, où beaucoup de femmes sont employées de manière 

informelle par des grossistes pour traiter et teindre du matériau textile importé de Chine qui est 

ensuite vendu par ceux-ci localement et dans la sous-région. Ces femmes gardent souvent une 

certaine quantité de tissu pour elles-mêmes et vont ensuite au Sénégal et au Mali vendre leurs 

produits en concurrence avec les grossistes, certaines allant à l'étranger acheter des voiles de styles 

différents pour les vendre à leur retour. Les femmes se plaignent, toutefois, du manque de 

financement et dô®quipement moderne, ainsi que des conditions de travail difficiles et de ce 

quôelles peroivent comme des mauvais traitements par les grossistes. Une meilleure organisation 

et une aide liée au commerce leur seraient utiles. Alors que les ventes locales sont menées de 

façon informelle, celles qui se lancent dans le commerce transfrontalier préfèrent le faire 

officiellement plutôt que risquer de voir leur marchandise confisquée par les autorités douanières. 

Toutefois, beaucoup de femmes opérant dans le secteur sont pauvres et travaillent dans des 

conditions difficiles. Comme tout employ® informel, les femmes nôont pas dôespace de travail et 

sont contraintes de travailler dans la rue, souvent par des températures élevées. Faute de locaux 

sécurisés, elles sont fréquemment exposées au vol et doivent néanmoins rembourser aux grossistes 

les tissus volés, les mettant en difficulté. En outre, les grossistes ne sont pas toujours en mesure de 

les payer en temps voulu.  

Toutes les femmes teinturières tie-dye interrogées ont déclaré avoir subi des retards de paiement, 

parfois jusqu'à un mois, les grossistes devant générer suffisamment de revenus des ventes avant de 

pouvoir payer leurs employ®s informels. Les femmes sont ®galement responsables de lôachat de 

leur propre équipement qui peut être on®reux. Lôacc¯s au cr®dit est, par ailleurs, inexistant ; très 

peu de femmes interviewées possèdent un compte en banque ou toute autre forme de garantie.  

Les femmes de Rosso sont extrêmement motivées pour améliorer leurs conditions de travail et 

accroître leurs activités, mais elles souffrent de l'isolement et du manque de soutien. Elles ont 

maintenant créer leur propre bureau, mais les axes prioritaires de l'action des donateurs, à court et 

à moyen terme, pour soutenir ces femmes seraient de : 

o   les aider à coordonner via des associations ; 

o   leur fournir des locaux sécurisés et bien équipés, dans lequel elles peuvent stocker leur tissu en 

toute sécurité ; 

o   leur assurer une formation continue et un renforcement des capacités, idéalement avec d'autres 

femmes opérant dans le même secteur au Mali et au Sénégal, pour faciliter les échanges et la 
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coopération transfrontaliers. 

Maintenant que ces femmes commencent à être plus formellement organisées, elles devraient 

chercher à renforcer leurs capacités gr©ce ¨ l'aide li®e au commerce. LôUNIFEM (Fonds de 

développement des Nations Unies pour les Femmes) a fait un travail important avec les femmes 

commerçantes dans d'autres pays africains en matière de développement des qualifications pour 

lôaddition ¨ la valeur des produits et la gestion d'entreprise. Lô£tat mauritanien devrait ®galement 

coopérer avec ses homologues sénégalais et malien pour répondre aux préoccupations sécuritaires 

des femmes en assurant la sécurité aux postes-frontières et dans les lieux de négociation, ainsi que 

la disponibilit® dôh®bergement et dôentrep¹ts abordables. 

 

2.6 Recommandations 

Dans le domaine de la politique commerciale, comme dans d'autres domaines, les progrès 

commencent d'abord et avant tout par lôam®lioration ®nergique de l'environnement des 

affaires pour accroître sa transparence et sa prévisibilité. Ceci est particulièrement vrai de la 

ZES de Nouadhibou. Celle-ci doit °tre dot®e dôune autonomie de gestion dans un cadre 

juridique très fort et stable. Son infrastructure doit être améliorée pour devenir son principal 

point d'attraction (au lieu dô®chappatoires fiscales).  

Le Gouvernement mauritanien doit améliorer ses capacités de formulation de politique 

commerciale par lôembauche et le renforcement des capacit®s pour parvenir à une stratégie 

d'intégration régionale cohérente, en évitant un enchevêtrement d'accords multiples 

possiblement conflictuels et en faisant reposer ses positions de négociations ðpar exemple 

sur les listes de produits sensiblesð sur des analyses coûts-avantages solides.  

À long terme, le Gouvernement doit encourager le développement d'un tissu de PME 

nationales fournissant des services au secteur minier et éventuellement en exportant des 

gammes limitées de produits alimentaires. Ceci devrait commencer par un travail avec les 

bailleurs sur des programmes de mise à niveau, de garanties de prêts, de renforcement des 

capacités d'analyse liés aux risques bancaires, et de la promotion des exportations. La 

coordination dôun programme d'action aussi complexe ne sera possible, cependant, qu'après 

un renforcement des capacités du Ministère du Commerce. 
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Chapitre 3 : Faciliter l es échanges 

 

 

3.1 Le secteur des transports en Mauritanie 

3.1.1 Le cadre réglementaire 

Instruments internationaux 

La Mauritanie nôa ratifi® aucune des principales conventions des transports routiers et de la 

facilitation et elle devrait envisager de le faire. Toutefois, l'essentiel de la législation sur les 

transports en Mauritanie est r®cente et ne doit pas sô®loigner trop loin des normes d®finies 

dans les instruments internationaux, qui ont été développés beaucoup plus tôt. Compte tenu de 

la probabilité que la plupart de la réglementation des transports ait été développée par les 

instruments internationaux et quôelle sôen soit largement inspirée, la Mauritanie gagnerait à 

ratifier ces instruments. Une ®valuation de l'®cart serait n®cessaire pour sôassurer que la 

législation actuelle est en effet compatible avec eux, et si tel est le cas, la ratification aiderait à 

négocier des accords de transport routier avec le Maroc et, éventuellement, les pays d'Europe 

du Sud, pour permettre aux entreprises mauritaniennes de camionnage dôop®rer sur les routes 

internationales. 

La Mauritanie a un accord bilatéral de transport routier avec le Mali (uniquement pour les 

biens, lôaccord ne couvre pas le transport de passagers) et le S®n®gal, mais il manque un 

accord similaire avec le Maroc, empêchant la participation du camionnage mauritanien dans 

l'axe nord-sud. L'accord avec le Mali a été signé le 29 avril 1987 et la Convention avec le 

Sénégal le 15 février 2005. L'absence d'accord sur le transport routier avec le Maroc  

n'empêche pas les camions marocains de travailler en Mauritanie, et en fait, le gros du trafic 

sur le corridor routier nord-sud est assuré par des camions marocains. Il nôy a que tr¯s peu de 

camions mauritaniens à opérer sur cette route. L'ouverture du corridor aux entreprises 

mauritaniennes de camionnage inciterait les plus avancés à améliorer leurs opérations et 

pourrait éventuellement amorcer un processus de professionnalisation de l'industrie. 

Institutions et instruments nationaux 

La législation du secteur des transports est récente en Mauritanie. La loi pour le transport 

(ordonnance 10-2005) a été adoptée le 8 novembre 2005 et le code de la route (ordonnance 

2006-047) le 6 décembre 2006. Les décrets organisant les transports en commun pour les 

marchandises et les passagers, ainsi que les modalités pour le code de la route ont été adoptés 

le 5 janvier 2007. Les textes réglementant les opérateurs de transport routier lôont ®t® en 

décembre 2007, et la plupart des autres régissant le secteur des transports sont passés en mars 

2008. Une nouvelle série de textes, adoptés fin 2011, a créé AROTR, l'Autorité de régulation 

et organisation des transports routiers, la Commission consultative des Transports et la 

Commission dôAccords sur les transports. 

Le régulateur de transport AROTR a pour mandat d'organiser le secteur des transports et de 

réglementer les activités de camionnage ainsi que le transport de passagers. Il a été créé par le 

décret n° 2011-221 en date du 22 septembre 2011 et a démarré ses activités en avril 2012. Il a 

immédiatement ouvert des représentations dans sept gares de marchandises pour enregistrer 
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les opérateurs de transport. Il a toutefois mis l'accent davantage sur le transport de passagers 

que sur le fret. 

 

3.1.2 Les réseaux de transport  

 

Les infrastructures 

mauritaniennes de transport sont 

tournées vers l'extérieur. La 

Mauritanie a deux complexes 

portuaires commerciaux, 

Nouakchott, le principal port 

dôint®r°t g®n®ral, et Nouadhibou, 

un complexe comprenant le port 

général (pour la pêche), le 

terminal minéralier exploité par la 

Société Nationale Industrielle et 

Minière (SNIM) pour les 

exportations de minerai de fer, et 

le terminal pétrolier. La SNIM 

exploite aussi le seul réseau de 

chemin de fer, d'une longueur 

totale de 853 km, entre la zone 

d'exploitation minière de 

Zouerate et le terminal de minerai 

de fer à Nouadhibou. La longueur 

totale du réseau routier 

mauritanien est de 11 066 

kilomètres, comprenant trois 

routes principales qui constituent 

des corridors internationaux : N1 

(Nouakchott - Atar - Fdérik et au 

nord), N2 (Nouadhibou - 

Nouakchott - Rosso) et N3 

(Nouakchott - Aleg - Tintane - Néma). Les principaux postes-frontières sont à la frontière 

PK55 au nord vers le Maroc, à Rosso au sud, vers le Sénégal, et à Nema à l'est vers le Mali. 

Ports et navigation maritime 

Bien que la Mauritanie soit desservie par les trois grandes compagnies maritimes, Maersk, 

MSC et CMA-CGM, elle demeure une destination secondaire desservie par des services de 

transbordement. Les trois lignes maritimes principales desservent, toutes, les ports de 

Nouakchott et de Nouadhibou grâce à des services exclusifs ou via un accord de créneaux 

avec des compagnies de transport, notamment la Boluda et les Canary-Feeders, avec liaison 

aux hubs voisins dôAlgesiras en Espagne, Tanger au Maroc, et Las Palmas dans les îles 

Canaries (Espagne). La seule ligne de navigation en haute mer directe a cessé de fonctionner 

en 2013. Elle avait ®t® exploit®e par la Baco Line, entre lôEurope du Nord et lôAfrique de 

l'Ouest, avec un concept inhabituel de navires porte-barges. 

Figure 26: les corridors routiers de la Mauritanie 
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Cette gamme étroite de destinations desservies par les compagnies maritimes faisant escale 

dans les ports mauritaniens se traduit par un indice de connectivité faible, comme on a pu le 

mesurer par lôIndice de Connectivit® des Transports Maritimes Réguliers élaboré par la 

CNUCED. Comparée à ses voisins, comme l'illustre la Figure 27, la Mauritanie a stagné au 

niveau dôindice faible. Il n'y a pas de mesure ind®pendante de l'indice de connectivit® des ´les 

Canaries, qui font partie de l'Espagne, où Algésiras, important hub de transbordement, stimule 

la connectivité du pays. Le décollage, dont est du Maroc à partir de 2008, est la conséquence 

de l'ouverture du hub de transbordement de Tanger-Med, qui a commencé ses opérations en 

juillet 2007. À Dakar, la hausse temporaire de l'indice a précédé la concession du terminal à 

conteneurs à DP World, concession signée en octobre 2007 et effective en janvier 2008. 

L'impact n®gligeable de la concession dans l'indice peut sôexpliquer par l'absence de 

changements profonds dans les trajets habituels des compagnies maritimes desservant le port. 

 

L'indice de connectivité augmente avec le 

niveau du transbordement et du trafic, 

attirant plus de lignes de connexion et de 

plus grands navires assurant la jonction 

avec des navires collecteurs plus petits. 

En comparaison, le port de Nouakchott a 

enregistré un débit de 133 500 EVP 

(équivalents 20 pieds) en 2014. Les 

principaux hubs de transbordement, avec 

une proportion de plus de la moitié de 

leur activité en transbordements, dans le 

voisinage immédiat de la Mauritanie, ont 

des conteneurs dôun d®bit de plus d'un 

million d'EVP. Même Dakar, avec près 

d'un demi-million d'EVP, a une activité 

de transbordement marginale ; en dessous 

de 10 %. Dakar, port dôentr®e, dont la 

majorit® de lôactivit® sôeffectue avec l'arri¯re-pays, est représenté en gris clair, tandis que les 

hubs de transbordement sont en gris moyen (Figure 28). 

Figure 27 : Une connectivité limitée 

 

Source :  CNUCED LSCI (indice de connectivité des 

transports maritimes)  

 

 Figure 28 : la Mauritanie et ses concurrents voisins 

 

Note : EVP, 2013 
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